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THE CANADIAN STUDY of Parliament Group was created with 
the object.of bringing together al1 those with an interest in parlia- 
mentary institutions and their operation. 

The Canadian Group differs from its British counterpart in that it 
seeks to attract a wider membership. Anyone with an active interest 
in parliamentary affairsiseligible to join the Canadian Group, which 
counts among its members federal and provincial legislators, aca- 
demics, parliamentary staff, journalists, public servants and others. 
In Great Bntain, Members of Parliament are not eligible for mem- 
bership, and the British Group consists essentially of academics and 
the professional staff of Parliament. 

The constitution of the Canadian Study of Parliament Group 
makes provision for various activities, including the organization of 
seminars, the preparation of articles and various publications, the 
submission of bnefs to parliamentary committees and other bodies 
concemed with parliamentary procedure, the establishment of 
workshops, the promotion and organization of public discussions 
on parliamentary affairs, participation in public affairs programs on 
radio and television , and the sponsorship of other educational acti- 
vities. 

Membership is open to academics, Members of the Senate, the 
House of Commons, and provincial and temtorial legislative assem- 
blies, oficers ofparliament and legislative assemblies, and other in- 
terested persons. . 

Applications for membership should be addressed to the Secre- 
tary, Canadian Study of Parliament Group, Box 533, Centre Block, 
Ottawa, Ontario, KIA 0A4. 

GROUPE CANADIEN 
D'ÉTUDE 
DES QUESTIONS 
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LE GROUPE CANADIEN d'études des questions parlementaires 
a été créé dans le but de réunir toutes les personnes intéressées aux 
institutions parlementaires et à leur fonctionnement. 

Le Groupe canadien differe du groupe britannique, dont il 
s'inspire, en ce sens qu'un bien plus grand nombre de personne peut 
y adhérer. Au Canada, l'association compte des parlementaires, des 
universitaires, des fonctionnaires de tous les corps, législatifs cana- 
diens, des représentants des média, de simples fonctionnaires et, 
d'une manière générale, toute personne qui manifeste un intérêt 
pour les affaires parlementaires. En Grande-Bretagne, par contre, 
les parlementaires n'y sont pas admis et l'association et essentielle- 
ment formée de professeur et de hauts fonctionnaires du Parlement. 

La constitution du groupe prévoit différentes activités comme 
l'organisation de colloques, la rédaction de publications et d'articles 
divers, la préparation de mémoires à soumettre aux comités législa- 
tifs ou autres organismes qui oeuvrent dans le cadre de la procédure, 
la constitution de différents groupes de travail, l'organisation de dé- 
bats publics sur des questions parlementaires, la participation à des 
émissions de radio et de télévision et le parrainage d'événements 
publics ou de tout autre activité éducative. 

Peuvent devenir membres du Groupe les universitaires, les séna- 
teurs, les députés fédéraux et provinciaux, les fonctionnaires parle- 
mentaires fédéraux et provinciaux ainsi que touteautre personne in- 
téressée. 

Les demandes d'affiliation doivent être présentées au secrétaire 
du Groupe, C.P. 533, Édifice du Centre, Ottawa,Ontano,KlAOA4. 



INTRODUCTION INTRODUCTION 

On December 2,1992, the CSPG has held the seminar "Year 7: 
A Review of the McGrath Committee Report on the Reform of the 
House of Commons". 

The first topic was: Procedural and Administrative Reforms 
in the House of Commons. The moderator was Mr. Robert Mar- 
leau, Clerk of the House of Commons and the panelists were: Pro- 
fessor C.E.S. Frariks, Department of Political Studies of Queen's 
University:, Professor Paul Thomas, Department ofPolitica1 Studies 
of the University of Manitoba and; Professor William Dawson, 
Political Science Department, University of Western Ontario. 

The second topic was: The Future of the House of Commons. 
The modemtor was Professor James Mallory, Department of Politi- 
cal Scienu: of McGill University and the panelists were: The 
Honourable James A. McGrath, P.C.; Mr. William A. Blaikie, M.P.; 
Mr. Patrick Boyer, M.P. and; Mr. Peter Dobell, Director, Parliamen- 
tary Centre for Foreign AEFairs and Foreign Trade. 

Hereafter are thr: proceedings of the seminar. 

Le 2 décembre 1992, le Groupe organisait le colloque «An 7: une 
revue du rapport du comitéMcGrath sur la réformede la Chambre 
des communem. 

Le premier thème portait sur les «Réformes pmcéduraies et ad- 
ministratives de la Chambre des communes». L'animateur était 
M. Robert Marleau, Greffier de la Chambre des communes. Les 
panélistes étaient : Le professeur C.E.S. Franks, Département 
d'études politiques de l'université Queen's; le professeur Paul 
Thomas, Département d'études politiques de l'Université du Man- 
itoba et le professeur William Dawson, de la Faculté des sciences 
politiques de l'université de Western Ontario. 

Le deuxième thème portait sur «L'avenir de la Chambrr des 
communesm. L'animateur était le professeur James Mallory, Dé- 
partement de sciences politiques de l'université McGill. Les 
panélistes étaient : L'honorable James A McGrath, c.p.; M. William 
A. Blaikie, député; M. Patrick Boyer, député et M. Peter Dobell, Di- 
recteur du Centre parlementaire pour les affaires étrangères et le 
commerce extérieur. 

On trouvera ci-après les délibérations de ce colloque. 

Theproduction ofthisdocument waspossible due to the collabo- Ce document a étéproduit grâce à la collaboration et au dwoue- 
ration and commitment of the Centralized Support and Publica- ment dupersonnel du Service central de soutien et despublications 
fions Service of the House of Commons. de la Chambre des communes. 
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[Tate] 

PROCEEDINGS 

CONFERENCE--PARLIAMENTARY 
REFORM -PMBE00-021292 

OPENINC; REMARKS 

Dr. Gary O'Brien (President of the Group): 1 thank our 
panelists and chairpersons who have agreed to attend. Some of you 
of have corne from very far away. We thank you very, very much. 

In June 1985 the Special Committee on the Reform of the 
House of Commons tabled its final report which set in motion 
some very imporant reforms. In this time of post-referendum, 
post-Charlottetown agreement, when we are still looking to 
renew our institutions, the Canadian Study of Parliament Group 
thought it .would be appropriate to take some time to step back 
and look at the impact of the McGrath committee report. 1 
should Say we are very pleased that the chairman of the special 
committee, the Hon. James McGrath, is with us thismoming and will 
be pa~ticipating in the second panel. 

Without further ado 1 would like to introduce Mr. Bob Marleau, 
the Clerk of the House of Commons, who will chair the first panel 
discussion this moming. 

SESSION Ii: PROCEDURAL AND ADMINISTRATIVE 
REFORMS IN T H E  HOUSE O F  COMMONS 

The Chairman (Mr. Robert Marieau, Clerk of the House of 
Commons): Bonjour à tous. It is a pleasure to see so many here this 
early in the morning. 

1 think lthese kinds of meetings that are organized by the 
group are tembly important to those of us who work here on 
Parliament Hill. They are also very important opportunities for 
us to interaist with those who observe what goes on on the Hill, 
whether the:y be in academia or in the press, and they also give an 
opportunity to members of Parliament to interact with those of us 
who take either a professional or other interest in parliamentary 
affairs. 

The last tiime 1 sat at this table 1 said 1 was somewhat intimidated 
by those who shared the table with me, something that unfortunately 
1 never got over when 1 was in university. Professors do intimidate 
me, and 1 have to admit that this morning bnngs back memories €rom 
long ago. However, 1'11 do the best 1 can. 

Dans les circonstances, il ne m'appartient pas de partager avec 
vous certaines des observations que je pourrais faire sur les questions 
au programme, malgré la tentation. Mon rôle est d'agir comme 
modérateur, et je ferai mon possible. 

Je dois cependant avouer que j'ai un intérêt particulier pour les 
observations que mes collègues feront ce matin, ayant été le greffier 
du comité Lefebvre qui, dans les temps modernes, a amorcé cette 
période de rtrforme que nous avons vécue au cours de la dernière 
décennie. 

1 think the Lefebvre committee set the agenda, and whether the 
McGrath committee delivered will, no doubt, be part of the 
discussion this moming. 1 look forward to those observations. 

[Traduction] 

D r  Gary O'Brien (Pirésident du Groupe): Je remercie nos 
experts et nos présidents qui ont eu l'amabilité d'être présents 
aujourd'hui. Certains d'entre vous êtes venus de très loin. Je vous en 
remercie chaleureusement. 

En juin 1985, le Comité spécial sur la réforme de la 
Chambre des communes a déposé son rapport final, lequel a 
donné lieu à un certain nombre de réformes fort importantes. 
Et en cette période post-référendaire sur l'accord de 
Charlottetown, où nous continuons d'envisager le 
renouvellement de nos institutions, le Groupe canadien d'étude 
des questions parlementaires a jugé opportun de prendre un 
certain recul pour étudier les répercussions du rapport du 
comité McGrath. Nous sommes très heureux que le président du 
comité.spécia1, l'honorable James McGrath, soit ici ce matin. Il 
participera au deuxième groupe de discussion. 

Sans plus tarder, j'aimerais vous présenter M. Bobert Marleau, le 
greffier de la Chambre des communes, qui va présider le premier 
groupe de discussion. 

SESSION I: RÉFORMES PROCÉDURALES 
E T  ADMINISTRATIVES DE 
LA CHAMBRE DES COMMUNES 

Le président (M. Roberî Marieau, grefïler de  l a  Chambre des 
communes): Good mornkg to  you all. Je suis heureux de vous voir 
si nombreux très tôt le matin. 

Les réunions qu'organise le Groupe sont fort importantes 
pour ceux d'entre nous qui travaillons ici sur la Colline du 
Parlement. Elles nous fournissent l'occasion d'échanger nos 
impressions avec les observateurs des activitCs de la Colline 
parlementaire, qu'ils soient des milieux universitaires ou de la presse. 
Ces réunions donnent aussi l'occasion à des députés de discuter avec 
ceux d'entre nous qui s'intéressent aux activi& du Parlement pour 
des raisons professionnelles ou autres. 

La dernière fois que je me suis trouvé, ici, à cette table-cela ne 
fait pas si longtemps-j'ai dit que j'étais plutôt intimidé par ceux 
assis à mes côtés. Je n'ai jamais surmonté cela. Les professeurs 
continuent de m'intimider comme à l'université. Ce matin, des 
souvenirs me reviennent d'une époque lointaine. Mais je vais faire de 
mon mieux. 

Given the present circumstances, it is not my place to speak about 
the program, although it is tempting. My d e  is that of moderator and 
1 will do my ba t .  

1 must however admit that 1 am particularly interested by what my 
colleagues will say this morning, since 1 was the clerk of the Lefebvre 
Committee which, in these modem times, launched the reforms 
which began a decade ago. 

Le comité Lefebvre, selon moi, a tracé la voie et nous verrons ce 
matin si le comité McGrath a réussi à la suivre. J'ai hâte d'entendre 
vos commentaires. 
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In typical clerkly manner 1 had a quick conference at the 
table, and there were no volunteers to start first. It appears that 
alphabetical order is the way we will proceed. First let me 
introduce our distinguished guests. Professor Bill Dawson 
teaches political science at Western. Those of us in the trade 
know him as co-author of Procedure in the Canadian House of 
Commons as well as the CO-editor of the 5th and 6th editions of 
Beauchesne's Parliamentary Rulcs and Forms. Professor Paul 
Thomas is from the University of Manitoba. He's also the 
author of many books, including Parliamentary Reform through 
Political Parties in John Courtney's Canadian House of 
Commons: Essays in Honour of Norman Ward, who many of us 
knew. Professor Ned Franks teaches in the Department of Political 
Studies at Queen's University and is the author of several books and 
articles. His most recent known to us is his book The Parliament of 
Canada, as well as his publication on Dissent in the State. 

Without further comment from me, 

j'invite le professeur Dawson à démarrer le débat. 
Professor W.F. Dawson (Political Science Department 

(University of Western Ontario)): 1 suppose 1 should start by 
saying that if 1 were either one of the authors of the report or a 
backbench MP, at the end of seven years I'd feel rather 
diswuraged and frustrated. However hopeful the report was seven 
years ago, if you look at an evaluation today 1 don't think you'll find 
much on the plus side. The report is still there. Many of the things it 
says are still good, but when you get down to the real basics it was 
chasing after, 1 don? think that much has been accomplished in seven 
years. 

If you look at the first chapter of the third report-this at least 
gives us some parameters to work on-it says: 

The purposeofreformofthe House is to restore to privatemembers 
an effective legislative function and give them a meaningful role 
in the formation of public policy. 

1 don't intend to argue today whether or not this golden age 
ever existed. 1 don't think it matters. So far as we are concerned 
1 think we can take it that the point of the report was to give, 
one way or another, to backbenchers more power than they had. 
Taking that as the focus, it's probably worth looking at one or two of 
the areas where signifiant rewmmendations were made that could, 
in fact, have affected the position of backbenchers and the power of 
backbenchers. 

One-1 almost cal1 it a blind alley because it's not really 
central to the theme-is the change in the method of electing 
a Speaker. Here 1 think the best you can Say is that the jury is 
still out. At the last election, for the second election of Mr. 
Fraser, it worked 1 suppose like it was expected to work, but 1 
am cynical enough to agree with what Arthur Meighen said in 
1925 when Mackenzie King made a pother about returning 
Lemieux to the chair, that he'd believe there was a change in 
the policy and the practices the first time a member of the 
opposition was elected. That's what I'm waiting for, in order to 
see if that is working. 1s the House of Commons nowadays 
mature enough to go and elect let's Say Mr. Fraser after the 

[Translation] 

Comme tout bon greffier, j'ai consulté brièvement ceux qui 
se trouvent à mes côtés. Personne ne s'est proposé pour ouvrir 
le bal. Nous allons donc procéder par ordre alphabétique. Tout 
d'abord, laissez-moi vous présenter nos invités distingués. Le 
professeur Bill Dawson enseigne les sciences politiques à 
l'université de Western Ontario. Nous le connaissons comme 
I'un des auteurs d'un livre sur la procédure à la Chambre des 
communes, intitulé Procedure in the Canadian House of 
Commons, et co-éditeur des cinquième et sixième éditions du 
Beauchesne. Le professeur Paul Thomas enseigne à I'univrsité 
du Manitoba. 11 est également l'auteur de nombreux ouvrages, y 
compris Parliamentary Reform Through Political Parties qui est 
inclus dans un livre d'essais compilé par John Courtney et intitulé 
Canadian House of Commons: Essays in Honour ofNorman Ward. 
Beaucoup d'entre nous ont connu M. Ward. Le professeur Ned 
Franks enseigne au Département des sciences politiques à I'universi- 
té Queen's. Il est également l'auteur de divers ouvrages et articles, 
dont le plus récent est un livre intitulé The Parliament of Canada. II 
est également l'auteur d'une publication sur la dissension et I'Etat, 
Dissent in the State. 

Donc, sans plus tarder, 

1 would ask Mr. Dawson to open de discussion. 
M. W.F. Dawson (professeur, Faculté des sciences 

politiques (Université de Western Ontario)): Je pourrais 
commencer en disant que, si j'étais I'un des auteurs du rapport 
ou encore tout simplement député, après sept ans, je serais 
quelque peu découragé et frusty?, mais aussi plein d'espérance. Le 
rapport est paru il y a sept ans. A toutes fins utiles, il est resté lettre 
morte. Ce qu'il dit reste vrai; son contenu reste valable, mais peu de 
ses recommandations ont été mises en oeuvre depuis sa publication 
il y a sept ans. 

Prenons le premier chapitre du troisième rapport qui nous donne 
certains paramètres. 

Le but de la réforme de la Chambre des communes est de faire que 
les députés redeviennent de véritables législateurs et qu'ils 
retrouvent un rôle de premier plan dans la formulation des 
politiques. 
Je n'aborderai pas aujourd'hui la question de savoir si cet 

âge d'or a déja existé. Peu importe. D'après nous, les auteurs 
du rapport voulaient avant tout trouver le moyen de donner 
davantage de pouvoirs au député. Cela dit, il vaut la peine de se 
pencher sur quelques recommandations qui auraient pu modifier 
sensiblement le rôle et les pouvoirs des députb. 

L'une des reccomandations, que je qualifierais de fausse 
piste car elle est incidente au sujet qui nous préoccupe, portait 
sur le mode d'élection du président de la Chambre. Pour 
l'instant, je réserve mon jugement. Après les dernières élections, 
la deuxième élection de M. Fraser a fonctionné comme prévu, je 
crois. Mais je suis suffisamment cynique pour être d'accord avec 
ce qu'a dit Arthur Meighen en 1925 quand Mackenzie King a 
fait tout un tapage lorsqu'on a voulu donner à M. Lemieux un 
second mandat de président à -savoir qu'il croirait à un 
changement des politiques et des pratiques dès qu'un député de 
l'opposition serait élu président. Je mesurerai à la même aune 
le su& de l'initiative. Je me demande si la Chambre des 
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[Texte] 

next election when it seems at least unlikely or hypothetical thai 
the Conseivatives will be back in office again? Are they capable 
of doing this? If this is true, then 1 think the House has made a 
major step forward. But 1 don't think we've proved anything yet, 
and 1 think we've raised some questions about the attitude of the 
House in the election of the Speaker. 

1 find it horrifying in Mr. Fraser's first election, for 
instance, that Erik Nielsen could manage to stay on the ballot 
for seven rounds, or something like that, when everyone in the 
place knevv he didn't want the job. He tried to withdraw his 
nominatiori. 1 suppose you could Say that if anyone was a less 
obvious candidate for the job, Mr. Nielsen was it. And yet the House 
of Commo:ns kept voting for him. Not many of them voted for him, 
but some of them voted for him. 

Also, the fact that Mr. Prud'homme remained on the ballot 
as long as he dit1 at least makes me suspect that party voting 
still exists, and tbat in fact the Liberal Party in this case voted 
for him as long iis they could. If so, again we have not made 
many stndes in getting an independent Speaker through this method 
of election. As 1 Say, that hangs out there as a dead end, because it's 
put forward as improving the ability ofthe backbencher or the power 
of the backbenchex because no one knows how he votes on the 
speakership and the Speaker belongs to the House and so on. Fair 
enough, if it works. 

Much more important 1 think is the comerstone of private 
members' power, if you like, and that is private members' business, 
and how we: in fact made many strides here over the years. Now there 
is provision1 in the rules for voting on a certain number of items for 
private mennbers' business. It sounds good on the surface. 

I'd like anyone here, particularly those who don't belong to 
the House of Commons staff, who 1 suspect have already done 
this, to take a piece of paper and a pencil and work out your 
likelihood, your probabilities of getting anything through. Work 
out first the probability of getting on the order of precedence 
and winning the draw. When you do that, work out your 
probabilities of becoming a votable item. Out of those, there's 
one on the draw. Then take a look at where you appear in the 
order of prelcedena: and watch the game of snakes and ladders going 
on, where, even if you start at the top, you get your hourand then you 
slide down to the bottom, gradually climb back up and then slide 
down to the bottom again. Now it's better than it was. It's only three 
hours. You do this, not five. 

Then tak.e a look at the number of sitting weeks this takes 
to work thnsugh tci second reading. Then, of course, you have to 
get second reading. You have to have enough friends who like 
you and like the bill. Then, of course, there is no limit on your 
time in corrimittee stage. You can ask Lynn McDonald how long 
it takes to get a bill through a committee. Then you come back 
and go thnsugh snakes and ladders again in report stage and 
third reading. You'd better be sitting on the doorstep of 
Parliament when it opens at the beginning of a session or you'll 
get a prorogation cutting you off somewhere along the line. 
Your pathematical chances of winning are preny slim, leaving 
aside what you could put into a private member's public bill. 
You're still subject to the restrictions of the royal recommendation 
and al1 the rt:st of it. 

[Traduction] 

communes a la maturité voulue pour élire M. Fraser aprés les 
prochaines élections, alors qu'il semble peu probable ou plutôt 
hypothétique que les Conservateurs reprennent le pouvoir. Les 
députés feraient-ils un tel choix? Si oui, à ce moment-là, on 
pourra dire que la Chambre ait grandement évolué. Rien n'est encore 
prouvé mais nous avons du moins soulevé des questions importantes 
à l'attitude de la Chambre en ce qui a trait à l'élection du président. 

Lors de la première élection de M. Fraser, j'ai été assez 
consterné de voir que M. Erik Nielsen est resté sur la liste 
durant quelque sept tours de scrutin, alors que tous savaient 
qu'il ne voulait pas devenir président. II a essayé de retirer sa 
candidature. On aurait eu du mal à imaginer un candidat plus 
improbable que M. Nielsen. Pourtant la Chambre des communes 
continuait à voter pour lui. Ils étaient peu nombreux mais certains 
députés ont voté pour lui. 

J'ai également été étonné de voir que la candidature de M. 
Prud'homme a été maintenue si longtemps. Je soupçonne par 
conséquent que les gens votent toujours selon les lignes de 
parti, et que les députés libéraux ont voté pour lui aussi 
longtemps que possible. Ce mode d'élection ne nous a donc pas 
encore permis d'élire un président indépendant. II est encore trop tôt 
pour se prononcer. L'élection du président était censée renforcer le 
pouvoir du député puisqu'il pourrait faire son choix lors d'un scrutin 
secret. D'accord, si cela fonctionne. 

À mon avis, le vrai pouvoir des députés devait découler des 
nouvelles règles sur les affaires émanant des députés. Il y a eu un réel 
progrès au fil des ans. 11 existe une disposition dans le Règlement qui 
permet qye soient mises aux voix certaines affaires émanant des 
députés. A première vue, cela semble intéressant. 

J'aimerais maintenant que tous ceux qui ne font pas partie 
de la Chambre des communes ou du service de la Chambre 
calculent les probabilités de faire adopter un projet. Calculez 
tout d'abord la probabilitd de gagner le tirage pour que le projet 
soit inscrit à l'ordre de priorité. Calculez ensuite la probabilité 
de transformer la motion en affaire devant faire l'objet d'un 
vote. 11 y a un tirage au sort. L'affaire choisie par tirage est 
inscnte à l'ordre de priorités. Mais ensuite c'est un vrai jeu de 
serpents et d'échelles: l'affaire inscrite en haut de l'ordre de priorités 
est débattue pendant une heure puis retombe au bas de la liste, 
remonte graduellement puis retombe. C'est malgré tout mieux que 
dans le passé. Le débat ne dure que trois heures plutôt que cinq. 

Songez ensuite au nombre de semaines de séance qu'il faut 
pour en arriver à la deuxième l p r e .  Puis, il y a évidemment la 
deuxième lecture elle-même. A ce moment-là, il faut avoir 
suffisamment d'amis qui sont favorables au projet de loi. Vient 
ensuite l'examen en comité, d'une durée illimitée. Mme Lynn 
McDonald a l'expérience du temps qu'il faille pour l'examen 
d'un projet de loi en comité. Le jeu de serpents et d'échelles 
reprend à l'étape du rapport et de la troisième lecture. Mieux 
vaut être à la case départ dès le début de la session pour éviter 
qu'une prorogation ne mette fin à la partie avant qu'elle 
n'aboutisse. Donc, mathématiquement, les chances sont assez 
minces et encore plus pour les projets de loi d'intérêt public et 
d'initiative parlementaire qui continuent d'être assujettis aux restnc- 
tions de la recommandation royale parmi d'autres. 
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[Ta11 

I'm dealing with trying to change policy or affect policy 
here, because 1 have never seen policy yet that was seriously 
affected by those motions going through that the House believes 
the government should give consideration to doing such and 
such. It will give consideration-and throw it in the wastepaper 
basket. At any rate, to affect policy you've got to change the law, and 
to change the law you've got to go through this ngmarole. 

There is one other area here that 1 want to throw in just for 
the deuce of it, and that is the selection of votable items. Here 1 
think there is a real weasel. It appears, on the surface at any 
rate-whether deliberately or non-deliberately, 1 don't 
know-that the committee or subwmmittee making these 
choices won't take anything that is controversial. Sure, it will 
take Dawn Black's bill to give us a day of mourning for those 
murdered at I'Ecole Polytechnique. It'll give us Ms Catterall's 
bill to think about the civil service nicely for a week. Mind you, 
under the first one you don't even get a holiday, so it can't even 
really affect policy that much. We're now going through the 
rigmarole on a bill about desecrating the flag. But what happens 
when you put fonvard a bill that provides that your MPs have to run 
in a by-election if they change their party between elections? You are 
not bloody likely to get that one votable. 

In other words, the things that are seriously going to affect 
policy, and this 1 grant you is not a universal, dont't make it 
through that consensus. They don't get selected to be votable, 
and to make it dam good and certain you're not going to get 
away with anything, just this last year the House changed its 
d e s  so even one that is not selected as votable can't be voted 
on. Even if debate packs it in afier 15 minutes of that members' 
hour, you don't get a chance to vote on it. It's just knocked off 
the Order Paper. You're not going to let anything get out of 
hand that way. Again leaving aside those people who are cynical 
enough to susped it, or if you get them in a quiet comer will 
even suggest it, the govemment makes dam good and certain 
that nothing controversial or nothing that it doesn't like gets on the 
votable list, because after al], it controls the cornrnittee like every 
other wmmittee. 

Here, presumably, is the comerstone of private members' business 
as it affects policy, and frankly 1 don't think we've got very far. 1 
mean, even under the old rules we changed the name Trans-Canada 
Airlines to Air Canada, and we got Canada Day. We did get some 
bills through, even when we didn't have these fancy new rules. 

Take a look at some of the other things. Look at Order in 
Council appointment vening, confirmation hearings. They're 
notous. Half the committees don't even bother with them 
because there are too dam many to deal with. They've got 
better .fish to fry. Ail nght. There are those who haven't the 
vaguest idea of what the process is al1 about and as ofien as not 
wait until a month after the final closing date before they even 
interview these people, when they can't do anything. They had 

Je parle ici des affaires émanant des députés qui ont pour 
but d'infléchir la politique du gouvernement parce ma 
connaissance aucune politique n'a jamais été modifiée pour tenir 
compte d'une motion portant que la Chambre recommande au 
gouvernement d'envisager l'opportunité de faire telle ou telle chose. 
Après examen, la motion se retrouve à la poubelle. Quoi qu'il en soit, 
pour changer une politique, il faut moditier la loi et pour modif er la 
loi. il faut surmonter tous ces obstacles. 

J'airnerais parler d'une autre chose qui vient compliquer la 
situation, soit le choix des affaires pouvant faire I'objet d'un 
vote. C'est la partie la plus insidieuse. II semble, à première 
vue-que ce soit voulu ou non, je l'ignore-que le comité ou le 
sous-comité qui fait les choix accepte difficilement des questions 
controversées. On accepte le projet de loi de Mme Dawn Black 
sur une journée de deuil pour les victimes de l'École 
Polytechnique. On accepte le projet de loi de Mme Catterall 
qui, pendant une semaine, reconnaît le travail accompli par la 
fonction publique. Dans le premier cas, le projet de loi de Mme 
Dawn Black ne donne même pas une journée de congé, donc il 
n'influe pas vraiment sur la politique. NOUS sommes stagnants 
dans le temps d'aujourd'hui avec un projet de loi au sujet de la 
profanation du drapeau. Cependant, que risque-t-il de se produire 
avec un projet de loi qui forcerait les députés à se présenter à une 
élection partielle lorsqu'ils changent d'allégeance en cours de 
mandat? II n'aurait pas beaucoup de chance de faire I'objet d'un vote. 

En d'autres termes, les mesures qui ont vraiment une 
incidence sur les grandes politiques, je vous concède qu'il puisse 
y avoir des exceptions, n'arrivent pas à faire I'objet d'un 
consensus. Elles ne sont pas choisies comme pouvant donner 
lieu à un vote. Pour s'en assurer, la Chambre a modifié son 
règlement aussi récemment que l'année dernière pour faire en 
sorte qu'une mesure non choisie ne puisse pas un jour être mise 
aux voix. Même si le débat se termine après 15 minutes au cours 
de cette. heure réservée aux députés, la mesure n'a aucune 
chance. Elle est rayée du Feuilleton. II ne peut y avoir aucune 
surprise. Les cyniques le souppnnent maiscertains le 
confirment en tête-à-tête: le gouvernement s'assure 
qu'absolument rien de controversé ou de dommageable pour lui ne 
figure parmi les affairesfaisant I'objet d'un vote. 11 peut le faire, parce 
qu'il contrôle ce comité comme tous les autres. 

Pourtant, cette réforme s'appliquant aux affaires émanant des 
députés devait, plus que toute autre, permettre d'influencer les 
grandes politiques, mais nous n'avons pas fait beaucoup de progrès 
à ce niveau. Après tout, même avant la réforme, vertu de l'ancien 
RBglement, au moins, nous avons réussi à changer le nom des lignes 
aériennes Trans-Canada pour Air Canada et nous avons obtenu la 
Fête du Canada. Nous sommes parvenus à faire adopter certains 
projets de loi sans ces subtilités. 

Prenons d'autres exemples comme le droit de regard sur les 
nominations par décret du conseil. La procédure est ridicule. La 
moitié des comités n'y songe même pas parce que les 
nominations sont trop nombreuses. Ils ont d'autres chats à 
fouetter. II y en a qui n'ont pas la moindre idée de la 
signification de la procédure et qui attendent jusqu'à un mois 
avant la date limite pour interroger les personnes nommées 
alors que les jeux sont faits en réalité. On a convoqué le 
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the new head of CIDA up before them and had a nice little hour and 
a half chat aboui! CIDA. They wuld do that anyway without 
confirmation hearings. 

There aras one lovely one that came up about two years ago 
when the IDeputy Minister for International Trade and Associate 
Undersecretary State for External Aifairs was being vetted. They 
got him in time. And what does he do? He appears before the 
wmmittee, says how nice it is to be here, and "1 brought my 
executive assistant to answer questions". We're having a wnfirma- 
tion hearing on thi:; man! He has his Charley McCarthy to answer al1 
the difficull questions for him, and'no one says a word about it. 

But every so often they do. As a matter of fact, 1 was 
reminded just yesterday that Mr. Basseît's and Mr. McInnes's 
term on the CSIS review board are up and we've got Eddy 
Goodman on now. Go look at the wnfirmation hearings for 
those two. If you ever saw anything funny-1 mean, they were 
wildly obvious patronage appointments, and members finally got 
around to iisking some awkward questions. They asked both of 
them what did they they know about security, and the answer 
was "Not il damn thing". "Oh, that's all. That's fine." No one 
bothered sa:ying "1 smell Tory appointments here". They won't say 
it about Eddy Goodman either, I'm sure, although everyone knows 
how he got there. So what good are these things? 

Frankly, the MPs have only themselves to blame for this. Once in 
a while y011 get an awkward question asked. They asked Patrick 
Watson one or hvo that were potentially awkward. You can find very 
rare occasions. But what happens with the vast majonty of the 
thousands of these iippointments that go through in a year is that you 
never look at any of them. 

Take a look at what happens with wmmittee reports. Here 
was one of the great things for committees. They were going to 
be able to demand a wmprehensive answer from the minister. 
They do, tmnstantly. 1 seem to remember Flora MacDonald 
getting a wmprehensive answer to the communications 
wmmiîtee. They had presented a unanimous report with 
something like 106 rewmmendations. What did they get? They 
got one pararaph telling them to go soak their heads and do it 
again. And )the Speaker stands there and says 1 can't do anything 
about it; there is nothing in the niles that says 1 can enforce this. It's 
true, there isn't. What good is it? This isn't giving much power into 
thehandsofthebackbenchers. 

You can Say the same thing about questions on the Order 
Paper. YOLI can demand an answer within, whatever it is 
nowadays, 45 days, but you'll find the same questions remain 
unanswered now as remained unanswered before. The 
govemment doesn't want to answer them, and it's not going to 
answer the~n, and they get up and pussyfoot around like 
parliamentary secretaries to the government House leader like 
always done: oh my, there are a lot of departments; we haven't 
got the answm froni ail ofthem yet, but we will; I'm doing my best 
for you. Corne again next week. And when in hell is prorogation 
going to be? 1'11 leave it at that. 

[Traduction] 

nouveau président de I'ACDI et ont passé avec lui une petite heure et 
demie. On aurait pu le faire en dehors de la procédure des audiences 
de wnfirmation. 

Il y a eu un cas assez révélateur il y a environ deux ans 
lorsque le lus-ministre du Commerce extérieur et le sous- 
secrétaire d'Etat associé aux Affaires extérieures a été soumis à 
l'examen. Le comité a réussi à le convoquer à temps. Quelle a 
été sa réaction? Il s'est présenté en disant: J e  suis accompagné de 
mon adjoint exécutif qui répondra aux questions*. Cet homme 
comparaît à une audience de wnfirmation. II a son Charley 
McCarthy qui se charge de répondre aux questions difficiles, mais 
personne ne s'en offusque. 

11 peut se produire des cas intéressants. Quelqu'un me 
rappelait hier que les mandats de M. Bassett et de M. McInnes 
au Comité de surveillance des activités du renseignement de 
sécurité étaient échus; il y a également le cas Eddy Goodman. 
Relisez les témoignages lors des audiences de confirmation pour 
ces deux personnes. Il n'y a rien de plus drôle. . . Il s'agissait de 
cas de favoritisme patent. Les députés ont finalement réussi à 
poser quelques questions gênantes. Ils leur ont demandé à tous 
les deux s'ils connaissaient le domaine de la sécurité. Ils ont répondu: 
«Pas du toutm. Et les députés ont dit: «Très bien». Personne n'a osé 
affirmer que les Conservateurs avaient nommé des leurs. II n'en sera 
pas question non plus lorsquYEddy Goodman se présentera, même si 
tout le monde saura comment il a été nommé. A quoi bon ces 
audiences alors? 

Les députés ne peuvent blâmer qu'eux-mêmes. 11 peut amver 
qu'ils posent une question embarrassante. Ils l'ont fait pour Patrick 
Watson. C'est très rare. La vaste majorité des milliers de nominations 
effectuées tous les ans passe inaperçue. 

Voyons également ce qui se passe avec' les rapports de 
comité. Les comit6s étaient censés prendre grande figure. Ils 
devaient exiger du ministre une réponse complète. Ils 
commandent effectivement une réponse. Je me souviens 
cependant de Flora MacDonald qui avait répondu au Comité 
des communications. Celui-ci avait présenté un rapport unanime 
contenant 106 recommandations. Qu'avait-il obtenu en guise de 
réponse? Un paragraphe l'envoyant promener et lui demandant 
de recommencer à neut Le président n'y peut rien. Le~èglement ne 
lui accorde aucun pouvoir en la matière. A quoi sert la procédure? 
Elle ne renforce pas beaucoup le rôle des députés simplement 
d'amère banc. 

Il en va de même pour les questions inmites au Feuilleton. 
On peut exiger une réponse dans les 45 jours, mais on 
s'aperçoit que les questions qui n'ont pas eu de réponse 
auparavant n'en ont toujours pas. Le gouvernement ne veut pas 
et ne va pas y répondre. Il tourne autour du pot comme il sait si 
bien le faire par l'intermédiaire de ses secrétaires parlementaires 
aux leaders du gouvernement à la Chambre: «Il y a beaucoup 
de ministères; nous n'avons pas encore toutes les réponses à ces 
questions, mais nous Faisons notre possible. Nous y &viendrons la 
semaine prochaine». A quand la prorogation, soit dit en passant? 
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Professor C.E.S. Franks (Department of Political Studies 
(Queen's University)): 1 shall start off by disagreeing with almost 
everthing Bill Dawson said, and then 1'11 add some more on at the 
end. 

When 1 was preparing for this 1 sat back and asked myself 
what came out of that committee that 1 consider an unmitigated 
success, and the answer came back: "The election of the 
Speaker". 1 think the House now is in as good hands in the 
speakership as it has ever been in my awareness of Parliament, 
and 1 think a large part of that is owing to the method of 
election. 1 have every optimism and every hope that in the 
future the House, regardless of party stnpe, will chose as 
Speaker somebody the House tmsts and wants to have. 1 do not 
believe that election was ngged by the government. It wouldn't 
have taken the f o m  it had if it had been ngged. 1 think the 
Speaker enjoys the confidence of both sides of the House and 
has a power over the House through this method of election that the 
Speakers never had before. Therefore 1 consider that a real plus. 

Moving on to pnvate members' business, 1 don't know what 
cloud-wokoo-land Bill Dawson is living in to think that pnvate 
members' business ever was effective in recent years, or would 
be effective. 1 don't think it has been, here or in England. If you 
go back to the golden age of the 19th century, it is certainly true 
that major public bills were introduced as pnvate members' 
business, but that certainly hasn't happened in the last 50 years. 
1 know we can wish that it would, but in my memory the 
significant things that have been introduced that way, at least 
the ones that 1 remember as most signifiant, were changes in 
divorce legislation and the introduction of the abolition of 
capital punishment. Those sorts of opportunities are still there. 
The final outcome might not be pnvate members' business, and 
probably wouldn't be, but that opportunity exists. 

To my mind, pnvate members' business occupied for at least the 
last fifty years, and still does occupy, a position not so much of 
getting legislation through as drawing to the attention of the House 
and the country at large issues where the government is being 
dilatory and not facing up to some issue because of contentious 
problems in it. 

1 won't go into details on cornmittees. They've made a lot of 
changes to wmmittees since the report, some for the good, some for 
the bad. There is very little that 1 would want to say about cornmittees 
now that 1 didn't say hventy years ago, because 1 don? think the main 
problems have changed. The reason is that the underlying problems 
in the committee are not procedural. They are deep down in the way 
that our system works. 

Look at the Security Intelligence Review Committee. 1 had 
a great deal of wncern about Bassett's appointment to the 
wmmittee. 1 do some work on dissent and on security issues, 
and 1 must say that €rom my perspective he has been a good 
chairman of the Security Intelligence Review Committee. He came 
to it with a record 1 hadn't been aware ofwhen he was appointed, of 
concern with human rights. He has continued to exercise it. 

[Translation] 

M. C.E.S. Franks (pmfesseur au  Département des sciences 
politiques (üniversité Queen's)): Je vais commencer par contester 
tout ce que Bill Dawson a dit. J'aborderai ensuite d'autres points. 

En prévision de cette conférence, je me suis demandé ce qui 
avait été le plus beau fleuron de ce comité que je considère 
comme un succès sur tous les plans, et j'ai décidé que c'était 
sans aucun doute l'élection du président. Je pense que la 
Chambre est maintenant entre bonnes mains wmme jamais 
auparavant, à ma connaissance, et c'est essentiellement dû au 
mode d'élection. J'ai tout lieu d'espérer qu'à l'avenir la 
Chambre choisira toujours comme président quelqu'un en qui 
elle a confiance et qu'elle désire vraiment, quelle que soit son 
afiliation politique. Je ne pense pas que l'élection ait été 
tmquée par le gouvernement. Les choses se seraient passées 
différemment. Le président a la confiance des deux côtés de la 
Chambre et jouit d'un pouvoir sans précédent en raison du mode 
d'élection qui a été utilisé dans son cas. J'y vois un avantage 
indéniable. 

En ce qui concerne les affaires émanant des députés, je ne 
sais pas dans quel monde fantaisiste vit Bill Dawson pour 
penser qu'elles aient pu être efficaces au cours des dernières 
années ou qu'elles puissent être eficaces un jour. Le fait est 
qu'elles n'ont jamais eu une très grande importance, ici ou en 
Angleterre. Au cours de l'âge d'or au XIXC siècle, il est vrai 
qu'il y a eu des projets de loi d'intérêt public d'initiative 
parlementaire, mais le cas ne s'est pas présenté au cours des 50 
dernières années. Nous souhaiterions peut-être qu'il en soit 
autrement, mais à ma connaissance, les mesures les plus 
importantes, du moins, à mes yeux, qui ont été présentées de 
cette façon au cours des dernières années, ont été les 
modifications à la Loi sur le divorce et l'abolition de la peine capitale. 
La possibilité de présenter des mesures semblables existe toujours. 
La forme finale ne serait peut-être pas les affaires émanant des 
députés, mais des mesures similaires pourraient être introduites de 
cette façon. 

Pour moi, les affaires émanant des députés servent depuis au 
moins 50 ans et non pas nécessairement à faire adopter des lois, mais 
à attirer l'attention de la Chambre et du pays sur les grandes questions 
que le gouvernement tarde à régler ou refuse d'aborder à cause de 
leur nature controversée. 

Je ne vais pas m'attarder aux comités. Beaucoup de modifications 
y ont été apportées depuis la publication du rapport; avec plus ou 
moins de bonheur. Je ne peux pas ajoute: grand-chose à ce que j'ai 
déjà dit il y a 20 ans au sujet des comités. Amon sens, les données de 
base restent les mêmes. Les problbmes sous-jacents aux comités 
n'ont pas à voir avec la procédure. ils sont enracinés dans le système. 

Prenez le Comité de surveillance des activités du 
renseignement de sécurité. Je ne voyais pas d'un bon oeil la 
nomination de Bassett à ce comité. Or, j'ai effectué des etudes 
sur les questions de la dissension et de la sécurité, et je puis 
affirmer qu'à mes yeux il s'est révélé un bon président du Comité de 
surveillance des activités du renseignement de sécurité. II y est venu 
avec une feuille de route que j'ignorais à l'époque, une feuille de 
route indiquant une préoccupation pour les droits de la personne. 11 a 
maintenu cette orientation au cours de son mandat. 
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[Texte] 

One of the cunous things about the Secunty Intelligence 
Review Cornmittee is that it is one of the few committees to 
which, 1 th.ink 1'111 nght in saying, members are appointed aiter 
consultation with the leaders of al1 the parties in Parliament, 
and it is, 1 think, a reasonably successful committee. Eddy 
Goodman is certainly a Conservative, but that is not a 
guarantee cif incompetence. 1 think he is a very good lawyer. He 
has a conmm with human nghts, and he might well do a very 
good job. It depencis on how much cornmitment he puts into it, and 
that's not for me to say. 

1 want tis wind up, because 1 want to be fairly bnef, talking 
about something that has concerned me and on which I have 
done a bit of work. It is the question that seems to me to be 
central to nnuch of the McGrath wmmittee's work on liberating 
the private member, on freeing up the pnvate member £rom party 
discipline, which bnngs us to the issue of free votes and dissent in the 
House of Commons. 1 must Say that on this there has been no change. 

When you look back at the recommendations of the committee, 
which 1 thirik are well worth looking at in this little hand-out, on 
page 61, which is the fourth page orso, on the confidence convention 
re-examined, the w~mmittee recommended that: 

The govemment should be careful before it declares or it 
designates a vote as one of confidence, which confines such 
declarations to nieasures central to its administration. 

The point on that is that the conventions of confidence, as 
the cornmittee well knew, are very oFten miswnstmed, and the 
govemment tends to treat every vote as a vote of confidence, 
when it shouldn't. 1 believe that in procedure necessity is the 
mother of procedure and that we cann't, do these things by 
wishhl thinking. 1 believe it is quite likely after the next election 
we shall have a minonty govemment. I suspect that a minonty 
government, like the Trudeau government in the 1972-74 
period, will be very careful before it declares or designates a vote as 
a vote of w:nfidence. 1 think that will happen. The question is why 
doesn't it happen with majonty governments, and 1'11 get ont0 that in 
a minute. 

Defeats on supply are a senous matter, but not necessanly 
votes of confidence. 1 think that's absolutely nght. They make 
the key pc~int that in a Parliament with a government in 
command of a majonty, the matter of confidence has really been 
settled by the electorate, which is absolutely nght. So we can ask 
the question: Why has there been no change and no shift on 
this? Why is it that virtually every criticism that is made of 
Parliament--Why is it that things like the Spicer committee's 
look at Canadian governance, why is it that every outsider looking at 
the Canadiari Parliament, and many of the members inside, to quote 
Dylan Thomas, sing in their chains like the sea, but they still live in 
their chains? 

Why is it that nothing has happened on this? Why is it that the 
people criticize and yet nothing happens? It seems to me that the 
answers can be lociked at in the relationship of the member of 
Parliament to the electorate and to the party pnmarily, and then as a 
second part of this is the way the entire system is viewed. Let me 
explain what 1 mean. 

. , 

[Traduction] 

Il convient de souligner une particularité du Comité de 
surveillance des activités du renseignement de sécurité. II est 
l'un des rares comités dont les membres sont nommés après 
consultation des chefs de tous les partis représentés au 
Parlement. Et il obtient passablement de succès, 2 mon sens. 
Eddy Goodman est certainement un conservateur, mais cette 
affiliation n'en fait pas nécessairement un incompétent. Je pense 
qu'il est excellent avocat. Il s'intéresse aux droits de la personne 
et il pourrait faire un bon travail. Tout dépendra de son degré 
d'engagement. Je ne veux pas le juger d'avance. 

Je veux être bref. Je termine avec un sujet qui me tient à 
coeur et sur lequel j'ai effectué quelques travaux. Il a été au 
coeur des délibérations du comité McGrath qui souhaitait libérer 
le simple député, l'affranchir de la discipline de parti. Il s'agit 
du vote libre et de la dissension à la Chambre des communes. Il n'y 
a pas encore eu de changement à ce niveau. 

Les recommandations du comité méritent notre attention. La page 
63 de cette petite brochure, qui correspond à la page 10 à peu près, en 
ce qui conceme le réexamen de la convention sur la confiance, le 
comité recommande ce qui suit: 

Le gouvernement doit faire preuve de prudence dans la désignation 
des votes qui mettent en ieu la confiance. fl ne doit considérer 
wmme tel que les votes sur des mesures essentielles à la réalisation 
de son programme. 

Ce que voulait souligner le comité, c'est que les conventions 
sur la confiance sont très souvent mal comprises; les 
gouvernements ont malheureusement tendance à considérer 
tous les votes wmme des votes mettant en jeu la confiance. 
C'est la nécessité qui engendre la procédure. ii ne faut pas 
prendre ses désirs pour des réalités. Il est fort probable que le 
gouvernement soit minoritaire après la prochaine élection. Dans 
ce cas, wmme le gouvernement Trudeau de 1972-1974, il se 
montrera sans doute très prudent lorsqu'il s'agira de désigner un vote 
comme mettant en jeu la confiance. Je pense que c'est l'attitude qu'il 
adoptera. La question se pose à savoir pourquoi les gouvernements 
majoritaires ne procèdent pas de la même façon. J'y reviendrai dans 
quelques instants. 

Le rejet d'une motion de subsides est une affaire grave, 
mais ne met pas nécessairement en jeu la confiance dans le 
gouvernement. C'est un fait. Par ailleurs, dans un Parlement où 
le gouvernement est majoritaire, fait-on valoir, la question de la 
confiance a été réglée par les électeurs. C'est également un fait. 
La question se pose: pourquoi n'y a-t-il pas eu de changement 
à cet égard? Pourquoi dans presque toutes les critiques 
adressées au Parlement.. Pourquoi le comité Spicer qui a 
examiné la façon de gduvemer le Canada, pourquoi tous les gens de 
l'extérieur qui ont éhidié le Parlement canadien et beaucoup de 
députés à l'intérieur chantent dans leurs chaînes comme la mer, mais 
continuent de vivre dans leurs chaînes, pour citer Dylan Thomas? 

Pourquoi rien ne s'est-il passé encore? Pourquoi n'y a-t-il pas de 
changement face à toutes ces critiques? Je pense que la réponse tient 
au lien entre le député et ses électeurs et entre le député et son parti; 
elle tient également à la façon dont les gens voient le système tout 
entier. Je m'explique. 
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On members' relationship to the electorate, first, we al1 
know that the tenure of members of the House of Commons is 
bnef. In fact in the Canadian House of Commons it's briefer 
than in any other major democratic legislature 1 know. The 
most recent figures 1 saw on the average length of stay of a 
member of Parliament were in the most recent report on 
salaries and conditions of work, pensions, etc. My memory is 
that they had a figure of something like 4.6 or so years for the 
number of years the average member stays in Parliament, 
compared to 15 to 20 roughly in the British House of 
Commons, and roughly the same in the American Congress, 
although that has changed a bit, and will change a bit in the 
American Congress, and is changing in Britain because of improved 
pension provisions. 

Looking at that figure, the average turnover in elections is 
40% to 60%. Out of that, a little under 20% choose to leave 
voluntarily. They Ieave because they get a patronage 
appointment. They leave because they don't want to run again. 
They leave because their wives don't want them to run again, 
but they leave, choosing to leave. That is a higher turnover than 
the turnover in the British House of Commons in elections for 
whatever reason, or in the American Congress. That in itself 
says something about the House of Cornmons that we as a nation 
have not yet taken seriously, that there is something wrong with the 
conditions of work when people choose to leave. 

I've said before and 1 still believe that the salaries are too 
low. 1 think if we as a country want to take Our members of 
Parliament seriously and Our Parliament seriously, we should 
pay them for it. 1 think we should establish a pay level for 
rnembers of Parliament at the level of that ofjudges, one of the lower 
levels of the Federal Court. Then we can start taking their expense 
accounts seriously and make sure that the kinds of abuses the Auditor 
General uncovers €rom time to time and that get discussed from time 
to time don? happen. 

There is one avenue that 1 think is a very real problem. 
Perhaps more senous, although 1 think it's roughly the same in 
magnitude of change, is that Our electorate is fickle. Our 
electorate .follows the ideal of democracy in that it makes a 
choice. It doesn't vote blindly. That's probably the worst thing you 
can have for democratic politics, because it means it creates an 
unstable membership in the legislature, and that creates problems for 
the members. However, that's part of our political culture. 

You can explore the reasons for it in the problems of trying 
to create a party that will appeal to the various groups in 
Canada, two languages and half a continent, which is a very 
difficult matter, one the Americans solved by having almost no 
discipline whatsoever in Congress and we try to solve by having 
parties that are al1 things to al1 people and nothing to most. But 
without pushing that too hard, the electorate votes primarily on the 
basis of party leader and of party, not of member, so the allegiance a 
member owes for being voted is not to the eiectorate directly but to 
his party and to his party leader. That creates a dependency that is 
very real. 

1 hav,e calculated from time to tirne how many members of 
Parliament get some form of patronage appointment when they 
leave. 1 can't remember the exact figures, and I'm sure that 
whatever 1 had were not correct, but it's a high percentage. 

[Translation] 

En ce qui concerne le lien entre le député et ses électeurs, 
nous savons tous que le mandat de député à la Chambre des 
communes est bref. De fait, le mandat à la Chambre des 
communes du Canada est plus court que dans n'importe quelle 
autre assemblée démocratique importante. Les chiffres les plus 
récents que j'ai vus sur la durée moyenne du mandat au 
Parlement avaient trait aux salaires, aux conditions de travail, 
aux pensions, etc.. Si je me souviens bien, le nombre moyen 
d'années au Parlement canadien est d'à peu près 4,6 ans, 
comparativement à 15 ou 20 à la Chambre des communes 
britannique et la même chose au Congrès américain. La 
situation évolue quelque peu à ce dernier endroit et change 
également en Grande-Bretagne à la suite d'améliorations apportées 
au régime de pensions. 

Selon les mêmes chiffres, le roulement moyen lors des 
élections est de l'ordre de 40 à 60 p. 100. De ce nombre, 
quelque 20 p. 100 des députés décident d'abandonner 
volontairement. Ils obtiennent des postes de faveur. Ils ne se 
représentent plus. Ils quittent parce que leurs épouses le leur 
demandent ou pour d'autres raisons. C'est un roulement plus 
grand à la suite des élections qu'à la Chambre des communes 
britannique ou au Congrès américain. C'est une réalité de la 
Chambre des communes que la population ne prend par encore 
suffisamment au sérieux: les conditions de travail ysont telles que les 
députés abandonnent. 

J'ai déjà dit et je répète que les salaires y sont trop bas. Si 
nous sommes vraiment sérieux en ce qui concerne nos députés 
et notre Parlement, nous devons être prêts à les rémunérer 
adéquatement. L'échelle des salaires pour nos députés doit être 
comparable à celle des juges, à celle de la Cour fédérale au niveau 
inférieur. Ensuite, nous devons nous pencher sérieusement sur les 
comptes de dépenses des députés pour nous assurer que les abus que 
relève le vérificateur de temps en temps et qui alimentent les 
discussions ne se reproduisent plus. 

II y a un autre aspect au problème. Il est encore plus 
important que le précédent, même s'il exige un changement 
d'une envergure comparable. C'est le fait que l'électorat est 
changeant. L'électorat, selon le principe de base de la 
démocratie, exerce son choix. Et il ne le fait pas à l'aveuglette. C'est 
probablement la pire situation qui puisse être envisagée en politique, 
parce qu'elle se traduit par une députation instable au Parlement. Les 
députés en souffrent. C'est cependant une situation qui fait partie de 
notre culture politique. 

Elle tient à la difficulté de constituer un parti qui convienne 
à divers groupes, à deux communautés linguistiques, à la moitié 
d'un continent. Les Amérindiens ont réglé le problème en 
renonçant à toute discipline au Congrès; notre solution 
consistait à nous doter de partis qui tentent de plaire à tout le monde 
en même temps. En gros, l'électorat ici vote pour le chef de parti et le 
parti, non pas pour le candidat, de sorte que le député ne se sent pas 
redevable enversses électeurs mais bien envers son parti et son chef. 
Il en résulte un réel rapport de dépendance. 

J'ai calculé de temps en temps combien de députés au 
Parlement obtiennent un poste de faveur lorsqu'ils quittent la 
politique. Je ne me souviens plus des chiffres, et je suis sûr 
qu'ils n'étaient pas parfaitement exacts, mais je sais qu'ils 
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When Tnideau left as Prime Minister in 1984, between the 
appointments he made when he left and those he instructed 
John Turner to make there were enough appointments to 
change the Liberal Party from a majonty govemment to a 
minority. 1 think that is some feat. The proportion is in the 20% 
to 40% range, depending on how you look at it and how you 
measure il. That suggests to me an allegiance of member to 
party and party leader that is, 1 think, disturbing. It also suggests 
an absence of cornmitment of the member to constituency and to 
Parliament, which is disturbing. It's not true for al1 members, 
certainly, but in general 1 think there is a problem there. 

One always like to contrast these things with a golden 
example, a golden age, and the one 1 have used recently is the 
British system, where the conventions of confidence and the 
conventions of party discipline, up until the late 1960s, were 
comparably rigicl to Canada, but then members started 
disagreeing: with their party leadership and party leadership fell 
and they couldn't do anything about it. Reasons there were that 
the members could be assured of being re-elected as long as 
they enjoyed the support of their party executive. Eighty-plus 
percent of the seats in Britain are safe seats, and once you have 
the seat for the party that wins it, you're sure of getting it. So 
they stayed in. The point is, of course, a substantial number of 
members of Parliament in Britain who were prepared to make a 
career of being a member of the House of Commons outside the 
channels controlled by the whips wuld do so and defy the whips. 
That simply can't happen in Canada. Our system doesn't work that 
way. To m]y mind, that's a problem. 

An obvious answer to the short-term MP is to introduce 
proportions11 representation. There are very strong other 
arguments for it, which 1 don't always agree with. 1 find that 
one hard to wrestle with, and the answer 1 come up with is it 
would increase the likelihood of members getting re-elected and 
hence' create more long-term members of Parliament. ,On  the 
other hand,, the people on the party lists are going to be at least 
as beholden to party, if not more so, as they are at present. So 
it's certainly not going to increase the freedom of MPs. It would 
increase the amount of dissent. 

Getting on from that, 1 make a distinction, which 1 think should be 
made, between free votes and dissent, there being precious few free 
votes in the history of the Canadian House of Commons. In recent 
years the only twci major issues, apart from the flag debate, were 
abortion and capital punishment. 

On capital punishment the reforms were ultimately made with the 
leadership of the government and use of the government House 
leader's ofice and the whip's services to mobilize the majonty. 

On the abortion bill, recall that the government presented 
the House of Commons with, 1 think I'm right in saying, four 
options, rarlging from pro-life on one side to pro-choice on the 
other and some in between. The House of Commons, in its 
wisdam, found a rnajonty opposed to every option. That did not 
surprise me, beûiuse there is an assumption made in the 
discussion of free votes that you can aggregate opinion to a 
majonty without Ihaving these mechanisms of party and party 

[Traduction] 

étaient élevés. Lorsque Trudeau a démissionné comme premier 
ministre en 1984, les nominations qu'il a effectuées avant de 
partir, alliées à celles qu'il a imposées à John Turner, ont été 
suffisantes pour faire passer les Libéraux d'un gouvernement 
majoritaire à un gouvemement minoritaire. C'est un exploit. Le 
pourcentage est de l'ordre de 20 à 40 p. 100, selon l'optique et 
la méthode de calcul. L'allégeance d'un député envers son parti 
ou le chef de son parti me préoccupe. Elle dénote un manque 
d'engagement du député vis-à-vis de ses électeurs et du Parlement. 
Cela ne s'applique peut-être pas à tous les députés, mais cela révèle 
un problème réel. 

Il faut toujours donner un exemple du contraire, et celui 
que j'ai trouvé est le Parlement britannique, où les conventions 
sur la confiance et les conventions sur la discipline de parti, 
jusqu'à la fin des années 1960, ont été aussi strictes qu'au 
Canada. Au Parlement britannique, les députés ont commencé à 
se distancer de leurs chefs de parti et ceux-ci sont tombés sans 
pouvoir réagir. Il se trouve qu'au Parlement britannique les 
députés peuvent être assurés de leur réélection s'ils jouissent de 
l'appui de leur comité exécutif. Plus de 80 p. 100 des sièges en 
Grande-Bretagne sont des sièges sors; si vous êtes investi de la 
candidature pour le bon parti, votre victoire est assurée. Les 
députés sont donc stables en Grande-Bretagne. Un grand 
nombre de ceux qui décident de poursuivre une camère à la Chambre 
des communes peuvent le faire en défiant l'autorité des whips. C'est 
impossible au Canada. Notre système ne fonctionne pas de cette 
façon. Pour ma part, je le déplore. 

Une solution au problème de la brièveté du mandat des 
députés est la représentation proportionnelle. II y a d'excellents 
arguments en faveur, même si je ne suis pas d'accord avec tous. 
Je trouve difficile de concilier les avantages et les désavantages, 
mais je trouve que, d'une part, ce serait une façon d'augmenter 
les chances des députés d'être ré61us et ainsi de créer un 
contingent de députés qui siégeraient plus longtemps au 
Parlement. D'autre part, les gens qui seraient sur les listes des 
partis risqueraient d'être autant sinon plus que maintenant redevables 
au parti. Les députés n'auraient certainement pas une plus grande 
liberté. Il y aurait plus de dissension. 

Je fais la différence entre les deux notions de vote libre et de 
dissension. Dieu sait s'il y a eu peu de votes libres dans I!histoire de 
la Chambre des communes canadienne. Mis à par le drapeau, il y a eu 
seulement deux cas d'immrtance au cours des dernières années. 
I'avortement et la,peine capitale. ' 

En ce qui concerne la peine capitale, la réforme est survenue grâce 
aux efforts du bureau du chef du gouvernement, du bureau du leader 
du gouvemement à la Chambre et du bureau du whip en vue de 
mobiliser le vote de la majonté. 

Pour ce qui est du projet de loi sur l'avortement, je pense 
pouvoir tésumer la situation en disant que le gouvernement 
présentait à la Chambre des communes quatre options, allant de 
l'option pro-vie d'un dtt à l'option pro-choix de l'autre. La 
Chambre des communes, sagement, a déterminé qu'une 
majorité était opposée à chacune des options. Je n'ai pas été 
surpris du résultat, parce que je juge tout à fait illusoire la 
notion selon laquelle il est possible, grâce aux débats entourant 
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whips to do so. That, to my mind, is pure blue-sky thinking. 
One of the hardest jobs in politics is not to articulate opinions 
but to aggregate them into something acceptable. Ultimately, 
the govemment, finding that the House of Commons had a 
majonty opposed to every option, although it wanted action, 
introduced its own bill, which it got through on a majority by using 
its party discipline. That failed in the Senate, of course. 

Another point on both of those-capital punishment and 
abortion-is they were not free votes for the NDP. They were both 
matters of party policy, and insofar as the NDP had whips on them, 
there were whips on. 

My last point on it is the other issue of dissent. One should 
ask the question why dissenting members of Parliament get 
punished to the extent they do. Why do they get jumped on, 
thrown out of the caucus and al1 other sorts of the opprobrium 
heaped on them? That, to my mind, is a matter of government 
paranoia and is one of the main features of politics in any country 
I've looked at. That, 1 think, is the other half of the question, where 
we overreact and don't need to. 

I've run out of time. Thank you. 

Professor Paul Thomas (Department of Political Studies 
(University of Manitoba)): 1 want to start by trying to reflect 
upon what happened in the affermath of the McGrath report. 1 
began to think about the external image of Parliament. Peter 
Dobell and his colleague did some useful work recently in 
looking at a senes of public opinion data, and they demonstrated 
that public confidence and support for Parliament has continued 
to erode since the McGrath report. Parliament as an institution 
was on the decline before, but it seems that this process of declining 
public reputation for the institution continues despite the McGrath 
reforms. 

There is a second source ybu might look at. 1 did some 
interviews for the Lortie commission with members of 
Parliament and also have read the survey results from the. 
interns. The parliamentary intems did a survey in 1989-90, and 
there again you find the members of Parliament provide a very 
mixed assessment of the McGrath reforms. It's not entirely 
negative. 1 think 12% said they had more power, a lot more 
power, 54% said they had somewhat more power, and 20% of 
them said that nothing had changed. So it's not entirely 
negative; it's more of a mixed assessment. But in general the 
high expectations and indeed high hopes that surrounded the 
McGrath report and the reforms that were introduced to the 
rules of the House of Commons in 1986 have not been fulfilled 
entirely. 1 think that's partly because we have unduly optimistic 
expectations about our ability to design or redesign Parliament and 
change it. 

Here my reflections come out of some work I'm doing 
currently, far afield €rom Parliament. It has to do with how both 
public and private organizations notice changes in their external 
environment and how they change as a result of reading signals 
€rom that environment. You have to say that whether the the 
organizations are public or private, they don7 do that very well. 
lt seems to me that we don't have a nice organizational theory 
that. could guide the changes to Parliament if we hope to make 

[Translation] 

les votes libres, d'en arriver à une opinion majoritaire sans les 
mécanismes du parti et des whips de parti. Ce qui est le plus 
difficile en politique, ce n'est pas de formuler des opinions, mais 
de transformer ces opinions en une mesure acceptable. 
Finalement, le gouvernement, s'apercevant qu'une majorité à la 
Chambre était opposée à chacune des options, même si elle voulait 
que quelque chose soit fait, a présenté son propre projet de loi et l'a 
fait adopter grâce à sa majorité. Ledit projet de loi n'a pas réussi à 
obtenir l'assentiment du Sénat. 

Toujours en ce qui concerne ces deux grandes questions-la 
peine capitale et l'avortement-il ne s'agissait pas vraiment de vote 
libre pour le NPD. Le parti avait une politique en la matière et tenait 
à la faire respecter. 

Mon dernier point a trait à la dissension. Il convient de se 
demander pourquoi les députés dissidents au Parlement sont si 
sévèrement punis. Pourquoi s'attaque-t-on à eux, les expluse- 
t-on du caucus et les couvre-t-on d'opprobre? En ce qui me 
concerne, c'est un signe de paranoia de la part du gouvernement et 
c'est une attitude qui existe dans tous les pays que j'ai examinés. 
C'est une réaction démesurée. 

J'ai écoulé mon temps, semble-t-il. Je vous remercie. 

M. Paul Thomas (pmfesseur, Faculté d'études politiques 
(Université du  Manitoba)): Je voudrais d'abord parler des 
conséquences du rapport McGrath. Je réfléchis au sujet de 
l'image que le Parlement projette à l'extérieur. Peter Dobell et 
son collègue ont récemment examiné une série de données 
émanant de sondages publics. Ils montraient que la confiance et 
l'appui du public vis-à-vis du Parlement avaient continué de 
diminuer après le rapport McGrath. Le Parlement en tant 
qu'institution était en disgrâce auparavant; il continue de l'être 
malgré les réformes McGrath. 

Il y a une autre source d'informations à cet égard. J'ai 
interviewé des députés du Parlement pour la commission Lortie 
et pris connaissance des résultats des enquêtes des stagiaires 
parlementaires. Ceux-ci ont mené leurs enquêtes en 1989-1990. 
Elles montrent que les députés au Parlement eux-mêmes ont 
des opinions très variées des réformes McGrath. Les résultats 
ne sont pas entièrement négatifs. Je pense que 12 p. 100 
affirment avoir beaucoup plus de pouvoir. 54 p. 100 pensent 
avoir un peu plus de pouvoir et 20 p. 100 estiment qu'il n'y ait 
pas eu de changement. Il n'y a donc pas que du mauvais, 
l'évaluation comportant des aspects. positif3 et négatif3. D'une 
façon générale, cependant, on n'a pas réussi à satisfaire 
entièrement les grandes attentes et les grands espoirs auxquels 
avaient donné lieu le rapport McGrath et les changements apportés 
au Rbglement de la Chambre des communes en 1986. Cela est dû en 
fait à ce que nos attentes sont trop optimistes quant à notre capacité de 
façonner ou de réformer le Parlement. 

Je vous ferai maintenant part de réflexions qui découlent de 
certains de mes travaux actuels, sans rapport avec le Parlement. 
Ces travaux portent sur la façon dont les organismes publics et 
privés prennent connaissance des changements dans le milieu 
qui les entoure et sur la façon dont ces organismes évoluent à 
partir des signaux qu'ils reçoivent de ce milieu. Que ces 
organismes soient publics ou privés, cette adaptation se fait de 
façon assez maladroite. A mon avis, il nous manque une bonne 
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[Tate]  

Parliament more effective. Not everybody agrees that is a noble goal 
to make Parliamerit more effective. Some people would like to see 
Parliament less eDèctive, pass fewer laws, and be less a source of 
trouble for i:he execxtive. But not everyone agrees, ofcourse, on whal 
it means to have an effective Parliament. 

One of the problems we have to avoid is a completely 
intemal perspective on how Parliament functions. That's a 
particular danger for groups like this and academics who make 
their professional living studying the parliamentary process. 
There is a very reiil danger that those of us in this business-the 
Canadian Study of Parliament Group members, clerks, and academ- 
ics-become like Margaret Mead studying the natives of Samoa: 
you go native. You adopt the perspective of the people who work 
within the i:nstitution, and that's a very real danger. 

1 want to list in a shopping list fashion some of the factors 
that condition or limit or affect the influence of Parliament 
within the wider political system. One factor is the constitutional 
arrangements, and here Canada operates a constitution that is a 
blend of law-evolving conventions and developing political and 
parliamentary practice over time. This component of the political 
system is nist easily manipulated or changed in a sort of self-con- 
scious direc:ted way; it's a product mainly of evolution within the 
political system. 

The second factor is the party system. Parties are mainly 
organic entiities that reflect wider trends within society. They are 
to some extent regulated by public law, but in the main part 
they are pnvate institutions, and what they do reflects the wider 
political circumstances of the day. So again the parties are not 
good .candidates for reformer; to work upon as a factor to 
change, to enhance Parliament. We know at the next election 
that it's likely we'll have a multi-party Parliament, and that will 
affect parliaimentary influence. But it's not something that would-be 
reformers Gin go out and guide and change in some directive way. 

Thirdly, we have the factor of the personal qualities, the 
motivations and the aspirations of members of Parliament. And 
here again we don? have much control over this factor. We 
don't decidt: who gets elected to the House of Commons and we 
don't decide what their motivations are to any great extent. We 
can put certain iricentives within the system ta get them to 
behave in (certain ways, but even the design of an incentive 
system is n'et an automatic tool to guide organizational change. 
Look at the lliterature on pay-for-performance within organizations 
and you geit al1 sorts of problematic results in terms of guiding 
organizations in the direction you'd like them to go. 

Fourthly, we have the intemal organization and procedures of the 
House, of C'ommons, and this is the one that mostly preoccupies 
people who belong to organizations like the Canadian Study of 
Parliament Group. 1'11 come back and say a word about that in a 
moment. 

[Traduction] 

théorie de I'organisation qui puisse nous servir de guide dans une 
réforme du Parlement en vue de le rendre plus efficace. Tous ne 
s'entendent pas pour dire que cette efficacité accrue du Parlement soit 
un objectif noble. Certains souhaiteraient même que le Parlement soit 
moins efficace, adopte moins de lois et cause moins de problèmes à 
I'exécutit En outre, il y a des divergences d'opinion, bien sûr, sur la 
signification d'un Parlement plus efficace. 

Il y a un écueil que nous devions éviter, celui d'adopter une 
perspective purement inteme du fonctionnement du Parlement. 
Cet écueil guette plus particulièrement les groupes comme le 
nôtre et les universitaires dont la profession consiste à étudier le 
processus parlementaire. 11 existe un risque réel pour nous-mem- 
bres du Groupe canadien d'études des questions parlementaires-de 
faire comme Margareth Mead, lorsqu'elle étudiait les autochtones de 
Samoa, c'est-à-dire d'adopter la perspective de l'autochtone. II 
serait très dangereux que nous adoptions l'angle de vue des gens qui 
travaillent au sein du Parlement. 

Permettez-moi de dresser la liste de certains des facteurs qui 
modifient, limitent ou touchent l'influence que peut exercer le 
Parlement dans un régime politique plus vaste. II y a d'abord les 
dispositions de la Constitution; au Canada, la Constitution est 
faite d'un mélange de conventions qui évoluent avec le droit et de 
méthodes politiques et parlementaires qui évoluent avec le temps. 
Cet élément du régime politique ne saurait être manipulé ou modifié 
facilement en fonction d'une orientation choisie consciemment; il 
résulte principalement de l'évolution au sein du régime politique. 

Second facteur, le système des partis. Les partis politiques 
sont surtout des entités organisées qui traduisent les tendances 
générales de la société. Dans une certaine mesure, ils sont régis 
par le droit public, mais ils constituent surtout des institutions 
privées. Ces institutions font état de la conjoncture politique 
générale courante. Là encore, on constate que les partis ne sont 
pas en mesure de contribuer à une modification, à une 
amélioration du Parlement. Nous savons que, à la prochaine 
élection, le Parlement sera sans doute composé de plusieurs partis, ce 
qui aura des effets sur l'influence parlementaire. Pourtant ce n'est pas 
un élément que les réformistes éventuels peuvent infléchir ou 
changer de façon directive. 

Troisièmement, il y a les qualités personnelles, les 
motivations et les aspirations des députés. Il s'agit là encore 
d'un fadeur sur lequel nous n'avons pas grand pouvoir. Nous 
ne décidons pas de qui est élu à la Chambre des communes, non 
plus que, dans une grande mesure, des motivations des élus. Il 
est possible d'intégrer au régime certaines mesures d'incitation 
qui amèneront les députés à adopter certains comportements, 
mais même la conception d'un tel système d'incitation ne 
constitue pas automatiquement un moyen de guider les changements 
dans l'organisation. Il suffit de lire les documents qui existent sur le 
traitement selon le rendement dans les organisations pour constater 
tous les problèmes qui résultent d'un tel système d'orientation. 

Quatrième facteur, l'organisation et les procédures intemes de la 
Chambre des communes. C'est là le facteur qui préoccupe le plus les 
membres d'organismes comme le Groupe canadien d'étude des 
questions parlementaires. J'en reparlerai un peu plus tard. 
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Fifthly, 1 have down here what 1 cal1 the "evolving 
intemal culture and climate" of the House of Commons. This is 
a bit of an amorphous category, not easily documented. But 
none the l e s ,  1 think at any time there is a prevailing climate of 
ideas and sets of noms of behaviour that exist within the House 
of Commons. Unfortunately, we know from the literature on 
other types of organizations that changing the culture of 
organizations is a very complex and slow process. SO when the 
McGrath committee called for an attitudinal shift within the 
House of Commons to support its stmctural and procedural 
reforms, it was asking for a lot to ,happen on the basis of a well- 
meaning sermon being delivered to a group of people who ran 
the institution. There was a certain romantic notion there that if 
you lecture people or spoke to them about the importance of 
changing underlying attitudes within an institution, it would 
happen automatically. Well, we know it doesn't happen within 
other types of organizations. And since we're working in this case 
with an organization organized around cornpetitive political parties, 
which derives its energy from partisanship, it is not likely that it is 
susceptible to cultural change in this way very easily. 

The sixth factor 1 want to mention is the extemal 
environment of Parliament-what goes on outside Parliament 
Hill, outside the hermetically sealed world of official Ottawa. 1 
think there is a great deal that happens out there that 
conditions the influence of Parliament. Some developments rein- 
force Parliament as a part of the political system and other 
developments weaken Parliament, including the types of issues that 
are being debated at any one time on the political agenda. So again, 
in terms of controlling the environment of Parliament, we have 
almost no ability to do that. 

If you think about the developments that have taken place 
in the extemal world over the last decade or so, ask yourself 
which developments might have supported a stronger role for 
Parliament and which might have detracted from Parliament's 
role. Well, we've had persistent economic difficulties, so there is 
a deep malaise in the country, declining expectations that 
govemment can do anything to change the economic direction of 
the country or make the economy work better. Related to that 
we've had worsening budgetary difficulties which have meant we 
are into a mode of cut-back and retrenchment, which increases 
the level of political conflict within society. We've had 
constitutional debates that are horrendously cornplex and 
fraught with emotion, and Parliament has not been deeply 
involved in that process. We've had FTA and NAFTA 
agreements that have been worked out on the executive side of 
govemment. We've witnessed the proliferation of pressure 
groups and the rise of for-rent lobbyists working their trade on 
Parliament Hill. We've witnessed increasing public cynicism and 
disrespect for the profession of politicians, and so on. The 
extemal conditions have not been supportive of a s tpng role of 

[Translation] 

Cinquièmement, il y a un facteur que j'appelle «culture et 
climat évolutifs internes» de la Chambre des communes. Il s'agit 
d'un facteur relativement amorphe, sur lequel il n'est pas facile 
de trouver de la documentation. Néanmoins, j'estime qu'il existe 
toujours un climat prévalent d'idées et un ensemble de normes 
de comportement au sein de la Chambre des communes. 
Malheureusement, nous savons, par les documents rédigés sur 
d'autres types d'organisations, que la modification de la culture 
des organisations est un processus très complexe et très lent. 
Par conséquent, en demandant un changement d'attitude au 
sein de la Chambre des communes pour appuyer ces réformes 
de structure et de procédure, le comité McGrath demandait en 
fait que les gens qui dirigent l'institution se livrent à de 
nombreux changements sur la foi du sermon bien intentionné 
qu'on leur m. Le comité entretenait la notion romantique qu'à 
force de parler de l'importance de changer les attitudes sous- 
jacentes à l'institution, le changement se produirait automatique- 
ment. Nous savons que ce n'est pas ainsi que les choses se passent 
dans d'autres types d'organisations. Et puisque dans ce cas il s'agit 
d'un organisme centré sur la concurrence entre les pattis politiques, 
d'une organisation qui tire son énergie de la partisanerie, il est fort 
improbable que l'on puisse apporter facilement de cette façon un 
changement à la culture. 

Le sixième facteur dont je parlerai est le milieu extérieur au 
Parlement-ce qui se passe hors de la Colline du Parlemen!, 
hors du monde hermétiquement scellé de l'Ottawa officiel. A 
mon avis, l'influence du Parlement est largement déterminée 
par ce qui se passe autour de lui. Certains événements renforcent cet 
élément du régime politique qu'est le Parlement, d'autres I'affaiblis- 
sent, dont les types de problèmes qui sont débattus au programme 
politique. Là encore, il ne nous est à peu près impossibled'influencer 
le milieu du Parlement. 

Réfléchissez aux événements qui se sont produits à 
l'extérieur au cours des dix dernières années et demandez-vous 
lesquels de ces événements ont favorisé un rôle plus fort du 
Parlement, lesquels ont porté atteinte à son rôle. Compte tenu 
des difficultés économiques persistantes que nous avons subies, 
il existe au pays un malaise profond, de moins en moins d'espoir 
que le gouvernement puisse modifier l'orientation 6conomique 
du pays ou en améliorer le fonctionnement. En corollaire, le 
pays connaît des difficultés budgétaires toujours plus graves, ce 
qui occasionne des compressions et des réductions des dépenses 
et augmente le degrt5.de codiit politique dans la socikté. Nous 
avons tenu des discussions constitutionnelles affreusement 
complexes et chargées d'émotion dans lesquelles le Parlement 
ne s',est pas profondément engagé. Il y a eu les accords de 
l'ALE et de I'ALENA, qui ont été concoctés par l'exécutif du 
gouvernement. Nous avons constaté une prolifération des 
groupes de pression et l'arrivée de lobbyistes mercenaires qui 
exercent leur métier sur la Colline du Parlement. Nous avons 
également constaté une augmentation du cynisme et du mépris 
que le public ressent à l'égard de la profession de politique, et 
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[Twe] 

Parliament, and XI when you Say you want to tinker with the rules of 
Parliament, the Standing Orders, or change the committee system a 
little bit, and hope that you'll get dramatic results from it, you really 
are dreaming in technicolour, it seems to me. The conditions outside 
the institution play a much bigger part. 

1 think there are very real limits when you go back over my list 
where you can intewene in some designed way to try to produce a 
better Parliament. Really what you are left with are the structure and 
the rules, bi-cause that's what is most immediately at hand. That's the 
way in which you Iran respond to the problem. There again, pay-offs 
are Iikely to be vely, very marginal, it seems to me. 

Yes, we are diisappointed with the committee system. 1 still 
believe that the committee system is the best avenue for reform. 
1 think we need to think more broadly about the potential areas 
of influence for the committee in terms of its influence on the 
House, on the administration of government, which is the 
bureaucracy, on govemments in terms of policy, and on the 
public at large. If we took a more modest view of the potential 
for parliacoentary influence and then tried to structure the 
committee :system around some more carefully thought-out notion 
of enforcenient of accountability and influences as opposed to real 
power, thein we might be thinking more realistically about the 
potential for Parliament. 

Y11 stop at that point, Bob, and leave some time for questions. 

The Chaiirman (Mr. Marieau): Thank you, Paul. 

Before 1 try to do a quick summary, maybe Gary can give 
me a hand and pass some of these out. 1 don't think 1 have 
enough for everyone, but maybe you can share. Our cartoon 
archivist in the Table Research Branch came up with that one. 
Those of you who know who runs Table Research Branch will know 
who 1 mean when 1 talk about the cartoon archivist. That cartoon is 
not a conclusion of this discussion, 1 would say, but it is certainly a 
point of view that has been expressed, at least in part. 

Our panelists have touched on the election of the Speaker, 
particularly Bill Dawson. 1 think he says that the jury is still out 
on that. My only comment on that, having very much an 
insider's point of view, is it probably is one of the McGrath 
reforms that has had the largest measurable impact on the 
institution, certainly on the institution of the speakership. The 
jury may still be out in terms of the maturity of the membership 
in future elections, but there is no doubt that the public at 
large, from the correspondence we've received and the Speaker 
receives, ha:; sensed a growing independence in the role of that 
office. 1 would venture to say that the same feeling is there 
among the imembership of the House that members at least see 
the Speaker as being chosen by themselves and appeal to him in a 
different fashion than 1 think the Speaker was appealed to in the past. 

Private membeis' business, Lotto 6149-pretty close, 1 
would say. 1 concur with that. However, those bills that have 
made it through, ncit al1 of them were advocating public holidays 
for public slervants. Some of them have had some real impact, 

[Traduction] 

j'en passe. Les conditions extérieures n'ont pas vraiment favorisé un 
pouvoir plus grand du Parlement. Par conséquent, lorsque vous dites 
vouloir modifier les règles du Parlement, son Règlement, ou changer 
légèrement le système des comités en espérant obtenir par ces 
mesures des résultats spectaculaires, il me semble que vous bâtissez 
des châteaux en Espagne. La conjoncture à l'extérieur de l'institution 
a une influence beaucoup plus grande. 

Si on examine ma liste, on voit que les possibilités d'intervenir 
selon un plan, de façon à produire un meilleur Parlement sont 
assujetties à des limites très réelles. En fait, il ne reste plus que la 
structure et le Règlement, car c'est tout ce dont nous disposons de 
façon immédiate. C'est ainsi que vous pouvez réagir au problème. 
Même là, il me semble que les avantages qu'on pourra en obtenir 
risquent d'être dérisoires. 

Oui, nous sommes déçus du système des comités. Je crois 
néanmoins que c'est dans ce système qu'on sera le mieux en 
mesure d'apporter une réforme. 11 nous faut réfléchir de façon 
plus générale aux zones d'influence possibles des comités par 
rapport à la Chambre, à l'administration du gouvernement, 
c'est-à-dire à la bureaucratie, par rapport aux politiques 
gouvernementales et par rapport au grand public. En adoptant 
une conception plus modeste de l'influence possible du 
Parlement et en essayant de structurer le système des comités pour 
mieux favoriser l'application des principes de responsabilité et 
d'influence, par opposition au pouvoir réel, on pourra en amver à un 
tableau plus réaliste du potentiel du Parlement. 

Je m'arrêterai ici, monsieur le président, au cas où il y aurait des 
questions. 

Le pksident (M. Marieau): Merci, professeur Thomas. 

Avant de faire un sommaire rapide, Gary pourra peut-être 
m'aider à distribuer certains de ces documents. Vous devrez 
peut-être les partager, car je ne crois pas en avoir suffisamment 
pour tout le monde. C'est notre archiviste des bandes dessinées, 
à la Direction des recherches pour le Bureau, qui a produit celui-là. 
Ceux d'entre vous qui savent qui dirige cette Diredion savent de qui 
je parle en disant l'archiviste des bandes dessinées. Ce dessin ne 
représente pas une conclusion de cette discussion, mais plutôt un 
certain point de vue qui a été exprimé ne serait-ce que partiellement. 

Nos invités, surtout Bill Dawson, ont abordé la question de 
l'élection du Président. Selon Bill Dawson, le jury n'a pas 
encore pris de décision. Je dirai simplement, puisque cette 
question me touche de près, qu'il s'agit sans doute d'un des 
éléments de la réforme McGrath qui a eu les conséquences les 
plus facilement mesurables sur l'institution, et plus 
particulièrement sur la présidence. Le jury n'a peut-être pas 
encore statué sur la maturité des députés pour des élections 
futures, mais il ne fait aucun doute, d'après les lettres que le 
président et nous avons reçues, que le grand public perçoit une 
indépendance croissante du Président. J'irai même jusqu'à dire 
que les députés partagent le même sentiment; les députés ont 
au moins l'impression que c'est eux qui choisissent le Président et ne 
font plus appel à lui de la même façon que dans le passé. 

Quant aux mesures d'initiative parlementaires et à la Lotto 
6149-il y a une assez bonne ressemblance, d'après moi. Je suis 
d'accord avec cela. Toutefois, de toutes ces mesures, celles qui 
ont été adoptées ne préconisaient pas toutes des vacances pour 
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even those that have not gone through. 1 think of McCrossan 
and his proposals to regulate the banking industry. The mere 
fact that that particular bill might have gone through and found 
popular support in the House had a dramatic impact on the 
banking industry. 1 can think of Stackhouse's bill and proposals 
to regulate credit card interest. He teamed up with now famous 
Chairman Blenkarn, and through the new powers vested in the 
committees, without having this bill drawn, only having it on 
notice, achieved a 3% drop in interest rates. Although it was for a 
short penod of time, 1 think he can get credit for that. So I'd mitigate 
that comment from where 1 sit. 

We got to some larger issues. Committees have the same problems 
they had in 1968 or 1918.1 think there is some truth in that as well, 
although 1 think they have considerably matured under the Lefebvre 
and McGrath proposals. 

Professor Franks touched on some of the intnnsic problems 
of what discourages members of Parliament in staying in 
Parliament, and 1 think that's an issue for future reform that 
has to be addressed. Even 1 might consider, for a 30% pay 
increase, an appointment on the Federal Court. You only have to 
look at the membership of the Federal Court at this point in time to 
find out that members either have a strong tendency for evolving 
towards the bench because of the fact that they passed legislation, or 
there are certain other attractions to it. 

On free votes, party policy, confidence, the issues that 
Professor Thomas has brought out in terms of constitutional 
framework, maybe there is a little bit of tmth in the cartoon 
that I've just distributed in terms of his comments. Our system 
is adversarial and 1 think is based on the notions of dissent 
without disloyalty, dissent being a fact of life in opposition. 
However, loyalty also being a fact of life in opposition, we do 
cal1 it Her Majesty's Loyal Opposition. As such, it must act in a 
fashion never detrimental to the Crown. Maybe in what 
Professor Thomas and particularly Professor Franks had 
mentioned, that notion of dissent without disloyalty is something 
the parties are going to have to address and maybe tty to 
implement if some of the reforms are to be more effective. However, 
I've also heard that the parties are not a reform vehicle, and you may 
have questions to our commentators about that. 

And if 1 may throw this one in, nobody talked about the 
dismal, farcical, absolutely silly exercise of review of estimates 
and supply. Since 1968, when there was a last attempt to bring 
some sense to the review of the estimates, there hasn't been 
much interest in reforming that. The Lefebvre committee looked 
at it. The McGrath committee ran out of t h e  in terms of what 
would have been a major reform in its own nght. But someohe 
has to look at that, 1 believe, because one of the purposes for 
the existential reason the House of Commons is there is to p a s  
supply. Passing billions of dollars under some form of closure at the 
last minute, on June 30, is hardly a rational way of passing supply 
legislation. 

1 think I've summanzed and added my own little bit to the panel 
' this morning and would invite questions. 

[Translation] 

les fonctionnaires. Certaines d'entre elles ont eu des effets très 
réels, même si elles n'ont pas été adoptées. 11 suffit de penser à 
la proposition de M. McCrossan de réglementer I'industne 
bancaire. Le simple fait que ce projet de loi aurait pu être 
adopté et recevoir un bon appui à la Chambre a grandement 
influencé l'industrie bancaire. Il y a aussi le projet de loi et les 
propositions de M. Stackhouse visant à réglementer l'intérêt sur 
les cartes de crédit. M. Stackhouse s'est joint à notre célèbre 
président Blenkam et, grâce aux nouveaux pouvoirs dont sont dotés 
les comités, sans même avoir rédigé le projet de loi, simplement en 
mentionnant son intention, a réussi à obtenir une diminution de 3 p. 
100 des taux d'intérêt. Même si cette diminution n'a existé que 
pendant une courte période, le mérite lui en revient. Compte tenu de 
ma position, j'aurais tendance à mettre un bémol. 

Nous sommes passés à des questions plus vastes. Les comités 
connaissent les mêmes problèmes qu'en 1968 ou 1918. A mon avis, 
il y a du vrai là-dedans, même si les propositions Lefebvre et 
McGrath les ont fait considérablement évoluer. 

M. Franks a abordé certains des problèmes intrinsèques qui 
découragent les députés et les amènent à écourter leur carrière 
au Parlement. C'est là un problème qui devrait être traité dans 
le cadre d'une réforme future. Même moi, je pourrais envisager 
d'accepter un poste à la Cour fédérale en échange d'une augmenta- 
tion de salaire de 30 p. 100. Si on regarde la composition actuelle de 
la Cour fédérale, on peut voir que ses membres ont été attirés à ce 
poste soit parce qu'ils ont fait adopté des lois, soit parce qu'ils y 
trouvent certains attraits. 

Quant à la liberté de vote, à la politique de parti, à la 
confiance et aux questions soulevées par M. Thomas au sujet du 
cadre constitutionnel, il y a peut-être un peu de vrai dans ses 
commentaires, selon le dessin que je viens de distribuer. Nous 
avons un système de débats contradictoires fondé sur la notion 
de la dissidence sans déloyauté, puisque la dissidence fait partie 
de I'opposition. On parle toutefois de I'opposition loyale de Sa 
Majesté, puisque la loyauté fait aussi partie de I'opposition. 
C'est pourquoi I'opposition ne doit jamais porter atteinte à la 
Couronne. D'après ce qu'ont dit M. Thomas et plus 
particulièrement M. Franks, il faudrait peut-être que les partis 
traitent de cette notion de dissidence sans déloyauté et essaient 
de la mettre en oeuvre s'ils veulent rendre les réformes plus efficaces. 
On nous a également dit que les partis ne pouvaient être les artisans 
de la réforme. Peut-être aurez-vous des questions à poser à nos 
commentateurs à ce sujet. 

Si vous me permettez d'en poser une, personne n'a parlé de 
notre ridicule, grotesque et stupide examen du Budget des 
dépenses et des subsides. Depuis 1968, année où l'on avait au 
moins essayé de donner un sens quelconque à cet examen, à 
peu près personne ne s'est intéressé à réformer ce domaine. Le 
comité Lefebvre s'est penché sur cette question. Le comité 
McGrath a manqué de temps pour étudier ce qui aurait été en 
soi une grande réforme. Il faut cependant que quelqu'un étudie 
cette question puisque l'une des raisons d'être de la Chambre des 
communes est d'adopter le budget. il n'est pas rationnel d'adopter à 
la dernière minute, le 30 juin, en empêchant le débat d'une façon ou 
d'une autre, des lois autorisant la dépense de milliards de dollars. 

J'ai donc résumé ce qui a été dit et apporté ma contribution à la 
discussion de ce matin. Je vous invite à poser des questions. 
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[Texte] 

QUESTIONS AND COMMENTS 

Pmfessor J.R. Mallory (Department of Political Science 
(McGill Universiity)): Could 1 make a differentiation between 
Ned Franka and Eiill Dawson about the election of the Speaker? 
1 think it's still uncertain about what's going to happen there. 1 
suspect that the election of John Fraser was a one-time fluke, 
because it was, in historic terms really, an anti-establishment 
vote. The g:ovemment had its own candidate, even though in the 
end they couldn't make it stick. 1 suspect the opposition parties 
had a sort of consc:ience feeling that it was in fact the other fellow's 
turn, for other reasons. Nevertheless, a mass of MPs rose up in revolt 
and voted for the one candidate they were sure the party establish- 
ment in al1 cases didn't want. 1 can't see that really happening again. 

If we get a Parliament that's kind of unstable and hung, as 
the phrase goes, the next time around, either one of two things 
may happen. Either there will be ferocious inter-party 
bargaining, which will be unstable, because you can't guarantee 
what people will do when they vote, and it may well affect the 
result, or the least offensive candidate will win, a sort of bug-in- 
the-stem eiffect, vvhich will mean an immense job for Bob 
Marleau and his colleagues at the table propping up a Speaker 
who is probably worse than any we've known this century because 
of the way in which the vote worked. 

Pmf. CC..S. Franks: No procedure guarantees a 100% success. 1 
think it was a genuine pnvate vote by pnvate members. 1 have 
enough faith in members of Parliament that they -1 am satisfied that 
next time they will choose somebody they want as Speaker. 1 don't 
see that as being worse than what went before, and quite likely being 
better. 

1 don? believe the whips can control the election as it now goes. 1 
was talking to somebody from Australia about this the other day. 
They said that in tbe Labour Party there they have what's called a 
secret ballot. It's called a "show and tell secret ballot", where you 
have to show your ballot after it has been marked to the whip before 
you put it in!o the b'3x. We haven't gone that far in Canada yet. 

1 still say that 1 look at that as an astonishing success. 
Maybe I'm being too optimistic, but 1 don't consider it an 
aberration. 1: think it will depend on whether the parties put 
candidates against the present Speaker in the next election, 
whether he choses to run again and what the electorate decides. My 
guess is that :if the present Speaker is back in the House after the next 
election, theri he will again be Speaker. And with a bit of luck, that 
should be soinething that becomes a major important reform. So I'm 
more optimiatic thati you are, Jim. 

Pmfessor Donald Rodge: First, 1 would like to congratulate 
al1 of the panelists for very stimulating comments. They've 
certainly pushed us into doing some Eundamental thinking about 
the issue. I'm particularly attracted to Paul Thomas's 
presentation, because he made us aware of al1 of the extemal 
factors that inpinge upon the power of the House of Cornmons. 
But it seems to me there was one fundamental factor that none 
of them stressed very much, and that is the parliamentary 
system of govemment. 1 don't know whether you would cal1 it 
an intemal factor or an extemal one. It depends on how you 
look at it, 1 suppose. The fact that the cabinet sits in the House 
of Common!; means that it's an intemal factor, 1 suppose, and 

[Traduction] 

QUESTIONS E T  OBSERVATIONS 

M. J.R Mailory (professeur, Faculté de sciences politiques 
(Université McGill)): Permettez-moi d'établir une distinction 
entre les propos de Ned Franks et de Bill Dawson au sujet de 
l'élection du Président. On ne sait pas encore exactement ce qui 
se passera. Je soupçonne que John Fraser a été élu sur un coup 
de tête, parce que du point de vue historique, il s'agissait d'un 
vote wntre le pouvoir établi. Le gouvernement avait son propre 
candidat, même s'il n'a pas réussi à le faire élire. Je soupçonne 
également les partis d'opposition d'avoir senti, dans leur conscience, 
que c'était maintenant le tour d'un autre, pour d'autres raisons. 
Néanmoins, un vent de révolte a soufflé chez les députés et ceux-ci 
ont voté pour le seul candidat dont la direction du parti ne voulait 
surtout pas. Je ne crois pas que cela se reproduira. 

Si le prochain parlement était instable, qu'aucun parti n'y 
ait la majorité, il y aurait deux possibilités. Soit qu'il y ait des 
négociations féroces entre les partis, ce qui ne présenterait pas 
de garanties, parce qu'on ne peut jamais savoir pour qui les 
gens voteront vraiment, ce qui pourrait bien influer sur le 
résultat, soit qu'on élise le candidat le plus inoffensif, un 
moindre mal, ce qui imposera à Bob Marleau et à ses collègues 
l'immense tâche de soutenir un président sans doute pire que 
ceux qu'on a connus depuis le début du siècle, en raison de la façon 
dont il aura été élu. 

M. C.E.S. Franks: Aucune procédure ne garantit le succès total. 
À mon avis, il s'agissait vraiment du choix des députés. Je fais 
suffisamment confiance aux députés.. . Je suis convaincu que la 
prochaine fois, ils choisiront la personne qu'ils souhaitent avoir pour 
président. Ce n'est pas pire que ce qui s'est fait auparavant, 
probablement même mieux. 

Je ne crois pas que les whips puissent contrôler le déroulement des 
élections. Je discutais l'autre jour avec un australien. Il a dit que dans 
le Parti travailliste qui est actuellement au pouvoir, on utilise un 
bulletin de vote secret. On lui donne le nom de bulletin secret de 
polichinelle puisque le député doit montrer son bulletin de vote au 
whip.avant de le déposer dans l'ume. Nous n'en sommes pas encore 
là au Canada. 

À mon avis, il s'agit d'une réussite étonnante. Peut-être 
suis-je trop optimiste, mais je ne trouve pas que ce soit une 
aberration. Tout cela dépendra des candidats que les partis 
présenteront wntre le président actuel à la prochaine élection, 
de la décision de ce demier de se représenter et des voeux de 
l'électorat. D'après moi, si le président actuel est réélu à la Chambre 
des communes, il sera de nouveau président. Avec un peu de chance, 
cela pourrait même devenir une réforme impo~tante. Je suis donc 
plus optimiste que vous, professeur Dawson. 

M. Donald Rodge: Permettez-moi d'abord de féliciter tous 
les membres du panel de leurs observations très stimulantes. Ils 
nous ont certes amenés à une réElexion fondamentale sur la 
question. J'ai particulibrement aimé l'expos6 de Paul Thomas, 
car il nous a fait prendre conscience de tous les facteurs 
extérieurs qui influent sur le pouvoir de la Chambre des 
communes. Il y a cependant un fadeur fondamental sur lequel il 
semble qu'aucun des membres n'ait beaucoup mis l'accent, c'est 
à dire le régime parlementaire de gouvernement. Je ne saurais 
dire s'il s'agit de facteurs intemes ou externes. Cela dépend de 
l'angle dans lequel on le regarde, je suppose. Puisque le Cabinet 
siège 3 la Chambre des communes, il pourrait s'agir d'un 
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yet in some ways, because it's fundamental to the system of 
govemment, it's external. 

It seems to me it would be very fruitful to do some 
comparative study with the Amenan system of govemment, 
which doesn't have the parliamentary system, where we know 
that the Congress of the United States is a very powerful body, 
and yet it's so different that making comparisons may not be 
very fruitful. I'm one person who is very much in favour of 
wmparative studies of this kind. It seems to me that a 
wmparison with other parliamentary countries is the way to go. 
In other words, if you look at Australia, New Zealand, and Britain 
and you find that there are signifiant differences, then you may be 
able to conclude that it's possible for us to change our system in that 
direction without fundamentally changing the parliamentary system. 

Thank you. 

Prof. Paul Thomas: 1'11 just react briefly to Don's comment. 1 
agree with you that drawing the boundary line between the 
organization and the external environment is very artificial in many 
ways. But it's an analytical tool to think about which elementswithin 
a situation you might be able in some self-conscious way to try to 
work on. Some factors are clearly well beyond our control. 

In terms of wmparative study, 1 think much more needs to 
be done. 1 did a fairly extensive study for the Ontario 
government on Senate reform and looked at the operations of 
both the Australian Senate and the Amencan Senate for 
inspiration about what might happen under an elected Senate format 
in Canada. There are al1 sorts of dangers about generalizing from the 
lessons €rom abroad and so on. You have to take account of a wide 
range of factors that differ behveen say Australia and Canada. 

1 guess one of the problems is we come up against the limits 
of social science knowledge at some point in trying to mode1 the 
inter-relationships among these vanous factors that are at work 
in a situation. The party system clearly is central to 
parliamentary Me. It's a team-sport parliament. That's the way 
its played. People come with their uniforms on, working for 
different parties and so on. You say that the quality of 
partisanship then has a great deal to do with how well 
Parliament operates. But how do you improve the quality of 
partisanship, and would everyone agree on what better partisanship 
looked like if it appeared on the scene? 1 suspect that those are 
difficult questions. 

It's very, very difficult for us social scientists to say that if you 
work on this particular factor you'll get more benefits out of this in 
tenns of what goal you want-a better Parliament-than if you pay 
attention to something else in the system. I'm not trying to talk 
myself out of my role as a so-called informed commentator as a 
social scientist, but 1 think it is exceedingiy difficult to guide change 
in a way that some of these models imply. 

The .final point I'd make is 1 was really struck in doing a 
review of the literature on Parliament recently with my 
colleague Mike Atkinson from McMaster University, that in the 
afiermath of the last set of reforms the Mulroney government 

[Translation] 

facteur interne; pourtant sous certains angles, puisqu'il est fonda- 
mental au régime du gouvernement, il pourrait aussi s'agir d'un 
facteur exteme. 

II serait inutile de faire des études comparatives entre le 
système canadien et le système américain de gouvernement, 
puisque celui-ci n'a pas de régime parlementaire, et que, même 
si le Congrès des Etats-Unis est un organisme très puissant, il 
est trop différent pour qu'on puisse établir une comparaison. Et 
pourtant, je suis généralement très favorable à des études 
comparatives de ce type. Il me semble que nous devions établir 
des comparaisons avec d'autres pays à régime parlementaire. 
Autrement dit, si on étudie les régimes de l'Australie, de la 
Nouvelle-Zélande et de la Grande-Bretagne, on pourra voir des 
différences importantes qui nous permettront de conclure que nous 
pouvons modifier notre système dans cette direction sans boulever- 
ser tout le régime parlementaire. 

Merci. 

M. Paul Thomas: Permettez-moi de répondre brièvement à 
i'obsewation de Don Rodge. Qu'il soit très artificiel d'établir les 
frontières entre l'organisation et le milieu extérieur, je suis d'accord 
avec vous. C'est cependant un instrument d'analyse qui permet de 
voir quels éléments d'une situation donnée peuvent être modifiés en 
fonction d'une orientation établie. De toute évidence, certains 
facteurs échappent à notre contrôle. 

Pour ce qui est des études comparatives, il y a encore 
beaucoup à faire. J'ai réalisé une étude assez complète sur la 
réforme du Sénat, pour le gouvernement de l'Ontario, et j'ai 
étudié le fonctionnement tant du Sénat australien que du Sénat 
américain pour voir ce qui pourrait se passer si on décidait d'avoir au 
Canada un Sénat élu. Il est toujours risqué de tirer des leçons 
générales à partir de ce qui se passe à l'étranger. 11 faut prendre en 
compte toute une gamme de facteurs différents, entre, par exemple, 
l'Australie et le Canada. 

L'un des problèmes auquel on finit par être confrontés tient 
aux limites de nos connaissances en sciences sociales surtout 
lorsqu'on essaie de modéliser les interrelations entre les divers 
facteurs d'une situation. Le système des partis est le pivot de la 
vie parlementaire. Il s'agit d'un sport d'équipe. Chaque joueur 
porte l'uniforme de son parti. Vous dites que la qualité de 
l'esprit partisan influe alors grandement sur le bon 
fonctionnement du Parlement. Mais comment peut-on améliorer 
la qualité de l'esprit partisan et s'entendrait-on même sur la 
description de ce meilleur espnt partisan si l'occasion se présentait? 
Ce sont là des questions auxquelles il est difficile de répondre. 

Il nous est très difficile, à nous, spécialistes des sciences sociales, 
de déterminer quel facteur produira le plus d'avantages en fonction 
du but visé, un meilleur Parlement. Ce n'est pas que je veuille me 
dégager de mon rôle de prétendu commentateur éclairé et de 
spécialiste des sciences sociales, mais j'estime qu'il est extrêmement 
difficile d'orienter les changements en fonction de certains de ces 
modèles. 

Dernier point, j'ai récemment fait un examen des 
documents publiés récemment sur le Parlement, avec mon 
colibgue Mike Atkinson de l'université McMaster. J'ai été 
étonné de constater que le dernier train de réformes apportées 
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[Texte] 

put through, ther~e was almost no academic commentary on that 
batch of reforms. When 1 look around the academic community 
these days, 1 see very few young academics who are practising in 
the field of stuclying Parliament. There's almost nobody out 
there. With al1 dut: respect to my colleague, we are getting old. The 
three of us are gumming our way into the next century. We're up 
there with the Gentol set. There are not young people who are 
working on Parliament full-time. 

Members of Parliament-and this is not to inflate egos or 
swell heatis-are writing more about what's happening in 
Parliament than the academic community is. You read Bill 
Blaikie's pieces on free votes and you read Peter Dobell, who 
works on Parliament Hill-these are the people who are 
doing the work. ïhere are very few academics who are toiling 
away on Parliament. They have gone off to other topics that 
seem more excitirig or that seem to pay off better, or whatever 
it is. There isn't a batch of publications like those that came in the late 
196Os, when Ned began his work and Tom Hockin and myself and 
a whole group of people; Mike Atkinson, Bob Jackson. Where is that 
generation of scholars working on Parliament today? 1 don't see 
them anywhere. 

So when parliamentarians look to the unversity and academic 
community for help, 1 don? see anybody wming along to provide 
much support, quitte frankly. 

Prof. C.E.S. Franks: 1 look at Paul as one of the younger 
generation. 1 find it very difficult to make wmpansons between 
the Canadian Parliament and the Amencan Congres, because 
they are very different beasts. It is useful to make cornparisons 
with the Cariadian F'arliament and other parliaments, and 1 do that. In 
fact, what 1 was say ing about the relationship of members to parties 
and to Parhament and the kinds of parties we have is based on 
comparative work there, including some in the States. 

To my uiind, the most interesting comparison between Canada 
and the United States is the way federalism works. There is nothing 
in the United States equivalent to executive federalism, and that' 
completely changes how regional and other interests relate to 
decision-making. That area needs more work. 1 have some stuff 
wming out on it, but 1 think that is a key difference. 

On the parliamentary side, one area that has interested me 
recently is 'the doctrine of individual ministerial responsibility. 
As you would well know, Don, perhaps the most interesting 
comparison there is; with Sweden, where there is no doctrine of 
individual niinisterial responsibility. It seems to me if we wind 
up with a perennial set oE minonty parliaments, we are going to 
have to rethink the relationship of government to civil service 
and governrnent to Parliament, perhaps expanding the broader 
role of Parliiiment and the autonomy of Parliament in relation to 
policy-making and reducing the virtues of being in office: the 
wntrol over discretionary expenditure, patronage, and so on. We 
have a lot to llearn from other wuntnes along those lines. 

Mr. Madeau (Chairman): 1 would add an observation on 
Don's questi,on, which 1 think is a key one when we talk about 
reform, and not lose sight of our parliamentary system, our style 
of government. The Assemblée internationale des 

[Traduction] 

par le gouvernement Mulroney n'avaient suscitées à peu près 
aucun commentaire dans les milieux universitaires. D'ailleurs, je 
constate que fort peu de jeunes universitaires se consacrent7& 
l'étude du Parlement. Il n'y a presque personne dans ce 
domaine. Malgré tout le respect que je dois à mes collègues, je me 
dois d'affirmer que nous, nous vieillissons. C'est trois vieillards qui 
franchiront la barre du nouveau siècle. Nous faisons maintenant 
partis du club des croulants. Il n'y a plus de jeunes qui se consacrent 
à l'étude à plein temps du Parlement. 

Les députés-et je ne veux certes pas gonfler leur ego ou 
leur faire enfler la tête-écrivent davantage sur ce qui se passe 
au Parlement que ne le font les universitaires. Lorsqu'on lit les 
articles de Bill Blaikie sur le vote libre ou ceux de Peter Dobell, 
qui travaille à la Colline du Parlement, ce sont ces gens-là qui 
font le travail. Il y a très peu d'universitaires qui se font suer à 
étudier le Parlement. Ils ont choisi d'autres sujets plus excitants, 
mieux payés, etc.. Il n'y a plus beaucoup de publications comme 
celles produites à la fin des années soixante, époque à laquelle Ned a 
commencé à travailler dans ce domaine, de même que Tom Hockin 
et moi-même, et tout un groupe de gens.. . Mike Atkinson, Bob 
Jackson. Oh se trouve maintenant toute cette génération d'universi- 
taires qui étudiaient le Parlement? Je n'en vois plus nulle part. 

Alors, lorsque les parlementaires se tournent vers les universités et 
les universitaires pour obtenir de l'aide, je ne vois vraiment personne 
qui puisse la leur offrir. 

M. C.E.S. F r a n k  J'estime que Paul Thomas fait partie de 
la nouvelle génération. Il est très difficile, à mon avis, d'établir 
une comparaison entre le Parlement canadien et le Congrès 
américain, puisqu'il s'agit de deux organismes très différents. Il 
est utile de faire des comparaisons entre le Parlement canadien et 
d'autres parlements, et c'est ce que je fais. En fait,,clest sur de telles 
comparaisons, y compris certaines portant sur les Etats-Unis, que se 
fondaient mes propos sur la relation entre les députés et les partis et 
entre le Parlement et les types de partis politiques. 

À mon avis, la wmparaison la plus intéressante à faire entre le 
Canada et les Etafs-Unis porte sur le fonctionnement du fédéralisme. 
Il n'y a pas aux Etats-Unis d'équivalent du fédéralisme exécutif, ce 
qui change complètement la relation entre les intérêts régionaux et 
autres et les décideurs. Il faudra encore faire davantage dans ce 
domaine. J'ai commencé certains travaux à ce sujet, j'estime que 
c'est là la différence clé. 

Du côté parlementaire, je me suis récemment intéRssé à la 
doctrine de la responsabilité individuelle du ministre. Comme 
vous le savez, Don, c'est avec la Suède que l'on peut établir la 
wmparaison la plus intéressante, puisqu'il n'y a pas dans ce 
pays d e  telle doctrine. Si on finit par avoir continuellement des 
parlements minoritaires. il faudra revoir la relation entre le 
gouvernement et la fonction publique et celle entre le 
gouvernement et le Parlement, en accordant peut-être au 
Parlement un rôle plus général et une plus grande autonomie dans 
l'élaboration des politiques, tout en diminuant les avantages qu'il y 
a à être au pouvoir: le contrôle sur les dépenses discrétionnaires, le 
favoritisme, etc.. Nous avons beaucoup à apprendre des autres pays 
dans ce domaine. 

M. Marieau (Pksident): Permettez-moi d'ajouter une 
observation sur la question de Don, qui est fondamentale en 
matière de réforme. il ne faut pas perdre de vue notre régime 
parlementaire et notre style de gouvernement. Il y a quelques 
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parlementaires de langue française just a few weeks ago held a 
seminar here for about a dozen Afncan countries. It's 
unfortunate, in a way, that it wasn't al1 taped and rebroadcast 
on the parliamentary channel, having our members and some of 
our senior public servants simply talk about our system to 10 or 
12 members of Parliament €rom Mrican nations, with an 
entirely different style of government. The hardest concept- 
the first day was entirely spent almost on this one point: the 
concept that a cabinet minister sits in the House as an elected member 
and accumulates more than one mandate, being an MP and being part 
of the executive. 

Some of these countnes have a one-party system, and a 
discussion on whether you should have more than a one-party 
system was also part of the discussion. But 1 think the point Don 
raises-In a conceptual sense, where there is separation of powers, it 
was the hardest thing for these elected officiais from African 
countries to absorb. I'm not so sure we could sel1 an absolute veto for 
the Prime Minister, at least not at present. 

Mr. David Gussow: 1 am with the House of Commons. 1 have a 
question for a topic that wasn't raised, actually, but it's in the 
McGrath Report. It's more an administrative change to the House of 
Commons. I'm just curious about what the reaction of members of 
the panel, and maybe the moderator, is to the Board of Intemal 
Economy changes: how they proceed, whether that has changed 
€rom the past to the present. 

Pmf. C.E.S. Franks: 1 always think professors are accused of 
speaking €rom ignorance, so 1'11 carry on the tradition here. 

My understanding is that the Board of Intemal Economy, 
first, has members from al1 three parties, or however many 
there are, and sewndly, has an expanded role in looking after 
more than just interna1 ewnomy. Or am 1 confusing it with the 
other committee that deals with procedure and everything else? 
My impression is that the changes to the Board of Intemal 
Economy are good, that it makes sense to have it out of the 
hands of govemment. My impression on the other side of the 
reforms in committees dealing with procedure, administration, and 
so on is that there is too much in one committee and they should be 
split apart. 

Mr. Marieau: 1 think your observation is fair, overall. Of course, 
being the secretary to the Board of Intemal Economy, 1 have to be 
measured in the observations 1 make in answenng that question. 

Going from the McGrath Report. which found some of its 
inspiration in the Lefebvre discussions, 1 believe the intention of 
the McGrath recommended changes to the Parliament of 
Canada was to allow the backbencher or private member to 
participate in decision-making aspects of the House of 
Commons: the services to members, the management of the 
House generally, and the setting of intemal House policies. By 
and large, 1 think that was achieved by putting a -structure in 
place where three parties are represented, a Speaker, and a Deputy 
Speaker. The evolution since it began, though, might be of concem 
to the backbencher, in terms of the composition of the board. 

[Translation] 

semaines, l'Assemblée internationale des parlementaires de 
langue française a tenu un colloque auquel étaient invités une 
douzaine de pays africains. Malheureusement, le colloque n'a 
pas été enregistré et diffusé sur le canal parlementaire. Il aurait 
été intéressant d'entendre nos députés et certains de nos hauts 
fonctionnaires parler de notre régime à 10 ou 1 2  députés de 
nations africaines, dont le style de gouvernement est 
entièrement différent. Le concept le plus ardu.. . on a passé 
presque toute la première joumée à discuter du concept voulant 
qu'un ministre du Cabinet siège à la Chambre à titre de représentant 
élu et qu'il cumule plus d'un mandat, d'abord comme député, puis 
comme membre de l'exécutif. 

Dans certains de ces pays, il n'y a qu'un seul parti politique. On a 
donc discuté des avantages que présente un système à plusieurs 
partis. Mais le point que Don Rodge a soulevé. . . Du point de vue 
conceptuel, ce qui a été le plus difficile pour ces représentants élus de 
pays d'Afrique à assimiler, c'est qu'il y ait séparation des pouvoirs. 
Je ne suis pas certain que nous poumons faire accepter l'idée d'un 
veto absolu pour le premier ministre, du moins pas à l'heure actuelle. 

M. David Gussow: Je travaille à la Chambre des communes. Ma 
question portesur un sujet dont on n'a pas encoreparlé, et qui, en fait, 
ne se trouve pas dans le rapport McGrath. Il s'agit d'un changement 
administratif à la Chambre des communes. Je serais curieux de 
connaître la réaction des membres du panel, et peut-être aussi celle 
de l'animateur, quant aux changements touchant au Bureau de régie 
interne, c'est-à-dire comment ils se font et s'ils sont décidés 
autrement aujourd'hui. 

M. C.ES. Franks: On accuse souvent les professeurs de discourir 
sur des sujets qu'ils ne connaissent pas; pemettez-moi d'être fidèle 
à cette tradition. 

D'après ce que je comprends, le Bureau de régie inteme 
compte des députés des trois partis, quel que soit leur nombre, 
et joue un rôle beaucoup plus large que la simple régie interne. 
Est-ce que je le confonds avec un autre comité qui traite de 
procédures et d'autres choses? J'ai l'impression que les 
changements proposés au Bureau de régie interne sont positik, 
qu'il est logique de le soustraire au contrôle du gouvernement. 
Pour ce qui est des réformes applicables au comité qui traite de 
procédures, d'administration et d'autres sujets, j'ai l'impression que 
tout cela est trop pour un seul comité et que celui-ci devrait être 
scindé. 

M. Marieau: D'une façon générale, je trouve votre observation 
juste. Bien sûr, puisque je suis secrétaire du Bureau de régie interne, 
je dois mesurer mes propos en répondant à la question. 

Si je passe maintenant au rapport McGrath, qui s'est 
inspiré dans une certaine mesure des discussions Lefebvre, les 
changements que McGrath recommandait d'apporter au 
Parlement du Canada, visaient à permettre aux déput6s comme 
tels de participer à la prise des décisions relatives à la Chambre 
des communes, par exemple les services aux députés, la gestion 
de la Chambre d'une façon générale et l'établissement des 
politiques intemes de la Chambre. On a réussi dans une grande 
mesure à atteindre cet objectif en mettant en place une structure où 
sont représentés les trois partis et où on trouve un président et un 
vice-président. L'évolution de la composition du Bureau depuis le 
début pourrait cependant inquiéter les députés comme tels. 
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[Texte] 

Were 1 a mernber-it is certainly not a problem for me as 
secretary--but were 1 a member 1 might ask myself how the 
leadership of the House has found its way ont0 the composition 
of the board and whether that evolution is still compatible with 
some of the intentions that were stated in the McGrath reform 
and the risk that brings of importing issues from the floor of the 
House of Comuions into the Board of Internal Ewnomy, or 
vice versa, from the Board of Internal Economy ont0 the floor 
of the Hoose, which 1 don't think the McGrath wmmittee saw as 
necessarily a desirable outcome, but that's the evolution since their 
report. 

If 1 maiy make a comment as secretary, 1 sometimes meet 
some of rciy counterparts in the Public Service, deputy ministers, 
who will i-omplaxn about the Treasury Board as four ministers, 
all-powerful, who sit there and determine the allocation of 
resources, and 1 cin't help but chuckle. At least they are al1 on the 
same team. 1 have to compose with three parties: a neutral Speaker, a 
governmecit, an opposition. If the Board of Internal Ewnomy is to be 
seen somewhat as the Treasury Board of the House, it's a Far more 
complex sk:ating rink to find yourself on. 

Prof. C.E.S. Franks: As some of you must know, if not al], 
the Auditor General recently made a study of the House of 
Commons. Their report didn't have any criticism of the 
structural arrangements of the Board of Internal Economy. 1 
think it's an impiavement. Where they did have some criticism 
of stnict~iiil arrangements was in the Senate. Of course we are 
not discussing thiit today, but 1 think there is a pretty serious 
problem iri relations between administration and the guidance 
given by Ihe Senate in the second chamber. 1 think it works 
reasonably well in the House. 

Prof. Paul Thomas: Somebody baited the panel with the 
issue of the sorry state of dealing with the estimates, and 1 
presume also to some extent with taxation measures. As part of 
the study 1 did for the Ontario govemment, 1 looked at the way 
in which the Australian Senate, the Amencan Senate, and the lower 
Houses in both instances dealt with financial matters. It was 
inspirational. It seems when you look around the world, legislatures 
everywhere have great difficulty in doing these financial tasks. 

1 don? think anybody has a neat formula that makes this 
challenging job any easier. When you look at the U.K. 
expriment with estimates committees and with standing 
committees and so on, they have run into frustrations as well. It 
seems to nie it a m e s  down to the incentives that are there for 
MPs to do the hard, grinding work of trying to come to terms 
with a wuiplex phenornenon iike govemment, in al1 its many- 
splendourecl aspects. The financial side of govemment is 
exceedingly complicated, and without staff resources or without 
some incentive to use available information, MPs are not likely to get 
into this in any deep or meaningful way. 

1 remember way back when, 1 did some work when they 
were redesigning the format of the estimates and went around 
and talked to members of Parliament about what they look for 
in estimates documents. They wanted different types of 
information for different purposes. So you have a three-part 
estimates presentation. But 1 don't see much use being made of the 
part IIk, whiich wert: supposed to be this gold mine of information for 
members of Parlianient. 

[Traduction] 

Si j'étais membre de ce bureau-cela ne me pose pas de 
problème en tant que secrétaire-je me demanderais comment il 
se fait que les éléments dirigeants de la Chambre ont trouvé le 
moyen de faire partie du bureau. Je me demanderais également 
si cette évolution est encore compatible avec les intentions 
exprimées dans la réforme McGrath et quel est le danger 
d'importer les problèmes de la Chambre des communes au 
Bureau de régie interne ou, au contraire, du Bureau de régie 
interne jusqu'à la Chambre, situation que le Comité McGrath n'avait 
sans doute pas jugée désirable mais qui existe depuis son rapport. 

En tant que secrétaire, il m'arrive de rencontrer certains de 
mes homologues de la fonction publique, des sous-ministres, qui 
se plaignent de ce que le Conseil du trésor a quatre ministres, 
tout puissants, qui se rencontrent pour déterminer l'attribution 
des ressources. Cela me fait toujours sourire. Au moins, ils sont tous 
dans la même équipe. Moi, je dois composer avec trois partis: un 
président neutre, un gouvernement et une opposition. Si on 
considère que le Bureau de rénie inteme est le Conseil du trésor de la 
Chambre des communes, on se rend compte que la situation est bien 
plus complexe. 

M. C.E.S. Franks: Comme vous le savez sans doute, le 
vérificateur général vient de réaliser une étude sur la Chambre 
des communes. Dans son rapport, on ne trouve aucune critique 
de l'organisation structurale du Bureau de régie interne. Je 
pense qu'il s'agit d'une amélioration. C:est au Sénat que l'on a 
critiqué les arrangements structuraux. Evidement, tel n'est pas 
l'objet de notre débat aujourd'hui, mais je pense qu'il y a un 
problème assez grave dans les relations entre l'administration et 
le Sénat. Par contre, les relations sont assez bonnes à la Chambre des 
communes. 

M. Paul Thomas: Quelqu'un a taquiné les conférenciers en 
disant que le mode d'examen du budget des dépenses et des 
mesures fiscales est loufoque. Dans le cadre de l'étude que j'ai 
effectuée pour le gouvernement de l'Ontario,. j'ai examiné la 
façon dont les sénats et les chambres basses de l'Australie et des 
Etats-Unis réglaient les questions financières. C'était édifiant. II me 
semble que dans le monde entier, les assemblées législatives 
éprouvent beaucoup de difficultés dans ce domaine. 

À mon avis, personne n'a de solution miracle au problème 
financier. Au Royaume-Uni, les comités budgétaires, les comités 
permanents, etc. ont connu le même genre de difficultés. La 
question est de savoir si les députés disposent d'incitatifs leur 
permettant d'accomplir la rude et difficile tâche d'examiner un 
domaine aussi wmplexe que le fonctionnement du 
gouvernement et ses nombreuses ramifications. Les finances 
publiques sont extrêmement compliquées, et si les députés ne 
disposent pas de ressources humaines et d'incitatifs permettant 
d'utiliser les informatibns disponibles, ils ne pourront pas faire un 
travail sCneux et efficace. 

Il y a quelques années, lorsqu'on révisait la présentation du 
budget, j'ai demandé aux députés ce qu'ils recherchaient dans 
les documents budgétaires. Ils m'ont répondu qu'ils 
recherchaient divers types d'information à diverses fins. Nous en - - 
sommes amvés à un budget présenté en trois parties. Cependant, on 
n'utilise pas tellement les parties iIi, qui étaient censées être une mine 
d'informations prdcieuses pour les députés. 
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So it seems to me even if you change estimates formats, and 
even if you arrange the committees differently, you still run into 
the problem that this is a very hard job for people to do, and 
there is not much pay-off for it in electoral terms. I'm not so 
sure the parties would say you've been a superior cntic in Our 
ranking system now because you've done your hornework and 
you've been in there chailenging the deputy minister of 
Agriculture on the waste and mismanagement that reside in the 
Department of Agriculture. If you asked a gimmicky question in 
the House of Commons and got your celebnty status on the 
television channel at the end of the day, you might get more 
praise €rom your colleagues than if you'd gone off to the 
obscurity of a cornmittee room and done the hard work of 
understanding the structure of the finances of the Department of 
Agriculture. It seems to be too bold a step for Our constitutional 
tradition. 

Mr. William Blaikie (Member of Parliament (Winnipeg 
Transcona)): Perhaps I'm just bootlegging this in because 1 fear 1 
won't have time to say everything 1 need to say in the next session. 

When you are looking at the McGrath report or the 
McGrath reforms, it's important to distinguish between what 
we-1 say "we" because 1 was on the committee- 
recommended and what the government implemented, because 
many of the criticisms that have been levelled at the so-called 
McGrath reforms are criticisms that have their ongin in the fact 
that the government didn't follow Our rewmmendations. At 
least that can be argued. We don't know what cnticisms people 
might have had at this time had they follolved Our 
recommendations-because I'm sure that not everything 
would have worked out. But with Order-in-Council 
appointments, that's not what we recommended. We 
recommended a much smaller regime of review of Order-in-Coun- 
cil appointments, and a more meaningful one. 

So to heap abuse on the existing system is fine. 1 agree with you. 
But that's not what the McGrath committee recommended. ' 

And with pnvate rnembers' business and with the selection of 
votable items, that has been departed from. We recommended a 
special committee that would concern itself only with the determina- 
tion of votable items. That went by the wayside very quickly. 

With committees, we recommended that members not be subject 
to the appointment of members, or that once they were appointed 
they would chose their own substitutes and they would have power 
over their own substitution, and therefore it wouldn't be subject to 
the whips. That was not followed by the government. 

I'rn sure if 1 had more time, 1 could come up with a few other thing 
that were simply not implemented. 

So 1 think in any analysis people want to do of the McGrath 
reforms, it's important when one is cnticizing the way certain things 
worked out to stipulate whether or not this is what the committee 
actually recommended or this is what the government implemented. 

Pmfessor W.F. Dawson: 1 agree entirely with the remark. 
One thing that could be said about what has happened in the 
last seven years is that regardless of what was recommended, 
regardless of what's put in the Standing Orders, the government 

[Translation] 

Par conséquent, même si on change le format du budget et 
même si on arrange différemment les comités, il demeure que le 
travail est très difficile à faire et ne comporte pas tellement de 
retombées électorales. Je doute qu'un parti dise à un député 
qu'il a été un porte-parole supérieur parce qu'il a critiqué le 
ministre de l'Agriculture pour le gaspilla$e et la mauvaise 
gestion qui prévalent dans son ministère. A la Chambre des 
communes, si vous posiez une question astucieuse qui vous 
rendait célèbre à la télévision à la fin de la journée, vos 
collègues vous féliciteraient davantage que si vous alliez dans 
une obscure salle de wmité travailler d'arrache-pied pour 
comprendre la structure financière du ministère de l'Agriculture. 
Cela semble être une démarche trop audacieuse pour notre tradition 
constitutionnelle. 

M. William Blaikie (député (Winnipeg ïi-anscona)): Permet- 
tez-moi d'intervenir ici, car je crains de ne pas avoir assez de temps 
au cours de la prochaine séance pour dire tout ce que j'ai à dire. 

En ce qui concerne le rapport McGrath, ou les réformes qui 
y sont proposées, il est important d'établir la différence entre ce 
que nous avons recommandé-je dis «nous» parce que j'étais 
membre du comité-et ce que le gouvernement a mis en oeuvre, 
car bien des choses qui ont été reprochées à ce qu'on appelle les 
réformes McGrath découlent du fait que le gouvernement n'a 
pas suivi nos recommandations. On peut du moins avancer cette 
hypothèse. Nous ne savons pas quelles critiques les gens 
auraient formulées si le gouvernement les avait mises en place, 
parce que je suis sOr que tout n'aurait pas bien fonctionné. 
Nous n'avons pas recommandé ce mode d'examen des 
nominations par décret; nous avons plutôt recommandé un 
examen beaucoup plus restreint et plus eficace des nominations par 
décret. 

C'est bien beau de tirer à boulet rouge sur le système actuel. Je suis 
d'accord avecvous; mais ce n'est pas ce que recommandait le comité 
McGrath. 

Les recommandations relatives aux affaires émanant des députés 
et au choix des affaires faisant I'objet d'un vote n'ont pas été 
respectées. Nous avons proposé la création d'un wmité spécial qui 
s'occuperait uniquement du choix des affaires faisant l'objet d'un 
vote. Cette proposition a été très rapidement rejetée. 

En ce qui concerne les comités, nous avons recommandé que les 
députés une fois nommés puissent choisir leurs propres'suppléants et 
qu'ils aient le pouvoir de décider de leurs propres suppléances; par 
conséquent, que ces questions ne relévent pas des whips. Le 
gouvernement n'a pas suivi cette recommandation. 

Je suis sûr que si j'avais plus de temps, je pourrais citer d'autres 
recommandations qui n'ont pas été mises en oeuvre. 

Je pense donc que quand on parle du rapport McGrath et quand on 
critique la façon dont certaines choses ont été appliquées, il est 
important de dire s'il s'agit effectivement d'une recommandation du 
comité ou d'une décision du gouvernement. 

M. W.F. Dawson: Je suis tout à fait d'accord avec vous. 
Compte tenu de ce qui s'est passé au cours des sept dernières 
années, on peut affirmer qu'en dépit de ce qui a été 
recommandé et de ce qui figure dans le Règlement, le 



2-12-19912 Groupe canadien d'étude des questions parlementaires 25 

[Tate] 

has been cheating on it, wnsistently, regularly, deliberately, and in a 
number of' areas. As 1 Say, as with comprehensive replies to 
committee reports, well, the govemment does what it damn well 
pleases. It tloesn't matter what the Standing Order says. 

In this sense il's perfectly nght until you get a govemment 
that is willing to accept independent wmmittees, for 
instance-No one pretends committees are independent now, 
any more than they used to be. They have wider terms of 
reference. 'fou still have a government majonty to Say whether 
or not you're going to use them. With al1 these changes, if the 
govemmeni doesn't cooperate, you get nowhere. The only thing 
1 can Say 1s God help the government after the next election, 
because they've produced a machine here-by govemment 
motion, inçidentally; you didn't mention that-and you are 
perfectly right, McGrath was never concurred in, after all. You 
have a government motion changing the rules. But what you 
have here is a machine that is homfying. Think of what may happen 
after the next election, particularly in committees where the 
government doesn't have amajority any more. It may be wonderful. 

1 suppose here I'in justifying Paul Thomas's comment, because 1 
think I'm old and cynical enough now that 1 still believe plus ça 
change, plus c'est la même chose, especially in wmmittees. If 1 were 
looking for the point where financesshould be controlled, 1 wouldn't 
choose the eatimates process. 1 would choose the audit process. 

1 know I'm being heretical compared with some of my 
academic colleagues, but 1 don? think the Auditor General does 
a bad job. 1 think the audits, generally speaking, are good and 
provocative. 1 think the breakdowns-and 1 make them 
plural-in the audit process in Canada are twofold. One is 
we have ne1ver been able to create what 1 would wnsider an 
effective public accounts committee, with strong accountability 
through the public accounts committee. To my mind that is 
symptomatic of the problems committees in general have and 
Parliament as a whole has. 

Secondly, 1 think there is a problem that there isn't enough 
public discussion of the Auditor General's Report because 
ultimately publicity and public opinion, the external things Paul 
Thomas was talking about. should be the main influences on 
government, and are. You can't look at it as simply a closed 
mechanism within Parliament. As 1 Say, there's a problem there 
that we simply haven't been able to close the accountability loop 
by having ral!her good work done through the Auditor General 
forced back on the government, and forced in their teeth, so they 
have to take it seriously. 

ME Marleiiu: 1 want to disagree with Professor Franks with that 
one-somethiing 1 diti very carefully in university and do carefully 
now. Professor Thomas, who took my earlier bait, has given me this 
opportunity. 

The public accounts, with the Auditor General, are a very 
useful function. But for members of Parliament, 1 believe it's 
too late for them reiilly to take an interest. Some of you may 
have heard me Say it before. Members of Parliament, in my 

[Traduction] 

gouvernement a triché constamment, réguli&ement et délibérément 
dans un certain nombre de domaines. Comme je I'ai dit dans le cas 
des réponses d'ensemble aux rapports des comités, eh bien, le 
gouvemement n'en fait qu'à sa tête, peu importe les dispositions du 
Règlement. 

Dans ce sens, c'est tout à fait juste tant que le 
gouvernement ne sera pas disposé à accepter l'indépendance des 
comités par exemple.. . Personne ne prétend que les comités sont 
actuellement plus indépendants qu'ils ne l'étaient. Ils ont des 
ordres de renvoi plus larges. Mais c'est toujours le 
gouvernement majoritaire qui décide si on va les utiliser ou non. 
Avec tous ces changements, si le gouvernement ne collabore 
pas, on n'avance pas. Tout ce que je peux souhaiter, c'est que 
Dieu vienne en aide au gouvernement après la prochaine 
élection, car on a libéré une force-soit dit en passant, par la 
volonté du gouvernement; vous ne l'avez pas mentionné-et 
vous avez parfaitement raison, après tout, on n'a jamais adopté 
le rapport McGrath. Le gouvernement change les règles par voie de 
motion. Or il s'agit là d'un mécanisme homfiant. Imaginez ce qui 
pourrait se passer après la prochaine élection, surtout dans les 
comités où le gouvemement ne dispose plus de la majorité. Cela 
pourrait être merveilleux. 

J'abonde ici dans le même sens que Paul Thomas, car je crois être 
assez vieux et cynique maintenant pour continuer à croire que «plus 
ça change, plus c'est la même chose», surtout dans les comités. Si je 
cherchais le moyen de contrôler les finances, je ne choisirais pas le 
processus budgétaire; je choisirais le processus de vérification. 

Je sais que je suis hérétique par rapport à certains de mes 
collègues universitaires, mais je pense que le vérificateur géneral 
ne fait pas un mauvais travail. D'une manière générale, les 
vérifications sont bonnes et provocantes. A mon avis, dans le 
processus de vérification, les problèmes-et j'insiste sur le 
pluriel-se situent à deux niveaux. Premièrement, nous n'avons 
jamais été capables de créer ce que je pourrais appeler un 
comité des comptes publics efficaces capables d'amener le 
gouvernement à rendre compte de sa gestion. c'est un symptôme des 
problèmes de tous les comités et du Parlement dans son ensemble. 

Deuxièmement, il n'y a pas assez de. débats publics sur le 
rapport du vérificateur général, car en fin de compte, la publicité 
et l'opinion publique, c'est-à-dire les éléments externes dont 
Paul Thomas a parlé, devraient être, et sont les principaux 
facteurs qui influent sur le gouvernement. Il ne s'agit pas 
simplement d'un mdcanisme parlementaire. Comme je I'ai dit, 
le problème réside dans le fait que nous n'avons pas bouclé la 
boucle en obligeant le gouvernement à répondre à l'excellent 
travail effectué par le vérificateur général et à prendre ses conclusions 
au sérieux. 

M. Madeau: Je ne suis pas d'accord avec le professeur Franks sur 
ce point-et je le dis maintenant en y mettant Ïes formes, comme je 
le faisais déjà à l'université. Le professeur Thomas, qui a port6 
attention à mes paroles plus tôt, m'en donne l'occasion. 

Le travail du vérificateur général, qui consiste à vérifier les 
comptes publics, est très utile. Cependant, en ce qui concerne 
les députés, je crois qu'il est trop tard pour qu'ils s'y intéressent 
vraiment. Certains d'entre vous m'ont peut-être déjà entendu le 
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view, are by nature spenders, not savers, and to ask members of 
Parliament to be savers runs against not only human nature but 
the very advocacy role members have evolved in our system. To 
expect them to review the estimates or the public accounts with 
only the intention, the power, to reduce them or eliminate them is 
certainly pie in the sky, in my view. The proof of the pudding is that 
since the reforms of 1968, none of that has gone on. 

One might want to consider other systems, but the 
govemment of the day, whenever such a reform might occur, 
might want to look back at some of the material that lies in the 
Lefebvre reports. Ron Huntington and Claude-André Lachance, 
who teamed up in producing rather an interesting paper called 
"Closing the h o p " ,  on review of estimates, proposed some 
macro-ideals for how it might be approached. But a very simple 
change, in my view, could be effective in returning some interest 
to the estimates, particularly that of members. It requires no 
constitutional change and no change in the Standing Orders at 
all. It requires what we know as the royal recommendation; that 
is, the Governor General allowing members of Parliament to 
reallocate those resources. On tabling of the estimates, the 
President of the Treasury Board could simply say that 
accompanying these sets of estimates is a royal recommendation 
allowing the House of Commons to reallocate within an 
envelope half a percent or one percent of the funds. 1 think you would 
End members' interest in finding a mechanism or the moneys to 
assist the departments in their priorities would be entirely different. 

Therein lies my thesis. 

A member of the panel: Write it up and we'll grade it. 

The Chairman (Mr. Madeau): In wrapping up, one thing said 
by Our panel is that while some of it may be critical, some of it may 
be analytical, generally there continues to be an interest in improv- 
ing. 1 think that is what underlies these meetings and that is what 
underlay the Lefebvre and McGrath committees. By and large, 
the seeking to do better even in Parliament is a laudable objective. 
However, it also takes considerable political will. There have been 
some guarded comments in and around that concept of political will. 
It is not one 1 am free to comment on either way, but first and 
foremost, 1 think the springboard of McGrath was that there 
was the political will, from the Prime Minister on down, to 
effect some changes and to satisfy a want within the ranks of the 
members. Without that political will, whatever government it is and 
whatever stripe it may bear, very few reforms can be achieved. 

On yourbehalf, I'd like to thank the panel. Itwas an honour for me 
to be here and share this table. When 1 was in university, al1 
professors were old. 1 was absolutely flattered that you recognized 
that I'm also getting older and that there is a generation of students in 
university who may not be as different as 1 am. 

Thank you. The meeting is adjourned. 

[Translation] 

dire. À mon avis, les députés sont censés dépenser et non pas 
économiser, leur demander d'économiser est contraire non 
seulement à la nature humaine, mais aussi au rôle de 
défenseurs d'intérêts .particuliers qu'ils ont été amenés à jouer 
dans notre système. A mon avis, ce serait bâtir des châteaux en 
Espagne que de s'attendre à ce qu'ils examinent le budget ou les 
comptes publics avec la seule intention ou le pouvoir de réduire ou 
d'éliminer les dépenses. En réalité, depuis les réformes de 1968, rien 
de tel ne s'est produit. 

L'on pourrait envisager d'autres systèmes, mais chaque fois 
qu'une telle éventualité se présenterait, le gouvernement du 
jour se référerait à certaines dispositions des rapports Lefebvre. 
M. Ron Huntington et M. Claude-André Lachance, qui se sont 
associés pour produire un document assez intéressant intitulé 
«Closing the h o p »  et portant sur l'étude du budget, ont 
proposé dans les grandes lignes, une façon de procéder. 
Cependant, à mon avis, un changement très simple pourrait de 
nouveau attirer l'attention, surtout celle des députés, sur le 
budget. Il ne s'agit pas d'un changement constitutionnel ou du 
Règlement. Il nécessite ce que nous appelons la 
recommandation royale; autrement dit, le gouverneur général 
doit permettre aux députés de redistribuer les ressources. Au 
dépôt du budget, le président du Conseil du Trésor pourrait dire 
tout simplement que le budget est accompagné d'une 
recommandation royale permettant à la Chambre des communes 
de redistribuer dans une enveloppe 112 p. 100, ou 1 p. 100 des fonds. 
A mon avis, vous constateriez que l'intérêt des députés à trouver un 
mécanisme ou les fonds nécessaires pour aider les ministères à 
réaliser leurs priorités serait nettement accru. 

Voilà ma thèse. 

Un m e m b ~  d u  groupe de discussion: Rédigez-la et nous la 
noterons. 

Le président (M. Madeau): Pour terminer, nos conférenciers ont 
dit que certains éléments peuvent être critiques et d'autres analyti- 
ques, mais que d'une manière générale, on continue à rechercher 
l'amélioration. Je pense qu'il s'agit là du pnncipe qui sous-tend 
non seulement nos réunions, mais aussi les comités Lefebvre et 
McGrath. En général, la volonté de mieux faire, même au 
Parlement, est un objectif louable. Cependant, il Faut aussi 
beaucoup de volonté politique. En effet, le concept de la volonté 
politique a Fait l'objet de nombreux commentaires prudents. Je 
ne suis pas libre de me prononcer là-dessus, mais tout d'abord, 
je pense que le comité McGrath est parti du principe qu'il y 
avait de la volonté politique, du premier ministre, jusqu'au bas 
de l'échelle pour effectuer des changements et répondre à un besoin 
exprimé par les députés. Sans cette volonté politique, les gouveme- 
ments, peu importe leur idéologie, ne peuvent réaliser que très peu de 
réformes. 

En votre nom, je tiens à remercier les conférenciers. C'était pour 
moi un honneur d'être ici et d'être assis à leurs côtés. Quand j'étais à 
l'université, tous les professeurs étaient vieux. J'ai été très flatté 
quand vous avez dit que je vieillis aussi et qu'il y a une génération 
d'étudiants qui me ressemblent assez. 

Merci. La séance est levée. 
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[Texte] 

Gentlemen, we will begin Our second panel discussion, which is 
entitled "The Future of the House of Commons". It will be chaired 
by the former President of the Canadian Study of Parliament Group, 
Professor Mallory from McGill University. 

SESSION II: T H E  FUTURE O F  T H E  HOUSE O F  COMMONS 

The Chairman (Dr. J.R MaUory, Professor, McGU 
University; Past President, Canadian Study of Pariiament 
Group): l'Let's get under way as quickly as we a n ,  because 
we're rurining behind time, and that's something only a 
parliamentary institution is entitled to do. We're reversing roles 
compared to the first panel, where Mr. Marleau was intimidated 
in the presence of an armload of professors. It reminded him of 
the trauma of his days as a student. I'm in the opposite role, 
intirnidatecl by a bevy of politicians of awesome repute. So my role 
will be even more dificult than his. 

Let's look at this thing in ternis of what the issue is. We're 
to look really at what al1 this is going to lead us to over the 
long haul. As 1 read and reread that report, the word that stuck 
in my mirid was "attitudes", that there had to be a change in 
attitudes in the House. In a sense, there has to be more than a change 
in attitudes in the Mouse; there may have to be a change in the way the 
rest of us Feel about it. Even if their attitudes change and the public 
doesn't a r e ,  thal may be an extemal factor-Paul Thomas's 
term-that means the whole thing doesn't matter. But it seems to me 
that is one of the keys to what's going to happen in the future. 

1'11 briefly introduce our panel to the extent that they need 
introduction, which is not very likely. 1'11 introduce them 
actually in the order in which they will deal with this question. 
We'll start with Mr. Blaikie, who was the vice-chairman of the 
McGrath com.mitttae, and therefore is the one among us who is the 
most closely assciciated with its work, and who himself is a 
well-known perscm who has developed a strong interest and a 
benevolent and likeable interest in Parliament as an institution. No 
mere party hack is Mr. Blaikie. 

Mr. McGrath, as everyone knows, has been transcended to 
a much higher throne in recent years, Lieutenant. Governor in 
Newfoundlmd, €rom which he has recently descended. I'm sure 
that his long and distinguished career in the House has still lefi 
its mark on :him and on the institution. It will be interesting to hear his 
now mature refleciions on what has happened, particularly during 
the period when he was no longer one of us earthly commoners, and 
then now, on his retum to human life again. 

He will be followed by Mr. Boyer, who is one of the 
numerous politiciiins who seems to be willing or eager to 
outdistance the professors by writing books on a topic that 
seerns no longer to interest academics. This is one of the 
reasops perhaps why his books are so good. . .that we don? dare 
emulate them. Bu! anyone who has r a d  his recent Reflections 
on Referem!a xxx will feel that it was a pity people hadn't paid 
more attention before they designed the referendum exercise. 

[Traduction] 

Messieurs, nous allons maintenant commencer notre deuxième, 
discussion qui apourterme &'avenirde la Chambre descommunes*. 
Elle sera présidée par l'ancien président du Groupe canadien des 
études des questions parlementaires, le professeur Mallory de 
l'université McGill. 

SESSION II: L'AVENIR DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES 

Monsieur Mallory. 

Le pl+sident (M. J.R Mallory, pmfesseur, Université 
McGiii; ancien pksident, Groupe canadien des études des 
questions parlementaims): Nous allons commencer sans plus 
tarder car nous accusons déjà un retard, ce que seules les 
institutions parlementaires peuvent se permettre. Les rôles sont 
maintenant renversés. Devant le premier groupe de discussion, 
composé de tous ces professeurs, M. Marleau se sentait 
intimidé. Cela lui a rappelé, a-t-il dit, ses années d'étudiant. 
Maintenant, c'est moi qui suis intimidé par toute cette brochette de 
politiciens dont la réputation n'est plus à faire. Mon rôle sera donc 
encore plus difficile que le sien. 

Examinons les enjeux. Que nous réserve l'avenir à long 
terme? J'ai lu et relu le rapport, et j'en ai retenu une chose, à 
savoir qu'il faut changer les attitudes à la Chambre des 
communes. Mais cela ne suffira pas; il faudra peut-être aussi 
changer la perception qu'en a le reste du monde. Car même si les 
attitudes ici changent, si le public ne s'en soucie pas, ce facteur 
exteme-pour emplqyer l'expression dePaul Thomas-rendra tout 
l'exercice supefflu. A mon sens, c'est là une des clés de ce que 
l'avenir nous réserve. 

Je vais maintenant présenter brièvement nos conférenciers, 
dans la mesure où ils ont besoin d'être présentés, ce qui est peu 
probable. Je vais les présenter dans l'ordre dans lesquels ils 
prendront la parole. Pour commencer, je vous présente M. 
Blaikie, qui a été vice-président du comité McGrath et qui, de nous 
tous, est celui qui est associé le plus étroitement aux travaux de ce 
comité. 11 est lui-même bien connu et s'intéresse vivement à cette 
institution qu'est le Parlement. M. Blaikie n'est pas qu'un partisan 
intéressé. 

M. McGrath, comme nous le savons tous, a été élevé ces 
dernières années à une fonction beaucoup plus importante, celle 
de lieutenant-gouverneur de Terre-Neuve. fonction qu'il a 
quittée récemment. Je suis certain que ses longs états de service 
à la Chambre l'ont marqué, comme sa présence au Parlement a 
marqué cette institution. II sera intéressant d'entendre le €mit de sa 
réflexion sur l'évolution du Parlement, particulièrement au cours de 
la période où il gravitait dans de hautes sphères, et sur la situation 
actuelle, maintenant qu'il est de nouveau parmi le commun des 
mortels. 

Nous entendrons ensuite M. Boyer, un des nombreux 
politiciens qui semblent souhaiter ardemment en remontrer aux 
universitaires sur une question qui ne semble plus les intéresser. 
C'est peut-être parce que ses livres sont si bons.. . que nous 
n'osons pas essayer d'en faire autant. Quiconque a lu son 
ouvrage le plus récent, Reflectons on Referenda, jugera 
certainement qu'il n'est dommage qu'on n'y ait pas plus porté 
attention avant d'élaborer la Loi référendaire. Il sera suivi de 
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[ Text] 

He will be followed by Peter Dobell, a long-time student of a very 
astute sort of this institution, whom I've known for many years. His 
own organization is one of the most valuable peripheral assets of the 
House as a working institution. 

Without further ado, we had better get started. 1 will ask Mr. 
Blaikie to give us a beginning. 1 hope we can chew over what 
emerges both among ourselves and from an informed audience, so 
that we can get at least as good a discussion as we had in the early 
hours of the moming. 

Mr. Blaikie. 

Mr. William Blaikie, MP (Winnipeg Transcona): Thank you, 
Mr. Chairman. First of all, 1 want to Say how good it feels to be back 
at the same table with Jim McGrath. 1 hope this isn't the last t h e  
we're able to work together, because we've missed you here in the 
House while you were in Newfoundland. 

1 want to begin by apologizing to some degree, Mr. 
Chairman. 1 came mostly to talk about a review of the McGrath 
committee report, but 1 am not sure that everything 1 have to 
Say will be about the future of the House of Commons except 
insofar as analysing what has happened since the McGrath commit- 
tee opinions on the future of the House of Commons. As someone 
who was part of the committee, as you said, 1 think it's fair to Say that 
1 am discouraged about what has happened since that time. 

But I'm not sure where the discouragement comes from, 
whether it is because some of the reforms that were actually 
implemented haven't worked out quite the way we thought they 
would, or because some of the reforms were not implemented at 
all, or were implemented in such a way that they were destined 
to fail. Or maybe my feeling of discouragement comes from the 
more general malaise with respect to politics and Parliament. It 
certainly is at odds with the feeling that 1 had in 1985, that we 
might have then k e n  embarking on some new and more positive 
stage in the perception of public life and of Parliament. We were 
discouraged then. 

The Lefebvre committee and the McGrath committee had their 
origins in the bell-ringing crisis of 1982, and yet now we look back 
on 1984 as a kind of golden age of Parliament as far as public 
perception of parliamentarians is concerned. There has been this 
enormous slide in terms of public perception, which 1 think would 
take a lot more analysis than we have time for here. although I'm 
going to try. 

We did Say in the McGrath committee that everything 
depended on attitude, as you have said, or depended on an 
ability to change the political culture. In other words, 
procedurally we could lead Parliament to water but we couldn't 
necessarily make it dnnk. In many respects the procedural 
framework was created. Even given the limitations on the 
implementation as the govemment implemented it, the 
vrocedural frarnework was there. The problem is that in many 
;espects individual members of parliament, parties, governments, 

, etc., have refused to dnnk from the waterthat they were procedurally 
led to at that tirne. 

[Translation] 

Peter Dobell, qui s'intéresse aux institutions parlementaires depuis 
longtemps, et que je connais depuis de nombreuses années. Son 
organisation est l'un des atouts les plus précieux de la Chambre. 

Nous commençons sans plus tarder. Je demande à M. Blaikie de 
donner le coup d'envoi. J'espère que nous trouverons matière à 
réflexion dans les exposés des conférenciers et les observations de la 
salleet que la discussion de cet après-midi seraaussi intéressanteque 
celle de ce matin. 

Monsieur Blaikie. 

M. William Blaikie, député (Winnipeg Transcona): Je vous 
remercie, monsieur le président. Tout d'abord, je tiens à souligner 
comme je suis heureux de me retrouver à la même table que Jim 
McGrath. J'espère que ce n'est pas la dernière fois que nous aurons 
l'occasion de travailler ensemble. Vous nous avez manqué, à la 
Chambre, pendant que vous étiez à Terre-Neuve. 

Je commencerai par vous présenter mes excuses, monsieur 
le président. Je suis venu pour vous donner un point de vue sur 
le rapport du comité McGrath, et je ne suis pas préparé à 
aborder la question de l'avenir de la Chambre des communes. 
Cependant, j'analyserai ce qui s'est passé depuis le dépôt du rapport 
du comité McGrath, et je vous ferai part de mes opinions sur l'avenir 
de la Chambre des communes. Ayant été membre de ce comité, 
comme vous I'avez dit, je suis plutôt découragé par ce qui s'est passé 
depuis. 

Je ne sais pas si je suis découragé seulement parce que les 
quelques réformes qui ont été mises en oeuvre n'ont pas donné 
les résultats escomptés, parce que bon nombre des réformes 
proposées n'ont pas été retenues, ou parce que la façon dont 
elles ont été mises en oeuvre les vouait à l'échec. Mon 
découragement provient peut-être du malaise général qui 
entoure les politiques et le Parlement à l'heure actuelle. Ce 
n'est certainement pas ce que je ressentais en 1985; à l'époque, 
j'avais l'impression que nous étions à l'aube d'une ère nouvelle et 
plus positivequant à la perception de la vie publique et du Parlement. 
Nous étions découragés à l'époque. 

Le comitéLefebvre et lecomité McGrath tirent leurs originesde la 
crise des cloches de 1982. Pourtant, aujourd'hui, nous considérons 
1984 comme étant l'âge d'or du Parlement au chapitre de la 
perception publique des parlementaires. La perception publique est 
devenue très négative et, pour analyser ce dérapage, il nous faudrait 
sans doute beaucoup plus de temps que nous n'en avons aujourd'hui 
mais je vais quand même tenter de le faire. 

Au comité McGrath, nous avons dit que tout dépendait des 
attitudes, comme vous l'avez souligné, ou de la possibilité de 
changer la culture politique. En d'autres termes, pour ce qui est 
de la procédure, nous pouvions proposer des réformes au 
Parlement, mais nous ne pouvions pas nécessairement les 
concrétiser. A de nombreux égards, le cadre procédural a été 
créé. Même si le gouvernement n'a pas mis en oeuvre toutes 
nos propositions, le cadre procédural était là. Cependant, à bien 
des chapitres, les députés, les partis, les gouvernements, etc. ont 
refusé de souscrire à ce cadre qui avait été conçu pour eux à l'époque. 
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[Texte] 

The one point 1 was going to make, but 1 won't, as 1 already 
did, was the need to distinguish between what we rewmmended 
and what was implemented. Then there are al1 the other things, 
depending on where you draw the line that Paul Thomas was 
talking about, whether they're interna1 or external, that have 
happened to the political process in that time, or have grown 
worse or more concentrated, depending on what your perception 
of them is. There is the growth of and even registration of 
lobbyists, lhat whole industry that has happened on the Hill; the 
Charter of Rights, which has given that much more power to 
the wurts, the growth of the executive federalism and the 
prominena: it's had in the public mind as a result of the 
ongoing w~nstitutional talks; the growth of pollsters within the 
party and in the media, which has eroded the role of members 
of Parliament as people who are supposed to know what the 
people are thinking. In other words, nobody needs us any more 
in that respect, because everyone has his own private pollster to 
tell him what people are thinking. There is growth of staff in 
parties, in the P M 0  and everywhere you tum, what someone 
has refem:d to as the praetorian guard; and finally, the 
abdication of power through a variety of economic arrangements, 
such as the Canada4J.S. Free Trade Agreement and now NAFïA, to 
the marketplace. 

1 don't think there was a golden age, but a lot of things 
have happened in the last little while that have eroded what 
power merobers cif Parliament did have, from the courts to the 
marketplaci:~ to the federal-provincial conferences to the 
pollsters tci the lobbyists, etc. Al1 these things have created a 
kind of powerlessness on the part of members of Parliament 
that isn't always able to be articulated or shared. No member of 
Parliament wants to go around telling his constituents, look, 1 
can hardly do anyihing about anything. Yet that is increasingly the 
feeling that members have, and 1 think it is something that has to be 
dealt with. .And it is worse now than it was when 1 got here in 1979. 
It wasn't great, but it's bewme worse since then. It is something that 
needs to be addressed. 

One of the things that also needs to be addressed is the fact 
that the McGrath reforms were not the last reforms. There has 
been a unilateral 'reform of the House of Commons since the 
McGrath reforms. Nobody talks about this. It is as if the 
McGrath n:forms were the last reforms to happen. 1 think Paul 
Thomas mentioned how little attention was paid to it; how little 
attention is; paid to parliamentary reform, period. We have a 
national obsession in this country 'with the Constitution, but you 
can work your entire Me away on parliamentary reform and 
nobody pays any attention whatsoever. If Parliament is as 
important as we think it is, maybe a little more attention should 
be paid to parhmentary reform issues and to the work that 
members of Parliaroent and others are doing with respect to reform. 
It might help to provoke the kind of discussion that we need with 
regard to the role of members of Parliament and Parliament itself. 

As. 1 Say, the last reforms we had severely damaged the 
ability of the opposition to have any real power in-the House 
any more, and th,atls related to a larger issue. Why is that so 
easy to do? No one really says anything. The opposition goes 

[Traduction] 

Ce que je voulais souligner, mais je ne le ferai pas car je ne 
veux pas me répéter, c'est la nécessité. de faire la distinction 
entre nos recommandations et ce qui a été mis en oeuvre. II ne 
faut pas non plus oublier les différents Facteurs dont a parlé 
Paul Thomas, les facteurs internes et externes qui ont influé sur 
le processus politique à l'époque et qui se sont aggravés ou 
accentués, selon la perception de chacun. 11 y a aussi la 
croissance et même l'inscription des lobbyistes, cette industrie 
qui a déferlé sur la Colline; la Charte des droits qui a conféré 
beaucoup plus de pouvoir aux tribunaux; la croissance du 
fédéralisme exécutif et l'importance qu'il a pris dans l'esprit du 
public par suite des pourparlers constitutionnels continus; la 
présence accrue des sondeurs au sein des partis et des médias 
entraînant l'érosion du rôle de député qui était censé savoir ce 
que ses électeurs pensent. Autrement dit, les députés n'ont plus 
de rôle à jouer à cet égard, puisque chacun a ses sondeurs 
privés qui lui font part des opinions du public. il y a aussi la 
croissance de l'effectif des partis, du bureau du premier ministre 
et de tout le reste, de ce que certains appellent la garde 
prétorienne; et, enfin, l'abandon de pouvoir aux forces du 
marché par le biais de différents arrangements économiques tels que 
l'Accord canado-américain de libre-échange et I'ALENA. 

Je ne crois pas que cette époque ait été l'âge d'or du 
Parlement, mais de nombreux événements survenus récemment 
ont miné les pouvoirs des députés au sein des tribunaux, du 
marché, des conférences fédérales-provinciales, de l'industrie du 
sondage et du lobbying, etc. Tous ces facteurs ont créé chez les 
députés un sentiment d'impuissance qu'ils ont du mal à 
articuler ou à partager. Je ne connais pas de d$puté qui soit 
prêt à aller voir ses commettants et à leur dire: «Ecoutez, il n'y 
a pratiquement rien que je puisse faire pour changer quoi que ce 
soit*. Pourtant, c'est le sentiment que ressentent de plus en plus de 
députés et j'estime que nous devrons nous attaquer à ce problème, 
qui s'est d'ailleurs aggravé depuis que je suis amv* à la Chambre, en 
1979. Les choses étaient loin d'être parfaites à l'époque, mais elles 
ont empiré depuis. ïi faut se pencher sur cette question. 

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que la réforme McGrath 
n'a pas été la dernière. Il y a eu une réforme unilatérale de la 
Chambre des communes depuis. Personne n'en parle. C'est 
comme si la réforme McGrath avait été la dernière. Je crois que 
Paul Thomas a fait allusion au peu d'attention qu'on y a 
accordé, au peu d'attention qu'on accorde à la réforme 
parlementaire en général. Le Canada est obsédé par la 
Constitution, mais même si vous consacrez toute votre vie à la 
réforme parlementaire, vous prêchez dans le désert. Or, si le 
Parlement est aussi important qu'on le croit, on devrait peut- 
être s'attarder plus Ibnguement aux réformes parlementaires et 
aux travaux de députés et d'autres à ce sujet. Cela pourrait 
susciter le genre de discussion nécessaire pour que soient définis le 
rôle du député et celui du Parlement. 

Comme je l'ai dit, les dernières réformes ont grandement 
handicapé l'opposition qui n'a plus de véritable pouvoir à la 
Chambre. D'ailleurs, cette question s'inscrit dans un cadre plus 
vaste. Pourquoi est-ce si facile? On ne dit rien. L'opposition se 
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through complaints, protests, but then it just sort of happens 
and life carries on. 1 think the reason for that is that we have al1 
become captive in one way or another, and the public as 
well-this is related to a larger ideological and philosophical 
debate-to images of efficiency. So anything that allegedly 
makes the House of Commons more efficient is a priori good; 
and anybody who is against it is some sort of dinosaur. What is 
more inefficient in the systems analysis and the sort of Zeitgeist 
then talk? What is more inefficient? Yet that is what 
Parliament is. Parliament is literally a talkfest. Now people 
think talk is irrelevant, and that, is related to a whole lot of 
other reasons; for instance, the shortening of concentration 
span, thanks to a steady diet of 15-second clips and channel changers 
and everything else. Parliament is in an anachronism. But what 1 am 
trying to say is that in trying to make it fit the spirit of the age, we are 
destroying one of the few things that can give us a counterbalance 
against the spirit of the age. 

So 1 see this sort of combination of buying into the 
efficiency, which 1 think 1 did to a certain degree myself in the 
McGrath committee and in the Lefebvre committee, shortening 
speeches, shortening this, shortening that. 1 look back on that 
now and 1 have my doubts about whether we were doing the 
right thing there, because it al1 led to a gradua1 erosion of the 
power of the opposition and the power of backbenchers, for that 
matter, if they made up their mind to actually provide some 
counterbalance to the govemment. What we have now is what 1 like 
to cal1 Dostoevsky's ubermenschen. We have parliamentary Raskol- 
nikovs in the form of govemment House leaders who think they 
want to show how above normal morality they are by killing the old 
woman, if you remember Crime andPunishment. 

We have this kind of Nietzschean attitude that anything is 
possible. God is dead. Everything is possible. And now people 
do things to Parliament and to the opposition and to the rules 
that even under the Liberals would have been thought 
absolutely beyond the pale; and this is Erom people who made a 
career out of defending Parliament. So there really is a problem. 
There is a kind of amoral attitude now towards Parliament. 
Nothing .is sacred. And in that sense, maybe this is a profoundly 
conservative view. Once you start to tinker, once you start to play 
with the institutions, then al1 of a sudden nothing is beyond tinkenng 
with, and its generally tinkered with in a way that doesn't always 
accrue to the good. 

Finally, there is some unfinished business, assuming the 
pro- of reform is still worth doing, which 1 do assume. There 
is the question of accountability and the estimates, which was 
mentioned and which is a farce. I'think as long as the estimates 
are going to be deemed to be passed by a certain date, regardless of 
what happens, it's always going to be a farce. We can go back to 
1968 for that, because the ministers know that al1 they have to do is 
wait you out. 

1 don't do this any more, because 1 can't be bothered. But 
when 1 was the health and welfare critic, I'd question Monique 
Bégin or whoever it happened to be. All the ministers knew 
they just had to kind of talk, make a long answer. You had only 
ten minutes: you use up one, they talk for four, you answer 
another one and they talk for four, it's over. There we have 
parliamentary accountability. Fourteen billion dollars just went 
across the table, and that's the way it is. It is ~ r t a i n l y  not 

[Translation] 

plaint et proteste, mais tout continue comme si de rien n'était. 
Je crois que cela tient au fait que nous sommes devenus 
prisonniers, comme la population, et cela est relié à un débat 
philosophique et idéologique plus vaste, nous sommes tous 
prisonniers de l'image de I'efficacité. Par conséquent, toute 
mesure censée rendre la Chambre plus efficace est perçue a 
priori comme étant bonne et quiconque s'y oppose est perçu 
comme un dinosaure. Notre époque veut que rien ne soit plus 
inefficace que les discussions. Il n'y a Ben de plus inefficace que 
cela. Pourtant, c'est l'essence du Parlement. Le Parlement est le 
temple du discours. Or, les gens disent que la discussion n'est 
plus pertinente, et cela s'explique de différentes façons, 
notamment par le rétrécissement du champ d'attention que provoque 
le matraquage de vidéoclips de 15 secondes, la télécommande, et tout 
le reste. On dit que le Parlement est devenu anachronique. Mais il me 
semble qu'en tentant de l'adapter à l'air du temps, nous détruisons 
une des rares choses qui puissent faire contrepoids à cette tendance. 

Je constate donc qu'on sacrifie tout sur l'autel de 
l'efficacité, un concept que j'ai d'ailleurs appuyé moi-même dans 
une certaine mesure au sein des comités McGrath et Lefebvre 
en préconisant qu'on abrège les discours, qu'on coupe par-ci, 
qu'on réduise par-là. En rétrospective, je me demande si c'était 
une bonne idée car cela a mené à une érosion graduelle du 
pouvoir de l'opposition et des députés de l'amère-ban qui 
voulaient faire contrepoids au gouvemement. Nous nous 
retrouvons donc aujourd'hui avec ce que j'appelle les aübermens- 
chenn de Dostoevsky. Nous nous retrouvons avec des Raskolnikovs 
qui assument le rôle de leaders du gouvemement à la Chambre et qui 
veulent prouver qu'ils sont au-dessus de toute morale en tuant la 
vieille dame, comme on le fait dans Crime et châtiment. 

On semble avoir adopté l'attitude de Nietzsche qui disait 
que Dieu est mort et que tout est possible. Maintenant, on 
apporte au Parlement, à l'opposition et aux règlements des 
changements qu'on aurait jugés impensables même sous le 
régime libéral. Et c'est le fait de gens qui ont passé leur a m è r e  
à défendre le Parlement. Le problème est donc grave. 11 y a une 
espèce d'attitude amorale à l'égard du Parlement. Plus rien 
n'est sacré. En ce sens, mon opinion est probablement 
extrêmement conservatrice, mais il me semble que lorsqu'on 
commence à tripoter les institutions, et pas toujours pour le mieux, 
plus rien n'est à l'abri des tripatouillages. 

Enfin, il reste encore des détails à régler, dans l'hypothbse 
de la réforme mérite toujours d'être réalisée, ce qui est mon 
opinion. II y a la question de l'obligation de rendre des comptes 
sur les prévisions budgétaires qu'on a mentionnée et qui est une 
farce. J'estime que, tant que les prévisions budgétaires devront être 
adoptées pour une date déterminée, ce processus demeurera une 
comédie. Cela remonte à 1968; d6j2, les ministres savaient qu'ils 
n'avaient qu'à patienter. 

J'ai abandonné la partie, cela ne m'intéresse plus. Mais 
lorsque j'étais porte-parole de mon parti en matière de santé et 
de bien-être social, j'ai souvent posé des questions à Monique 
Bégin ou à quiconque était le ministre à l'époque. Les ministres 
savaient qu'ils n'avaient qu'à donner une longue réponse 
dénuée de tout contenu. Vous n'aviez que dix minutes: vous 
posiez votre question en une minute, le ministre en utilisait 
quatre, vous posiez une autre question et le ministre reprenait 
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accountability by any stretch of the imagination. It also limits 
the powers of members of Parliament in other ways, because in 
the old days, I'm told-it still happens in Manitoba and a few 
other places that are more archaic-you could make life 
miserable for cabiinet ministers. You might be able to get things 
out of thecn, get lhem to build that bridge or get them to look 
aFter that constituent or whatever, because you wuld make life 
miserable for thern. You wuld keep their estimates from being 
passed. Yoii can't do that any more, and so there is even less power 
there. 

The othe:r unfinished business we've tned to deal with but haven't 
yet-we do have a subcommittee report on this, which is a matterout 
of the Standing Committee on House Management-is Question 
Period. It seems to me that Question Penod is the determiner of 
public perception of the House of Commons. and everybody agrees 
that perceptiion has not been enhanced. 

1 think my fifieen minutes is up. 

The Chairman (Dr. Mallory): Well, when 1 was Young, one used 
to get inspiration from the helpful "hell-fire" from the pulpit, and 1 
suspect that Mr. Blaikie's early origins have something to do with the 
extremely siimulating and soul-searing exercise that we have heard 
from him. 1 am sure it will stimulate the rest of the panel and the 
audience to rise up and testify when the time comes. 

1 now tunn to Mr. McGrath, who has descended from the throne to 
be among ui; again, and we're very glad to see him back. He will give 
a little bit of reflection and hope about what he and his colleagues 
sought to achieve and what we can do to make Parliament the 
institution that we sometimes tell our students is central to Our 
political sysitem. Ohviously, we know that it isn't but that it ought to 
be. Mr. McGrath. 

Hon. James McGrath (former Lieutenant Governor of New- 
foundland :and Labrador): Thank you, Mr. Chairman. 

1 have spent most of the past six years sacrificing my liver in 
service to the Ciawn and living in the somewhat rarefied 
atmosphere of a vice-regal, but believe it or not, 1 did find time 
to check in on the House of Commons. Of course, when you 
think of the perception of the House of Commons, the first 
thing that oomes to mind is Question Period, because that's the 
high-profile segment of proceedings of the House. Question 
Penod is a half-hour later in Newfoundland, like everything 
else. We gtt Question Period in Newfoundland at 3:30 p.m., 
and until the changes in broadcasting and the coming into effect 
of the new news channel, CBC Newsworld, Question Period by 
and large had to compete with the soap operas. It was no 
contest wheil you had to choose between Parliament and Another 
World. 

But in terms of' looking ahead. the future of Parliament as 
the institution in the land, one has to start with Question 
Penod. It is interesting that my friend and former colleague Bill 
Blaikie ended his comments with a reference to Question 
Period. This was the first reference to Question Period since we 
commenced the proceedings here at 8 o'clock this moming. But 
he raised Question Period in the context of the whole process of 
accountability and the way the House is able to deal with supply: 

[Traduction] 

la parole pour encore quatre minutes et le temps était écoulé. 
C'est ce qu'on appelle l'imputabilité parlementaire. On vient 
d'accorder 14 milliards de dollars de cette manière. Ce n'est pas 
ce que, moi, j'appelle rendre des comptes. Cette façon de faire 
limite aussi les pouvoirs des députés. On m'a dit que, jadis-il 
semble que ce soit encore le cas au Manitoba et à d'autres 
endroits très archaïques-vous pouviez faire la vie dure aux 
ministres. Vous pouviez obtenir des choses d'eux, les faire 
constmire un pont ou s'occuper d'un commettant ou d'autre chose, 
parce que vous pouviez leur rendre la vie dure. Vous pouviez faire 
obstacle à l'adoption des prévisions budgétaires. Ce n'est plus le cas. 
Nous avons encore moins de pouvoir à ce chapitre. 

Il y a encore une question que nous n'avons pas réglée-un 
sous-comité du comité de gestion de la Chambre a déposé un rapport 
à ce suiet-celle de la période des questions. A mon sens, c'est la 
période des questions qui déterminé la perception publique de la 
Chambre des communes et nous sommes tous d'accord Dour dire aue 
cette perception ne s'est pas améliorée au fil des ans. 

Je crois que mes 15 minutes sont écoulées. 
Le pssident  (M. Maliory): Dans ma jeunesse, je me laissais 

inspirer par les sermons du pasteur sur les feux de l'enfer, et je 
présume que les origines de M. Blaikie expliquent, du moins en 
partie, les propos extrêmement stimulants qu'il vient de tenir. 
J'espère que cela incitera les autres membres du groupe de discussion 
et le public ici présent à témoigner aussi à leur tour. 

Je passe maintenant la parole à M. McGrath, qui a quitté son trône 
pour se joindre à nous. Nous sommes très heureux de le revoir. II 
nous fera part de ses réflexions et de ses souhaits, ainsi que de ce que 
nous poumons faire pour que le Parlement redevienne l'institution 
centrale de notre système politique, comme nous le disons parfois à 
nos étudiants. Il est évident que ce n'est pas ce qu'il est à l'heure 
actuelle, mais c'est ce que le Parlement devrait être. Monsieur 
McGrath. 

L'hon. James McGrath (ancien lieutenant-gouverneur de 
Terre-Neuve et du Labrador): Merci, monsieur le président. 

J'ai passé une bonne partie des six dernières années à 
sacrifier mon foie au service de la Couronne et à vivre dans 
l'atmosphère raffinée de la vice royauté. Néanmoins, croyez-le 
ou non, j'ai trouvé le temps de suivre les travaux de la 
Chambre. Bien sûr, lorsqu'on parle de la perception publique de 
la Chambre des communes, on pense tout d'abord à la période 
des questions, l'élément le plus tapageur des travaux de la 
Chambre. A Terre-Neuve, la période des questions, comme tout 
le reste, est diffusée une demi-heure plus tard qu'ailleurs. La 
période des questions est diffusée à 15h30 à Terre-Neuve, et 
tant que la radiodifision ne sera pas modifiée et que nous 
n'aurons pas la chaîne d'informations Newsworid de Radio- 
Canada, la période des questions sera essentiellement en concurrence 
avec les tCléromans. Entre les travaux du Parlement et Another 
Worid, les gens n'hbitaient pas. 

Pour ce qui est de l'avenir du Parlement comme premikre 
institution du pays, il faut d'abord examiner la période des 
questions. Ii est intéressant de noter que mon ami et ancien 
collègue Bill Blaikie a terminé son exposé en faisant allusion, 
justement, à la période des questions. C'est la première fois 
qu'on en parle depuis le début de la journée à 8 heures. II a 
parlé de la période des questions dans la perspective de la 
reddition de comptes et de la façon dont la Chambre peut 
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Fm] [Translation] 

And that speaks to the evolution of Question Period, because traiter des crédits. Et cela m'amène à parler de l'évolution de la 
when 1 f i s t  came here there was no formai Question Penod. A période des questions. Lorsque je suis amvé à la Chambre des 
member could ask questions when the Orders of the Day were communes, il n'y avait pas de période des questions officielle. 
called. Sometimes it would go on for a few minutes and Les députés pouvaient poser des questions lorsqu'on passait à 
sometimes it would go on for a few hous. Indeed, during the latter l'ordre du jour. La période des questions pouvait alors durer 
years of the Diefenbaker administration, there were times when it quelques minutes ou quelques heures. Il est même amvé pendant les 

dernières années de l'administration Diefenbaker que la période de went on al1 day. 

When the Committee of Supply was done away with and 
estimates were automatically referred to the standing 
committees and deemed to have been passed at midnight as of 
the end of May, things began to change. Much more emphasis 
was placed on Question Penod. Question Penod as a formal segment 
of the proceedings of the House began to evolve into what we have 
today. A former colleague described Question Period as a time of 
"blood and ink". You had to draw blood in order to get ink, and that 
put the emphasis on performers. 

Once the emphasis was placed on one of those who could 
perform and succeed in getting on a 45-second clip or a 20- 
second clip on The National, these were the ones who generally 
were used day in and day out in terms of the organized 
Question Penod. The discretionary power of the Speaker was 
gradually eroded to the point where he is now confronted daily 
with a list by whips. The Speaker literally had little or no 
discretion, except to tag on a few single questions to Private 
Members' Business at the end of the Question Period. It is no longer 
a session of accountability; it's a session of play-acting and 
performing, and 1 think that's a great pity. 

1 hope Bill Blaikie doesn't mind my making references to our 
deliberations as a committee, but we had a remarkable experience 
during the year of that committee, because we were able to get al1 of 
our recommendations through by consensus. There wasn't one vote 
in that cornmittee and 50 recommendations went through by 
consensus. 

The one area we wuldn't address, because there was no 
consensus from the outset, was Question Period. The opposition 
didn't want to touch Question Penod, and coming from an 
opposition background, 1 fully understood why. It was a pity 
really, because 1 feel very strongly about the British 
Westminster Question Penod. Notice is given in writing the day 
before and the government pretty well knows exactly what 
ministers have to be front and centre. You have an automatic 
roster system so that you don't have forty cabinet ministers Sitting 
there wondering who is going to be questioned that particular day. 

We objected to the roster system when 1 was in opposition, 
when it was brought in by a former government, because we felt 
that it was contemptuous of the House and indeed was a 
violation of the rules of the House requiring every member to 
attend the House. That eventually was done away with, which was 
unfortunate in my view. If the House can address itself to reforming 
Question Period and take a look at the British system, 1 think there is 
room for tremendous improvement in terms of holding the govern- 
ment accountable. 

questions dure toute la journée. 

Lorqu'on a supprimé le Comité des subsides et qu'on a 
décidé que les comités permanents seraient automatiquement 
saisis des prévisions budgétaires, lesquelles seraient jugées 
adoptées à minuit le 31 mai, les choses ont commencé à 
changer. On a mis davantage l'accent sur la période de questions. 
C'est à partir de ce moment qu'elle a commencé à se transformer 
pour devenir la tranche officielle des délibérations qu'elle est 
aujourd'hui. Un ancien collègue a décrit la période de questions 
comme étant une période «de sang et d'encre». il fallait que le sang 
coule pour que l'encre mule aussi, pour que l'on fasse les 
manchettes, et c'est ainsi que les meilleurs acteurs ont eu le haut du 
pavé. 

Dès lors, c'est à ceux qui réussissaient à obtenir 20 ou 45 
secondes au télé-journal qu'on a fait appel jour après jour 
pendant la période de questions. Le pouvoir du président de la 
Chambre a été peu à peu miné au point oa, maintenant, il doit 
se servir de la liste que lui Fournissent les whips. Le président 
n'a plus aucune iatitude; il peut à peine accorder quelques 
questions pendant la période réservée aux affaires tmanant des 
députés, à la fin de la période de questions. II ne s'agit plus de 
demander des comptes; ce n'est plus que du théâtre, et c'est bien 
dommage. 

J'espère que Bill Blaikie ne m'en voudra pas si je vous parle un 
peu de nos délibérations en comité. Pendant l'année qu'a duré nos 
travaux, j'ai vécu une expérience remarquable car nous sommes 
parvenus à adopter toutes nos recommandations par consensus. 
Aucune des ces recommandations n'a été mise aux voix, nous avons 
'formulé par consensus 50 recommandations. 

Cependant, le seul domaine sur lequel nous ne nous 
sommes pas penchés car il y avait absence totale de consensus, 
dès le départ, c'est celui de la période de questions. 
L'opposition refusait de toucher à la période de questions et, 
ayant moi-même fait partie de l'opposition, je comprends très 
bien pourquoi. C'est bien dommage, car je crois fermement à la 
tradition britannique de la période de questions. A Westminster, 
on donne un préavis d'une journée, par écrit, et, ainsi, le 
gouvernement sait exactement quels sont les ministres qui devront 
être aux avant-postes. On tient un tableau de présence de sorte que 
les 40 ministres n'ont pas à siéger à tous les jours et à se demander si 
on leur posera une question ce jour-la. 

Lorsque j'étais dans I'opposition, nous nous sommes 
opposés à l'idée d'un tableau de présence lorsque le 
gouvernement l'a suggéré, parce que nous estimions que ce 
serait mépriser et même violer le règlement de la Chambre qui 
exige que tous les membres soient présents. On a donc abandonné 
l'idée, ce qui est regrettable à mon avis. Si la Chambre entreprend une 
réforme de la période de questions et examine le système britannique, 
elle pourra améliorer grandement la procédure e t  assurer une 
meilleure reddition de comptes de la part du gouvernement. 
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[Tate] 

1 would also give back to the Speaker some of the discretion 
that he no longer enjoys in terms of Question Period. The 
Speaker then knows just exactly what the agenda is going to be 
for the day, and he knows full well that the question is going to 
generate a numb~x of spontaneous supplementaries, as it does 
in the British Hcluse of Commons. Anybody who watches the 
House of Cornmons of Westminster wiil se; members jumping 
up al1 over the place aiter the formal reply has been given to 
the written question of the day. 1 think that is one area, Mr. Chairman, 
where we can make some considerable improvement in terms of the 
whole process of aimuntability. 1 believe there is a disposition in the 
House at the preseint time to take a look at that. . 

Let's get into the area of the estimates. 1 think that's a 
"black hole". 1 am not optimistic at al1 that the House can 
ever really come to grips with how to deal with billions and 
billions of dollars' worth of estimates, other than to hold various 
de part ment.^ accoiintable aiter the estimates have been passed, 
in terms of how they spend the money that has been voted to 
them by P'arliament. This is not something that is peculiar to 
the Canadian Parliament. It's a question they have struggled 
with in every Westminster-type Parliament in the Commonwealth. It 
is one that up to the time of my involvement had not been adequately 
addressed by either of the major Commonwealth Parliaments. So it's 
not particularly peculiar to Canada. 

But 1 beliieve that when you think of estimates and when you think 
of supply, of couoie you automatically think of acmuntability, and 
accountability in the House today can only be handled adequately in 
terms of a rirformeti Question Period. 

In order to resisl: the temptation of trying to cover the whole area 
of parliameintary reform and to resist the temptation of looking back, 
which has already been done adequately, 1 believe there are areas that 
could be and should be looked at in t e m  of the future. . 

1 am troubled by the business of deferred votes, and that 
speaks to the whole confidence convention that we tried to 
wrestle with in Our comrnittee. We did succeed in having the 
whole area of confidence removed from the Standing Orders. 
But it strikes me, as an observer, to be passing strange. . .you're out 
there looking at a debate that has to do with a question of confidence 
and the first think that hits you is that the House is virtually empty. 
The reason the Hoiise is empty is that the vote has been deferred to 
the followirig Monday. By the time the following Monday cornes 
around, the whole question of the debate that took place the previous 
week is really no longer relevant. 

That leads me into the next area with regard to the 
confidence convention. One that wasn't touched on this morning 
and one that 1 feel very strongly about is the question of 
electronic voting. If we had electronic voting in the House, it 
would go ai long way in freeing up the House in terms of the 
confidence convention. It's awfully difficult to stand up and vote 
against your party knowing you've got the whip breathing down 
your neck and knowing full well that the consequences of what 
you're doing, in addition to getting yourself a slot on The National 
that night, are going to eliminate any chances you have of getting on 
a junket in the future. 

[Traduction] 

Personnellement, je redonnerais au président le pouvoir 
discrétionnaire dont il ne jouit plus pour la période de 
questions. Ainsi, le président saurait exactement quel serait 
l'ordre du jour, quelles seraient les questions qui donneraient 
lieu à des questions supplémentaires spontanées, comme c'est le 
cas à la Chambre des communes britannique. Ceux qui 
regardent les travaux de la Chambre des communes, à 
Westminster, voient souvent les députés bondir après qu'une 
réponse officielle ait été donnée à la question écrite du jour. A ce 
chapitre, monsieur le président, nous poumons améliorer considéra- 
blement la procédure et, du coup, la reddition de comptes. D'ailleurs, 
je crois que le règlement de la Chambre contient déjà une disposition 
qui pourrait nous servir dans ce sens. 

Mais revenons-en aux prévisions budgétaires qui sont une 
espèce de trou noir. Je ne suis pas très optimiste à cet égard. Je 
ne crois pas que la Chambre réussisse à traiter de dépenses de 
milliards et de milliards de doIlam autrement qu'en exigeant que 
les divers ministères justifient l'utilisation des crédits octroyés 
par le Parlement. D'ailleurs, cette façon de faire n'est pas 
l'apanage du Parlement canadien. Tous les Parlements du 
Commonwealth s'apparentant à celui de Westminster font face 
au même problème. Lorsque j'ai commencé à m'intéresser à la 
question, aucun des grands Parlements du Commonwealth n'avait 
résolu la question de façon satisfaisante. Ce n'est donc pas un 
problème particulier au Canada. 

Lorsqu'on parle de prévisions budgétaires et de crédits, on pense 
automatiquement à l'imputabilité. Or, de nos jours, la reddition de 
comptes à la Chambre ne pourra se faire adéquatement que si la 
période des questions est réformée. 

Je ne tenterai pas de faire le tour du vaste domaine de la réforme 
parlementaire et je tenterai d'éviter de retourner constamment en 
amère, on l'a déjà suffisamment fait; je crois cependant qu'il y a des 
questions sur lesquelles nous devrions mettre l'accent à l'avenir. 

Je suis particulièrement préoccupé par le report des votes 
qui est lié à toute la question de la confiance. Nous avons tenté 
de régler cette question en comité. Nous avons réussi à faire 
supprimer les dispositions du Règlement de la Chambre portant 
sur la confiance. Lorsqu'on observe un débat sur une question de 
confiance, ce qui frappe, c'est que la Chambre est pratiquement vide, 
et ce, parce que le vote a été reporté au lundi suivant. Lorsque la 
question est enfin mise aux voix le lundi suivant, elle n'est plus 
vraiment pertinente. 

Cela m'amène au point suivant de la convention de 
confiance, la question du vote électronique dont on n'a pas 
encore par16 et qui me tient beaucoup à coeur. Si le vote 
électronique était permis, on pourrait libérer la Chambre de ses 
conventions de confiance. ï i  est très difficile de voter contre son 
propre parti sachant que le whip vous observe et que votre geste aura 
pour conséquence, outre une apparition au téléjournal ce soir là, de 
vous enlever toute chance de participer à un voyage eaux frais de la 
princessen, par exemple. 
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1 believe we should take another look at the introduction of 
electronic voting without eliminating the formal votes we have 
now. They can be reserved for special occasions, or a system can 
be put in place whereby, by virtue of ten members standing in 
their place, or whatever, the House can cal1 for a standing vote. 
However, by and large, if we are going to free up the private member, 
give him greater independence from the party whips, electronic 
voting would be a very useful and helpful step in that direction. 

We took a look at electronic voting in the French National 
Assembly and in the U.S. House of Representatives. At that tirne, of 
course, we were deliberating in the context of the experience of the 
bells. In terms of making more efficient use of the time of the House, 
we came away convinced that electronic voting was something 
whose time had come and that the House should take a very serious 
look at its implementation. 

If 1 may look back on my own experience, 1 recall when 1 
first came here, when we had the old Committee of Supply and, 
as Bill Blaikie said, a private member had considerable clout 
because he or she had the ability to hold up the estimates of any 
department. As a young member coming here from a distant 
province, one of the things that struck me was the emphasis on the 
House as a forum for the evolution of government policy or public 
policy. 

In those days, from time to time we had policy debates in 
the House. One of the outstanding ones 1 recall, which w+s the 
debate of the year, was the debate held on Foreign policy. It 
usually was a two-day debate instigated on a motion of the 
Secretary of State for Extemal Affairs, and it was the highlight 
of the parliamentary year because it was a non-partisan debate. 
Members competed for the opportunity to participate in that 
debate and other similar kinds of policy debates that used to 
take place in Parliament during those days. I'd like to see the House 
return to the business of policy debates. 

This leads me to an area that's very close to Patrick; that is, the 
whole question of referenda and the idea of a constituent assembly, 
which became very popular during the most recent constitutional 
debate. 

There is one very important constituent assembly in Canada, and 
it's the House of Commons of Canada. It's in place and is the area 
where policy debates should take place. Of course no area is more 
important to the country than policy debates regarding the future of 
the country and the fundamental law of the land and questions of a 
constitutional nature. 

Regarding the use of referenda, again 1 believe that as the 
late Eugene Forsey would say, it is subversive of the 
parliamentary system. 1 believe this because it is inconsistent 
with the Westminster type of parliamentary system. Of course it 
is related to the whole question of freeing Parliament from the iron 
grip in which the House is held by the party whips, who of course 
speak on behalf of the leadership of their respective parties. Without 
overemphasizing its importance, 1 believe that electronic voting is a 
very important step in that direction. 

[Translation] 

Sans éliminer les votes sous leur forme actuelle, on devrait 
envisager l'adoption du vote électronique. On pourrait peut-être 
les réserver pour des occasions spéciales ou créer un système 
selon lequel, lorsque 10 députés le demandent, par exemple, la 
Chambre devrait tenir un vote par assis et debout. Quoiqu'il en soit, 
le vote électronique serait très utile et permettrait aux députés d'être 
plus indépendants de leur whip. 

Nous avons étudié l'usage du vote électronique à l'Assemblée 
Nationale en France et à la Chambre des représentants aux 
Etats-Unis. A l'époque, bien sûr, nos délibérations s'inscrivaient 
dans le cadre de la crise des cloches. Nos observations nous ont 
convaincus que le vote électronique pourrait assurer un meilleur 
usage du temps dont la Chambre dispose. Nous avons conclu qu'il 
était grand temps que la Chambre envisagesérieusement d'adopter le 
vote électronique. 

En me fiant à mes propres souvenirs, je me souviens que 
nous avions, quand je suis venu ici pour la première fois, le 
comité des subsides où comme Bill Blaikie l'a dit, un simple 
député possédait un pouvoir considérable car il lui était possible 
de retarder l'approbation du budget des dépenses de n'importe quel 
ministère. Jeune député venant d'une province éloignée, je fus 
frappé, entre autre chose, par l'importance accordée au rôle de la 
Chambre comme tribune contribuant à I'c?volution des orientations 
du gouvernement et des politiques d'intérêt public. 

À. cette époque, des débats sur la politique nationale se 
déroulaient de temps à autre à la Chambre. L'un des plus 
importants, le grand débat de l'année, était celui portant sur la 
politique étrangère. II s'agissait généralement d'un débat de 
deux jours lancé par une motion du secrétaire d'état aux affaires 
extérieures; il s'agissait d'un débat non partisan et c'était le clou 
de l'année parlementaire. La compétition était vive entre les 
députés pour participer à ce ddbat ainsi qu'à d'autres débats 
similaires sur la politique nationale qui se déroulaient à cette époque 
au Parlement. J'aimerais voir la Chambre reprendre ce genre de 
débat. 

Ceci m'amène à une question qui intéresse beaucoup Patrick, c'est 
celle des référendums et la notion d'une assemblée constituante, 
notion qui avait trouvé beaucoup d'appui lors du dernier débat sur la 
Constitution. 

Nous avons déjà une assemblée constituante très importante au 
Canada, c'est la Chambre des communes. C'est là que les débats sur 
les grandes orientations devraient se dérouler. Naturellement, aucune 
question n'est plus importante pour le pays que son avenir même et 
la loi fondamentale du pays ainsi que les questions d'ordre 
constitutionnel. 

Quant au recours au référendum, je crois que c'est un 
processus qui mine le système parlementaire, comme le disait le 
regretté Eugène Forsey. C'est en effet une méthode 
incompatible avec un système parlementaire comparable à celui 
de Westminster. Naturellement, ceci est lié à la possibilité de libérer 
le Parlement le l'étau où les whips l'enferment, whips, qui, de toute 
évidence, ne font que parler au nom des leaders de leur parti respectif. 
Sans vouloir lui accorder trop d'importance, je crois que le vote 
électronique serait une démarche importante en ce sens. 
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I'd like to miike reference to the administration. Again it's 
an area of the report that has largely been ignored by the House 
and the govemment. We looked at other parliaments. We were 
impressed by the system in place in the U.S., whereby both 
Houses of the U.S. Congress are under the joint administration 
of the person known as the Congressional Architect. He handles 
the administration of both Houses of the U.S. Congress. If we 
had an intendant, as we referred to him, or a Canadian type of 
wngressional architect in place, then we could end costly 
duplication of services. We could end the multiplicity of 
government agencies that are currently involved in the 
administration O €  the House, €rom the National Capital 
Commission to the Department of Public Works to the two Houses 
with their own separate administrations. A joint administration of the 
House would Save a considerable amount of the taxpayers' money. 

To achiave that, both Houses have to agree to put in place 
a central administration that would speak to questions of 
security, housekeeping, how Parliament spends its money, and 
more efficient ways of administering the funds that are voted to 
the two Hiouses by Parliament and eliminating agencies that 
come here and do things without any reference to Parliament. 
Things have been done here by outside agencies without even 
reference to the Speaker regarding the whole setting of the 
Parliament Buildings, which are a very important part of our 
national hentage. I'm son== this hasn't been addressed, because 
again 1 be:lieve ziubstantial savings could be realized by the 
integration of the administration of the Senate and the House 
of Commoins under one person-you can cal1 him whatever you 
want-who woulcl be an officer answerable to both Houses in the 
same category as the Parliamentary Libranan. 

1 see th,ît my time has expired. You see, not even former 
vice-regals can go on and on. Thank you very much, Mr. Chairman. 

Mn PaitnIck Boyer, M P  (Etobicoke-Lakeshom): The 
topic of this session is the future of the House of Commons. 
With a great deal of reluctance and fmstration and annoyance, 1 
would say that the future of the House of Commons is mostly 
behind it. Back in the days when, as Paul Thomas was 
mentioning, academics were wnting about Parliament and at 
least focused on the Senate, we got a lot of analysis through the 
century of how the Senate was a left-over relic from another era 
and an an>achronism, something that didn't realiy fit in the 
system of our government any longer. It was just here and on 
the scene and we lived with it and tolerated it to the extent 
necessary to get on with public business. It's time to make the 
same assesment of the peoples' House, the House of Commons. 
Most afwhat has been said through the 20th century about the Senate 
can now be said equally well about the House of Commons. 

[Traduction] 

Je voudrais maintenant mentionner les services 
administratifs. Le rapport indique que cette question a été 
ignorée par la Chambre et par le gouvernement dans une 
grande mesure. Nous avons exami?é ce que font d'autres 
parlements. Le système adopté aux Etats-Unis a retenu notre 
attention; les deux Chambres du Congrès des Etats-Unis 
utilisent en effet des services administratifs communs dirigés par 
une personne qui reçoit le titre d'architecte du Congrès. Ce 
fonctionnaire dinge les services administratifs des deux chambres 
du Congrès. Si nous avions un intendant, c'est le nom que nous 
avons retenu, ou un poste similaire à celui de l'architecte du 
Congrès au Canada, nous poumons éliminer des doubles 
emplois coûteux. Nous poumons mettre un terme au recours à une 
multitude de services gouvernementaux qui participent actuellement 
à l'administration de la Chambre, de la Commission de la cavitale 
nationale au ministère des travaux publics en passant par des services 
administratifs parallèles servant nos deux chambres. Une administra- 
tion commune permettrait d'économiser une somme importante sur 
les fonds publics. 

Pour amver à ce résultat, les deux chambres devraient 
organiser une administration centrale qui s'occuperait de la 
sécurité, de l'intendance, du budget du Parlement, et de 
l'amélioration de l'administration des crédits votés par les deux 
chambres. En outre, cela permettrait d'éliminer l'intervention 
d'agences qui viennent ici pour exécuter des travaux sans en 
référer au Parlement. Des organisations externes ont touché, 
sans même en informer le président de la Chambre, au cadre 
même des édifices parlementaires qui constituent un élément 
important de notre patrimoine national. Je regrette que cette 
question n'ait pas été abordée, car je crois que l'intégration des 
services administratifs du Sénat et de la Chambre, regroupés 
sous une seule direction, aurait permis des économies importantes. 
Peu importe le titre qui serait donné au directeur de ce service, il 
s'agirait d'un haut fonctionnaire responsable devant les deux 
chambres et appartenant à la même catégorie que le bibliothécaire du 
Parlement. 

Je constate que le temps de parole que vous m'avez accordé a 
expiré. Comme vous le constaterez, même les anciens vice-rois ne 
peuvent pas parler indéfiniment. Merci beaucoup monsieur le 
président. 

M. Patrick Boyer, député (Etobicoke-Lakeshon):'~~ cours 
de cette séance, nous parlons de l'avenir de la Chambre des 
communes. Avec beaucoup d'hésitation, de fmstration et de 
regrets, j'aurais tendance à dire que l'avenir de la Chambre des 
communes est déjà en grande partie demère elle. Comme le 
disait Paul Thomas, à l'époque où les universitaires rédigeaient 
des ouvrages au sujet du Parlement et s'intéressaient 
particulièrement au Sénat, nous avons vu bon nombre 
d'analyses, tout au long de notre siècle, qui précisaient que le 
Sénat n'était qu'une relique qui nous parvenait d'une autre ère, 
un anachronisme qui n'avait plus sa place dans notre système de 
gouvernement. il existait et on l'acceptait et le tolérait dans la 
mesure où cela était nécessaire pour régler les affaires publiques. Je 
crois que maintenant on peut porter le même jugement sur la 
Chambre du peuple, la Chambre des communes. La plus grande 
partie de ce qui a été dit tout au long du 20C siècle au sujet du Sénat 
s'applique maintenant tout aussi bien à la Chambre des communes. 
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A lot of the discussion that has taken place here and in excellent 
work has been about how to improve procedures within the House 
and do the fine-tuning. 1'11 come back to Question Period and other 
issues such as estimates and so on. 

Every now and then 1 have a nightmare. The image is of a 
magnificent omate grandfather clock. Real artisans, a dying breed, 
are busy with the intricate inner workings trying to make sure that it 
still will chime on time and will be accurate. Then the nightmare 
continues and 1 stand back and 1 see that the clock is on the back of 
a pick-up truck heading to the dump. 

We've got to look at this institution in the context of contempo- 
rary Canadian society, where it finds itself. 

Mr. Chairman, you began by talking about attitudes. It was 
the very first thing you were saying. Attitudes don't just corne 
out of thin air. They are formed from relationships, including 
institutional relationships. It is true that it seems that only a few 
of us parliamentanans are wnting about the House of Commons 
these days. That might be an indication that most others have 
recognized that this institution, this operation, has become so 
eclipsed, so marginalized, that it doesn't warrant the time and 
attention that is going in the popular press, as well as in the 
academic research and literature, to the role of the Supreme 
Court in Our country, now armed with the Charter of Rights; to 
the role of paid professionai lobbyists, mightily ascendant in Our 
capital over the past decade; to the role appropriated to 
themselves by special interest groups, which have always existed 
but never with the force, effectiveness, public voice, and high 
profile they enjoy today in a fashion that totally eclipses the 
elected representatives of the people; to the nature and dominant role 
of opinion polling in our society. 

It's not for nothing that 1 have a bill before the House of 
Cornmons requiring an amendment to the Access to 
Information Act requinng the govemment to make public, 
within fifteen days of receiving them, the results of al1 public 
opinion polls by any federal department, board, agency, or 
commission. As Bill Blaikie most accurately said, the elected 
representatives of the people, who spend their time grubbing 
around in the factories and the homes and the legion halls and 
everywhere else ofour constituencies, have an ear to the ground. Do 
we always get the peoples' message nght? Perhaps not, but out of 
their own mouths from the pollsters come messages of how they 
manipulate, interpret, and work the data to present it so it makes 
sense. 

When Cecil Emden wrote his book in 1956 about the role of 
Parliament in the United Kingdom, he talked about the historic 
demise of that institution and said that by 1956 probably the 
only remaining role that really counted for the House of 
Commons was the crystallization of public opinion. That was a 
book written in the early 1950s, and just mind how at that time 
opinion pollsters did not enjoy the role they have since aquired 
in the U.K. and most assuredly here. There were three 

[Translation] 

Il a abondamment été question ici, comme dans d'autres travaux 
excellents, de l'amélioration des procédures de la Chambre et de la 
mise au point précise de ces pratiques. Je reviendrai plus tard sur la 
période des questions et d'autres sujets tels que le budget des 
dépenses. 

De temps à autre, un cauchemar vient me troubler. J'y vois une 
magnifique horloge de parquet, merveilleusement décorée. De vrais 
artisans, une espèce en voie de disparition, se penchent sur les 
mécanismes complexes de l'horloge afin de s'assurer qu'elle sonnera 
à temps et donnera l'heure exacte. Le cauchemar se poursuit, et je 
vois que l'horloge est montée sur la plate-forme d'une camionnette 
qui se dirige vers le dépotoir. 

Nous devons examiner cette institution dans son contexte, la 
société canadienne contemporaine. 

Monsieur le président, vous avez tout d'abord parlé 
d'attitudes. Cela a été votre première déclaration. Les attitudes 
ne sont pas le résultat d'une génération spontanée. Elles se 
forment au cours de contacts, y compris les rapports entre 
institutions. II est vrai qu'apparemment, seule une poignée de 
parlementaires, de nos jours, écnt au sujet de la Chambre des 
communes. Cela pourrait être un signe que la plupart des autres 
ont reconnu que cette institution, ce mécanisme a été tellement 
éclipsé et marginalisé, qu'il ne mérite pas le temps et l'effort 
accordés par les médias de grande diffusion, ainsi que par les 
chercheurs universitaires et les auteurs d'articles dans les 
publications des sociétés savantes, au rôle que la Cour suprême 
maintenant armée de la Charte des droits, joue dans notre pays, 
ou au rôle des lobbyistes professionnels rémunérés, étoiles de 
première magnitude montant au ciel de notre capitale depuis 
une dizaine d'années, ou au rôle que se sont attribué des 
groupes d'intérêts particuliers qui ont toujours existé mais n'ont 
jamais eu la force, I'eificacité, la notoriété publique, et la grande 
visibilité qui sont leur aujourd'hui, au point qu'ils éclipsent 
complètement les représentants élus du peuple, ou enwre à la nature 
et au rôle'primordial des sondages d'opinion dans notre société. 

Ce n'est pas pour rien que j'ai déposé un projet de loi à la 
Chambre des communes demandant une modification à la Loi 
sur l'accès à l'information et exigeant que le gouvernement 
publie, dans les 1 5  jours suivant leur réception, les résultats de 
tous les sondages d'opinion publics commandités par tout 
ministère, commission, agence, ou commission fédérale. Comme 
Bill Blaikie l'a très justement dit, les représentants élus du 
peuple entendent la voix de leurs administrés car ils passent leur 
temps à visiter les usines, les salles de réunion de la légion, les foyers 
de leurs électeurs, et tous les lieux de rencontre dans leur circonscrip 
tion. Est-ce que nous comprenons toujours le message que la 
population no& adresse? peut-être que non; mais les spécialistes des 
sondanes nous disent eux-mêmes comment ils manipulent, interprè- 
tent, eT «travaillent» les données pour qu'elles deviennent cornpré- 
hensibles quand ils les présentent. 

Quand Cecil Emden, en 1956, a publié son ouvrage sur le 
rôle du Parlement au Royaume Uni, il a parlé de la fin 
historique de cette institution en ajoutant que le seul rôle 
important qui existait enwre en 1956 pour la Chambre des 
communes consistait à cristalliser l'opinion publique. Cet 
ouvrage a été écnt au début des années 50, et il ne faut pas 
oublier qu'à cette époque les sondages de l'opinion publique ne 
jouaient pas encore le rôle qui est depuis devenu le leur au 
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[Taie] 

continuous rolling polls throughout the referendum campaign, and 
that was just a ncher diet than what is the normal steady fare. 

So there are the Supreme Court, paid lobbyists, opinion 
pollsters, and special interest groups. The Pnme Minister and a 
very small numbi:r of ministers around him and a few in the 
P M 0  are anothei: centre, as are the senior mandarins of the 
public service. Nor should we forget some of our media moguls; I'm 
not talking about al1 the Press Gallery, but those who really make the 
editonal decisions as to what gets the play and how a story is going 
to be covenzd. 

In those six orseven centres you find power to make decisions that 
determines what gets on the public agenda in the first place and, 
secondly, how the issues that are on the public agenda get resolved. 

Do thosa six or seven power centres agree among themselves? 
Most assuradly they don't. That's where the conflict takes place. 
That's where the issue of Canada's public agenda gets threshed out. 

Of course 1 should have added-and it has been 
mentioned by Bill as well-the first ministers of federalism. 
Mercifully, on October 26 the locomotive that has been going 
on those steel rails, ever gaining speed, ever gaining size, was 
finally derailed by the people. So that's another element, where 
you'd have the Pnme Minister and the Premiers meeting almost 
as heads of state to come up with some treaty and then 
retuming tct their legislatures and using party discipline and the 
whips to put it throiigh. As we always remembered, it was a seamless 
web, it couldn't be changed, etc. 

If that is the matrix of relationships within which the public 
agenda is being dlealt with, where does Parliament fit into it? 
Well, it really dctesn't. That's just the point: Parliament has 
been eclipsed by al1 of these other developments. This is not a 
twitching-eye, Inspecter Clouseau conspiracy theory about Cana- 
dian government; this is just an analysis of a lot of trends that have 
been under way for several decades that have had the cumulative 
effect of putting Parliament and the House of Commons and 
members of Parlianient very much on the sidelines. 

As 1 saitl at the outset, 1 Say. this with a lot of reluctance, 
because when 1 'was 12 1 decided that 1 wanted to be a 
parliamentaxian, a member of Canada's Parliament-not to 
be the Prime Minister or a cabinet minister, but to be a 
parliamentarian in niy country's national assembly, because 1 felt that 
would be wliere major issues would be debated, the policy issues as 
Jim McGrath was descnbing. That was going to be the national 
focus. That is when: public opinion would be crystallized. 

Of-course, as 1 was talking about the pollsters and Emden's 
analysis, needless to Say even that remaining role does not exist 
any longer. 1 Say this because if a Prime Minister has an Allan 
Gregg or a Michael Adams or anybody else sitting at his elbow, 

[Traduction] 

Royaume Uni et, sans aucun doute, ici. Pendant la campagne 
référendaire, trois sondages se déroulaient sans arrêt, et ce n'était 
qu'une augmentation temporaire du niveau d'activités normales. 

Donc, nous avons la Cour suprême, les lobbyistes 
rémunérés, les sondeurs d'opinion publique, les groupes 
d'intérêts spéciaux. Le Premier ministre et un très petit nombre 
de ministres qui l'entourent, auxquels s'ajoutent quelques rares 
individus au Bureau du Premier ministre, constituent un autre pôle, 
ainsi que les mandarins de haut niveau de la Fonction publique. II ne 
faut pas en outre oublier les princes des médias; je ne parle pas de tous 
les journalistes de la Tribune de la presse, mais plutôt de ceux qui 
prennent vraiment les décisions de la rédaction qui déterminent ce 
qui est important et la façon dont un événement serait traité. 

Nous avons donc six ou sept pôles où se concentre le pouvoir de 
décider premièrement quelles seront les questions à l'ordre du jour et, 
deuxièmement, la façon dont elles seront traitées. 

Y a-t-il entente entre ces six ou sept centres du pouvoir? 
Certainement pas. C'est à ce niveau que les conflits apparaissent. Ce 
sont ces groupes qui décident des questions d'importance nationale. 

J'aurais dû naturellement ajouter les premiers ministres de 
la Fédération; cela a d'ailleurs été mentionné par Bill. 
Heureusement, le 26 octobre, le peuple a fait dérailler cette 
locomotive qui roulait de plus en plus vite, de plus en plus 
puissante, sur ces rails d'acier. Il s'agit donc d'un autre centre, 
où le Premier ministre fédéral et les premiers ministres 
provinciaux se rencontrent, pratiquement comme s'ils étaient 
des chefs d'Etat venus conclure un traité pour se présenter 
ensuite devant leurs assemblées législatives et faire ratifier ce traité en 
faisant appel aux services des Whips et à la discipline de partis. 11 ne 
fallait pas oublier qu'il s'agissait d'une tunique sans couture, que rien 
ne pouvait être changé, etc. 

Si c'est effectivement cette matrice de rapports qui définit le 
cadre dans lequel se déroule le débat sur les grandes questions 
d'intérêt public, quelle est la place accordée au Parlement? Eh 
bien, on ne lui en accorde pas. C'est justement cela qu'il faut 
retenir: le Parlement a été éclipsé par tous ces autres éléments. II ne 
s'agit pas là d'une théorie du complot à la mode de l'inspecteur 
Clouseau, accompagné de clignements d'oeil, sur le gouvernement 
du Canada; c'est tout simplement une analyse de bon nombre de 
tendances qui se sont développées depuis plusieurs décennies et dont 
l'effet cumulatif a été de refouler le Parlement, la Chambre des 
communes, et les députés dans l'ombre. 

Comme je l'ai dit au début, je m'exprime à regret, car je 
n'avais que 12 ans quand j'ai décidé de devenir parlementaire, 
déput6 au Parlement du Canada-il ne s'agissait pas de devenir 
premier ministre, ou 'ministre membre du Cabinet, mais d'être 
un parlementaire au sein de l'Assemblée nationale de mon pays; en 
effet, j'estimais que c'&ait là que les grands problèmes seraient 
débattus, les grandes orientations dont parlait Jim McGrath. Ce serait 
la tribune qui retiendrait l'intérêt de la nation, c'est là que se 
cristalliserait l'opinion publique. 

Naturellement, puisque je parlais des sondeurs d'opinion et 
de l'analyse d'Emden, je n'ai pas à vous dire que même ce 
dernier rôle n'existe plus. Si je m'exprime ainsi, c'est que quand 
un premier ministre a constamment à ses côtés un Allan Gregg 
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bending his ear, interpreting the facts and saying, "Prime 
Minister, this is what the people are seeing and thinking and 
feeling", then you don? want to bother listening to this 
distorted pnsm of a national caucus trying, in a garbled fashion, 
to explain what the people are thinking-let alone the House of 
Commons. It's not efficient, so there we have it. 

1 guess this is a bit like being Marshall McLuhan's fish. 
McLuhan said that the fish in the pond was the last to know 
what was going on in the pond. When you are swimming in the 
water, you don't see the things that are going on around the 
pond that are going to have an impact it. The whole purpose of what 
1 am talking about here is to try to place the institution of Parliament 
that we're talking about in its context: in its Canadian historia1 
context and its contemporary wntext of relationships with other 
power centres. 

1 suppose this is going to lead to two final thoughts. One is about 
direct democracy, which Jim McGrath was raising, and the other has 
to do with the effort to make some reforms encountenng the problem 
of partyism in Parliament. 

On direct democracy, a chapter of the book 1 wrote in June 
is entitled Mandate, Mandate-Who's got the Mandate? It is 
really analysing the constitutional fiction under which we 
operate a parliamentary mandate. It's a convenient fiction for 
98% of what Parliaments do; but as Arthur Meighen wrote in 
1937, every now and then there are issues that affect a positive 
principle of the Government of Canada that ought not to be 
changed without a mandate expressly sought and obtained from 
the people. Meighen at that time was even writing in relation to 
the Senate, saying that if there was not a clear mandate from 
the people on an issue that involved a positive principle, then 
the Senate ought to hold it up until there was a direct vote from 
the people. We heard the echo of that in John Turner and the free 
trade issue in 1988. 

1 have found it very hard to understand why the policy and the 
political establishment of the country have so opposed for so long 
direct voting on major issues in the country. 1 understand about 
peace, order, and good government and that when you have a direct 
vote it may be a messy process, but this is something that is a part of 
the Canadian political tradition. 

1 have another book, which will be out in about two or 
three weeks, called Direct Democracy in Canada. It includes an 
analysis of al1 the major plebiscites and referendums we've had: 
the three at the national level, including a couple of chapters on 
our October 26 event and lessons to be leamed from that, but 
also a lot, over 60, that have taken place at the provincial and 
temtorial level and the thousands at the municipal level. This 
notion that you can't go to the people directly except every four 
or five years and then ask them to cast ballots to decide who is going 
to represent them is a timid approach to democracy. 

Eugene Forsey's name was invoked here-rest his soul. 
He came with me to my press conference on July 21, 1988, when 
1 introduced in the House of Commons the Canada referendum 
and plebiscite bill. He came with me across the stFet to the 

[Translation] 

ou un Michael Adams, ou toute autre personne qui lui 
interprète les faits et lui signale: «Monsieur le Premier 
ministre, voici ce que la population perçoit, pense et ressent», il 
peut se dire qu'il est inutile d'écouter la voie déformée du 
Caucus national qui tente d'exprimer de façon confuse ce que pense 
la population-et encore moins la Chambre des communes. Ce n'est 
pas efficace; un point c'est tout. 

On pense ici au poisson de Marshall McLuhan, qui nous 
disait que le poisson dans l'étang est le dernier à savoir ce qui 
se passe dans son étang. Quand on nage dans l'eau, on ne voit 
pas ce qui se passe autour de l'étang et va l'affecter. Tout ce 
que j'essaie de faire ici, c'est de placer cette institution, le Parlement, 
dans son contexte: il s'agit de son contexte historique canadien et du 
contexte contemporain de ses liens avec les autres centres du 
pouvoir. 

Ceci m'amène donc à tirer deux conclusions. Il s'agit tout d'abord - 
de la démocratie directe, que Jim MacGrath a mentionnée, et, d'autre 
part, de l'importance des partis politiques au Parlement qui vient 
contrecarrer les efforts de réforme. 

En ce qui concerne la démocratie directe, j'ai donné comme 
titre à l'un des chapitres de l'ouvrage que j'ai écrit en juin: Le 
mandat, le mandat-qui a le mandat? Il s'agit en fait d'une 
analyse du mythe constitutionnel dont relève l'exécution d'un 
mandat parlementaire. Pour 98 p. 100 du travail du Parlement, 
c'est un mythe commode; mais, comme Arthur Meighen l'a écrit 
en 1937, de temps à autre on rencontre une question qui affecte 
un principe positif du gouvernement du Canada qui ne devrait 
pas être modifié tant que l'on n'a pas demandé à la population, 
et obtenu d'elle, un mandat de le faire. Meighen, à cette 
époque, parlant du Sénat, disait même qu'en l'absence d'un 
mandat clair donné par la population sur une question 
impliquant un principe positif, le Sénat devrait mettre la question en 
suspens jusqu'à ce que les citoyens s'expriment directement lors 
d'un scrutin à ce sujet. Nous en avons entendu un écho dans les 
déclarations de John Turner au sujet du Libre-échange en 1988. 

J'ai beaucoup de difficulté à comprendre pourquoi les politiques 
et les dirigeants du pays se sont opposés si longtemps à des scrutins 
portant sur les principaux problèmes rencontrés au pays. Je com- 
prends le principe du maintien de la paix, de l'ordre et du bon 
gouvernement, et je réalise que la démocratie directe peut apporter 
une certaine confusion, mais c'est là quelque chose qui fait partie de 
la tradition politique canadienne. 

J'ai écrit un autre livre qui sera publié dans deux ou trois 
semaines et s'intitule Direct Democraty in Canada. On y trouve 
une analyse de tous nos principaux plebiscites et référendums. 
J'y parle des trois référendums que nous avons connus 
àl'échelle nationale, et j:ai consacré deux chapitres à celui du 26 
octobre et aux leçons que j'en ai tirées, mais je traite également 
de la soixantaine de scrutins qui ont eu lieu au niveau provincial 
et territorial, sans oublier les milliers organisés' au niveau 
municipal. L'idée que l'on ne peut se présenter à la population que 
tous les quatre ou cinq ans pour lui demander d'élire ceux qui vont la 
représenter n'est qu'une interprétation timorée de la démocratie. 

On a mentionné ici le nom d'Eugène Forsey-qu'il repose 
en paix. 11 m'avait accompagné quand j'ai donné une conférence 
de presse, le 21 juillet 1988, à l'occasion du dépôt à la Chambre 
des communes de mon projet de loi concernant la tenue de 
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National Press Theatre and spoke in favour of my bill. Just weeks 
before he died he wrote me a letter, which 1 have quoted in this new 
book, saying that he was so glad 1 had reintroduced this bill in 
Parliament-because 1 have kept it constantly before the House 
since 1988 

It does not involve an alternative to representative or 
parliamentary democracy; it involves a partnership between 
parliamentarians und the people. We are not talking about an 
eitherlor, a black or white alternative; we are talking about a 
mature demoaacy that is capable of blending a relationship 
between elected ~epresentatives and the people who elect them. 
It was, after all, Parliament that in June of this year passed the 
Canada Referendum Act. It was, aFter al], Parliament that 
adopted the wording of the question in September. It was, afîer 
all, parlianientarians who will now guide themselves by the 
results of that vole. That's a partnership. That's what a mature 
democracy, an exciting, vibrant democracy, can be al1 about. The 
timid approach is stepping back from that and saying, "No, only in 
Parliament", especially when Parliament is already so marginalized 
as not to have any relevant role in the process. 

This in fact is part of what is possible to rescue Parliament, 
if Parliament can still be rescued, because that direct vote on 
October 26 represented a chance to go beyond the special 
interest groups, beyond the lobbyists, beyond the pollsters, 
beyond al1 the people who normally encrust this place and 
determine the public agenda, and it allowed 18 million men and 
women of ithis country directly to give the government a reality 
check. It let the govemment have a reality check on where this 
thing was going. We crossed a major threshold in October, I'm 
encouraged by it, and there are seeds for hope in al1 of that. 

Mr. Peteir Dobell (Director, Parliamentary Centre for Foreign 
Afîairs and1 Eoreign Trade): 1 will observe your strictures about 
being short. 1 had intended to anyway, because I've discovered that 
survival amcong politicians when you are not one depends on not 
saying too niuch. . 

1 want to begin with a disclaimer. I wish to assure any 
Liberals, if any members of the media should be in this room, 
that 1 am not being groomed by David Smith or Eddie 
Goldenberg for political office and that 1 am not about to have a 
Liberal nomination dropped on me. Nor have 1 had any advice from 
either Chaviva Hosek or Gerry Yanover on what 1 might Say this 
morning. In otherwords, there will just be a few personal comments. 

In the thrlee statements that preceded mine there was a common 
thread of deapair. Remarkable! 

I've decided to limit my remarks to the role of cornmittees 
in the future, in part because I agree with Paul Thomas that 
committees represent the best hope for Parliament making a 
contribution to poUicy development. 1' find myself disagreeing 

[Traduction] 

référendums et de plebiscites au Canada. 11 a traversé la rue avec moi 
pour m'accompagner à l'Amphithéâtre national de la Presse où il a 
pris la parole en faveur de mon projet de loi. Quelques semaines 
seulement avant sa mort il m'a adressé une lettre, que j'ai citée dans 
l'ouvrage qui va parahre, me disant qu'il était très heureux de noter 
que j'avais à nouveau présenté ce projet de loi au Parlement, car je le 
soumets constamment à la Chambre depuis 1988. 

11 ne s'agit pas d'offrir une alternative à la démocratie 
parlementaire; il s'agit de créer un partenariat entre les 
parlementaires et la population. Il ne s'agit pas de dire que les 
choses sont noires ou blanches, et d'offrir un choix à prendre ou 
à laisser, nous parlons d'une démocratie mature, capable de 
combiner divers é1Cments dans les liens unissant les 
représentants élus et leurs électeurs. Après tout, c'est bien le 
Parlement qui, en juin 1992, a adopté une loi concernant les 
référendums. C'est aussi le Parlement qui a adopté en 
septembre le texte de la question qui serait posée. Et ce sont 
tout de même les parlementaires qui devront maintenant être 
guidés par les résultats du scnitin. C'est un partenariat, c'est la 
nature même d'une démocratie mature, captivante, vibrante. On est 
bien timoré quand on recule devant cela et qu'on se contente de dire: 
«non, c'est uniquement l'affaire du Parlement*, plus particulière- 
ment quand le Parlement est déjà tellement marginalisé qu'il ne joue 
plus aucun rôle pertinent dans le processus. 

C'est en fait un aspect de ce qui est possible pour sauver le 
Parlement, si cela peut encore se faire, parce que le scrutin 
direct du 26 octobre donnait l'occasion d'aller au-delà des 
groupes d'intérêts particuliers, au-delà des lobbyistes et des 
sondeurs, au-delà de tous ces gens qui s'accrochent 
normalement à cet endroit et déterminent les questions 
d'intérêt public. Ce scrutin permit à 18 millions d'hommes et de 
femmes dans notre pays de s'adresser directement au 
gouvernement pour le ramener à la réalité. Cela a aussi permis au 
gouvernement de faire le point et de voir l'orientation prise. En 
octobre, nous avons tous pris un tournant décisif; cela m'encourage 
un peu et j'y trouve des sources d'espoir. 

M. Peter Dobell (directeur, Cenhe pariementaire pour les 
Affaires étrangères et le Commerce extérieur): Je respecterai vos 
instructions sur la brièveté. C'est ce que j'avais de toute façon 
l'intention de faire, car j'ai découvert que pour survivre parmi les 
politiciens, quand on n'est pas l'un d'entre eux, il est essentiel de ne 
pas trop parler. 

Je commencerai par un désaveu. Je veux assurer tous les 
Libéraux, au cas où des représentants des médias se trouveraient 
dans la salle, que ni David Smith, ni Eddie Goldenberg ne me 
préparent à revendiquer une charge politique, et que je ne suis 
pas du tout disposé à me faire attribuer soudainement une candidatu- 
re libérale. D'autre pap, ni Chaviva Hosek, ni Gerry Yanover, ne 
m'ont suggéré ce que je pourrais dire ce matin. En d'autres termes, 
j'ai l'intention de ne présenter que quelques commentaires person- 
nels. 

J'ai noté que les trois exposés qui ont précédé le mien avaient une 
note de désespoir en commun. C'est vraiment remarquable! 

J'ai décidé de limiter mes remarques au rôle des comités à 
l'avenir. En partie, parce que je suis d'accord avec Paul Thomas 
pour reconnaitre que les comités offrent au Parlement le 
meilleur espoir d'apporter une contribution à l'élaboration des 
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with Ned Franks that the McGrath committee did not produce 
signifiant change in this area. After all, it was McGrath and Lefebvre 
who led to the decision that committees could meet throughout the 
year and could decide independently, at least among their own 
members, what they would wish to do. 

1 recognize that Bill Blaikie was right, in his intervention 
during the previous discussion, that not al1 of McGrath has been 
adopted, but this is one area in which 1 think most of it has- 
although, Bill, since you presented the target, I'm going to 
shoot one little bullet in your direction. You implied that it was 
the government's fault that replacements are determined by the 
whips. While it is true that the government party does that, my 
impression is that the opposition parties are more or less 
following the same pnnciples. 1 would go further and Say that 1 
know of a number of cases, particularly in the NDP, where 
members on committees have found themselves constrained by 
their own caucus €rom taking the position or supporting the 
position they had previously reached in the work of the committee. 
It's a larger problem. 

1 think it can be agreed that the hopes, by and large, that 
attended the acceptance of the recommendations for a larger 
role for committees have not been fully realized. They haven't 
shown as much independence as was expected; the members 
have not always exhibited the cornmitment to work on the 
committee that had been expected; the government has not paid 
as much attention to the recommendations as had been hoped. 
In fact, the reforms have not worked that well. There are a 
number of causes. Some are endemic, as had been suggested earlier, 
but 1 think one major mistake was the establishment of too many 
committees. 

1 remember that the McGrath committee was encouraged by 
the experience of the parliamentary task forces dunng the 
penod 1981-83, but 1 think in retrospect there was a failure to 
realize that the success of those task forces and the commitment 
that members of Parliament who were participating in them 
exhibited came from two factors. One, there were only five 
committees meeting at any one time, apart fiom the time that 
estimates were being examined. The dynamics changed when you 
had 20 standing committees, several legislative cornmittees and even 
€rom t h e  to time some special committees. 

My first point, then, is that if committees are to become 
more effective, if members are to commit more time and not 
just drop in, one of the things is to reduce the number of 
committees. 1 make this observation beanng in mind the 
comment made in the earlier session that we may end up with a 
minority Parliament. If that happens, every party will have temble 
problems being represented effectively on the number of committees 
we have. 

The second point I'd like to make is that perhaps some 
committees have suffered some loss of relevancy by going their 
own way. In making this comment, I'm not saying that 
committees should give up the degree of independence they 

[Translation] 

politiques. Par contre, je ne suis pas d'accord avec Ned Franks qui 
estime que le Comité McGrath n'a pas apporté de modifications 
importantes dans ce domaine. Après tout, ce sont MM. McGrath et 
Lefebvre qui ont pavé la voie à la décision de permettre aux comités 
de se réunir tout au long de l'année, et celle de leur donner le pouvoir 
de décider indépendamment, c'est-à-dire avec l'accord de leurs 
propres membres, quels seraient leurs travaux. 

Certes, Bill Blaikie avait raison de dire, quand il est 
intervenu dans la discussion antérieure, que la totalité des 
recommandations de McGrath n'a pas été adoptée, mais je crois 
que dans ce domaine la plupart des suggestions ont été 
retenues. Comme vous vous êtes offert comme cible, Bill, je vais 
me permettre de vous viser: vous avez laissé entendre que si les 
suppléants étaient choisis par les whips, c'était la faute du 
gouvernement. C'est exact que les gouvernementaux ont adopté 
cette pratique, mais j'ai l'impression que les partis d'opposition 
suivent plus ou moins les mêmes règles. J'irais même plus loin 
et je dirais que j'ai connaissance d'un certain nombre de cas, 
particulièrement dans le Nouveau Parti démocratique, où le 
caucus a contraint ses députés à répudier la position qui avait été prise 
à l'unanimité par le comité. Le problème est plus vaste ici. 

On peut s'entendre pour dire à mon avis que, de manière 
générale, les attentes nées des recommandations visant 
l'élargissement du rôle des comités n'ont pas été comblées. Les 
comités ne se sont pas montrés aussi autonomes qu'on 
l'espérait; contrairement aux attentes, les députés ne se sont pas 
toujours montrés solidaires des travaux de leurs comités; le 
gouvernement n'a pas accordé aux recommandations des comités 
toute l'attention qu'elles méritaient, contrairement aux espoirs 
que I'on nourrissait. En fait, la réforme n'a pas donné les résultats 
voulus. Un certain nombre de raisons expliquent cela. Certaines sont 
de nature endémique, comme on l'a dit plus tôt, mais je crois que la 
principale erreur a été la création d'un trop grand nombre de comités. 

Je me souviens que le Comité McGrath avait été encouragé 
par l'expérience des groupes de travail parlementaires de 1981 à 
1983, mais je crois en rétrospective que I'on n'a pas su 
comprendre que le succès de ces groupes de travail et le 
dévouement des députés qui y participaient étaient attribuables 
à deux facteurs. Le premier, c'était qu'il n'y avait jamais plus de 
cinq comités qui siégeaient au même moment, exception faite du 
moment où I'on examinait le budget des dépenses. La 
dynamique a changé avec la création de 20 comités permanents, 
plusieurs comités législatib et même, de temps à autre, des comités 
spéciaux. 

C'est pourquoi j'estime en premier lieu, si nous voulons 
que les comités soient plus efficaces, si nous voulons que les 
députés leur consacrent davantage de temps plutôt que de 
simplement faire acte de présence, que l'une des choses à faire 
est de réduire le nombre de comités. Je fais cette proposition en 
gardant à l'esprit la remarque qui a été faite au cours de la séance 
antérieure, à savoir que nous poumons nous retrouver avec un 
Parlement minoritaire. Le Eas échéant, tous les partis auront 
beaucoup de mal à être bien représentés à tous les comités que nous 
avons. 

Je tiens egalement à dire qu'il y a peut-être des comités 
dont la pertinence se trouve diminuée du fait qu'ils ont affirmé 
leur indépendance. Ce qui ne revient pas à dire que les comités 
devraient renoncer à l'autonomie qu'ils ont conquise, mais je 
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[Texte] 

have achieved, but 1 think perhaps committees might spend 
more time discussing what would be useful for them to work on. 
One of the factois that might be taken into account is on what 
matters the govemment of the day is looking for advice. 1 think 
one of the reasons special ammittees sometimes perform more 
effectively is that the members of that committee from al1 
parties recognize that the govemment is going to pay assured 
attention, e:ven if it does not like the advice it receives from that 
committee. 1 think it is possible to find more common ground 
than has been tione. If this were to happen, 1 think the 
committees woulcl remain the only real opportunity for direct 
public input. One of the recent innovations, which 1 hope will be 
continued vvith, is the referral after first reading, beause that signifies 
agreement that the: committee not only can look at detail but can 
modify the pnnciple of the bill. 

As a last point, 1 want to corne back to the possibility of a 
minority govemment. Apart from a very brief expriment, which 
really taught us riothing about how Parliament would perform 
with the pciwers that committees now have in 1979, it's been 20 
years since we've had a minority govemment. We've had no 
experience with how committees will work under the new powers 
they have. 1 think some of the earlier panellists were nght in saying 
that this coiild produce dramatic changes. 

1 did some work for the Lambert commission on estimates. 
One of the things that struck me was that in the 1973 minonty 
Parliament--and that was the only year in that Parliament in 
which there was real opportunity to look at estimates- 
committees begari to propose signifiant modifications in 
expenditure, signifiant reductions in expenditure. The fact that 
committees disregard the estimates-and it is signifiant that 
in the last year a total of 20 meetings were held on estimates; in 
other word:;, one per committee-is really a recognition of the 
fact, which Bob Marleau rewgnized earlier, that the process is 
useless becîuse the majonty will ensure that the estimates are 
approved even if a number of members don't agree. That will 
change if there is a minority parliament. It seems to me that the 
Parliament we know could perform very differently, not necessanly 
in ways that would be better or worse, if we end up with a minonty 
parliament. 

The Chairman (Dr. Maiiory): Thank you, Mr. Dobell. 
We have .a bit of t h e ,  so 1 hope we get some questions. 

QUESTIONS ANI) COMMENTS 
Mr. Leslie Seidle (institute for  Research on Pubiic Policy): 

1 was glad IMr. Bo:yer and Mr. Thomas earlier put Parliament in 
a broader context and talked about its environment. 1 think that 
is one of the thxngs that needs a great deal of attention. 
Looking at the inside is very valid, and there is work going on, and 
probably there should be work, as people suggested earlier, but one 
of the things within the concept of the environment of Parliament 
that 1 think needs a great deal of attention is our changing concept of 
lepresentation in Canada. 

[Traduction] 

crois que certains comités auraient intérêt à consacrer davantage 
de temps à discuter des travaux qui pourraient être utiles. L'on 
pourrait se pencher entre autres choses sur !es affaires où le 
gouvernement du jour a besoin de conseils. A mon avis, si les 
comités spéciaux donnent parfois plus de résultats, c'est entre 
autres parce que les membres du comité de tous les partis ont 
l'assurance que le gouvernement leur accordera l'attention 
voulue, même si les conseils qu'il reçoit de ce comité ne lui 
plaisent pas. 11 est possible à mon avis d'élargir le terrain 
d'entente. Si cela devrait être, je crois que les comités 
demeureraient la seule vraie tribune où pourrait s'exprimer la 
participation publique directe. J'espère que nous allons 
conserver l'une des récentes innovations, soit le renvoi après la 
première lecture, parce que cela signifie qu'il est admis que le comité 
peut non seulement examiner le projet de loi en détail mais peut aussi 
en modifier le principe. 

En guise de dernière remarque, j'aimerais reparler de la 
possibilité d'un gouvernement minoritaire. Exception faite de la 
très brève expérience de 1979, qui ne nous a vraiment nen 
appris sur le fonctionnement du Parlement avec les pouvoirs 
dont disposent maintenant les comités. le Canada n'a pas connu de 

minoritaire depuis 20  ans. Nous nli&ons pas la 
moindre idée de la manière dont fonctionneraient les comités avecles 
nouveaux pouvoirs dont ils disposent. Je crois que certains des 
premiers panélistes ont eu raison de dire que cela pourrait donner lieu 
à des changements impressionnants. 

J'ai fait des recherches sur les budgets des dépenses pour le 
compte de la Commission Lambert. L'une des choses qui m'a 
Frappé, c'est qu'à l'époque du Parlement minoritaire de 1973- 
et c'est la seule année de ce Parlement où l'on a vraiment eu 
l'occasion d'examiner le budget des dépenses-, les comités se 
sont mis à proposer des modifications importantes aux dbpenses, 
des réductions importantes aux dépenses. Le fait que les comités 
ne tiennent aucun compte du budget des dépenses-et je trouve 
révélateur que I'annbe dernière, 20 séances au total aient eu 
pour objet l'examen du Budget des dépenses; autrement dit, une 
par comitb-ce fait confirme la réalité, admise plus tôt par Bob 
Marleau, que le processus est inutile parce que la majorité 
s'assurera que le budget des dépenses sera approuvé même si un 
certain nombre de députés ne sont pas d'accord. Cela changera si 
nous avons un Parlement minoritaire. A mon avis, le Parlement que 
nous connaissons se conduirait d'une façon très différente, et pas 
nécessairement d'une façon qui serait meilleure ou pire, si nous nous 
retrouvions avec un Parlement minoritaire. 

Le pksident (M. MaUory): Merci, monsieur Dobell. 
I1 nous reste un peu de temps, j'espère donc qu'il y a d'autres 

questions. 

QUESTIONS E T  OBSERVATIONS 
M. Lesiie Seidle (Insiitut de  nxherrhes poiitiques): Je suis 

heureux que M. Boyer et M. Thomas avant lui aient situé le 
Parlement dans un contexte plus large et aient parlé du milieu 
dans lequel il évolue. Je crois que c'est un sujet qui mérite 
beaucoup d'attention. Je crois qu'un regard sur l'intérieur du 
Parlement est tout à fait justifié, et des travaux se poursuivent en ce 
sensà juste titre comme d'autres l'ont dit plus tôt, mais il y a un aspect 
du contexte dans lequel le Parlement évolue qui à mon avis mérite 
vraiment d'être approfondi, c'est I'évolution du concept de représen- 
tation au Canada. 
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The traditional theory is that an MP represents al1 the 
people in the constituency, including, in most people's theory, 
the people who didn't even vote for that person. We're seeing 
in many wmers of public life an increasing attraction towards 
what 1 suppose one could cal1 direct representation. People who 
have a particular characteristic, a particular interest, a particular 
background, wish to be represented by people who are like 
them, whether it be their gender, their colour, their language or 
whatever. This, of course, runs up against the concept of 
indirect representation. We're seeing an attraction towards this 
in many places, such as the prominence of interest groups and 
the use of the courts to make some very major public policy 
decisions, particularly tied to the charter. 1 think part of it 
explains the attraction of the idea of a constituent assembly. The 
idea of a constituent assembly is that it should be sufficiently 
representative of society. Of course people get into great 
debates about how you determine what the criteria are, and of course 
these are highly contentious. 

We saw in January and February, in a sense, a kind of mini 
constituent assembly, or at least one version thereof. Sometimes 
a wnstituent assembly has no elected politicians; sometimes it 
has some. In those weekend constitutional conferences there 
was, of course, a fairly large representation €rom Parliament 
through the committee, and also from provincial and temtorial 
governments. Many people watched those and came out, 1 think, 
with a fairly positive view. 1 would not necessanly propose them 
for al1 policies, and 1 wouldn't necessanly Say that they actually 
are a wnstituent assembly, but it leads us to the whole question 
of how representative the House of Commons is. If our 
concepts of representation are changing and people wish to be 
represented more by people who are like them, then obviously to the 
degree the House of Commons is seen not to be like society, oraway 
€rom what the composition of society is, there's a good chance that its 
credibility is going to be lessened, or certainly not move ahead. 

The question of credibility has come up over and over again 
this moming. There has been work done about how Parliament 
might be made more representative. Some people suggest that 
it's the responsibility of the parties, that they should get their 
act together and nominate a better complexion of candidates or 
at least a more representative complexion of candidates. Some 
people suggest, and this wouldn't be mutually exclusive, that 
proportional representation is a route. This, of course, depends 
upon the parties' being attentive enough to putting together 
representative groups of candidates for their lists or whatever form of 
ballot might be used. 

Just before 1 ramble on any further, 1'11 invite particularly Mr. 
Boyer to respond to this, but I think the whole question of 
representation and Parliament's representativeness is one that 
deserves a good deal of attention. 

Mr. Boyer: It's an excellent comment, Leslie. 

[Translation] 

Selon la théorie traditionnelle, le député fédéral est censé 
représenter tous ses électeurs, y compris, dans l'esprit de la 
plupart des gens, ceux qui n'ont pas voté pour lui. On voit dans 
plusieurs secteurs de la vie publique une attraction croissante 
pour ce que I'on pourrait appeler, j'imagine, la représentation 
directe. Les gens qui ont une caractéristique particulière, un 
intérêt particulier, des antécédents particuliers, veulent être 
représentés par des gens qui leur ressemblent, que ce soit sur le 
plan du sexe, de la couleur, de la langue ou de quoi que ce soit 
d'autre. Cela va bien sûr à l'encontre du concept de 
représentation indirecte. On voit cette idée gagner beaucoup de 
terrain dans plusieurs secteurs, comme en témoignent 
l'importance croissante des groupes d'intérêt et le recours aux 
tribunaux pour obtenir des décisions d'intérêt public très 
importantes, particulièrement en ce qui a trait à la Charte. Je 
crois que cela explique en partie l'attrait que suscite l'idée d'une 
assemblée constituante. L'assemblée constituante a pour principe 
d'être suffisamment représentative de la société. Bien sûr, la 
détermination des critères de représentativité suscite d'importantes 
controverses, et ces critères sont âprement débattus. 

On a vu en janvier et en février, dans un sens, une sorte de 
mini assemblée constituante, ou du moins une version de celle- 
ci. Une assemblée constituante ne compte parfois aucun 
politicien élu; parfois oui. A ces conférences constitutionnelles 
de fin de semaine, le Parlement était bien sûr assez bien 
représenté par son comité, et c'était aussi le cas des 
gouvernements provinciaux et temtoriaux. Beaucoup de 
personnes ont observé cela et en ont tiré, je crois, une opinion 
assez positive. Je ne proposerais pas nécessairement ce 
mécanisme pour toutes les politiques, et je ne dirais pas 
nécessairement non plus qu'il s'agissait là d'une vraie assemblée 
constituante, mais cela nous mène à la question de la 
représentativité de la Chambre des communes. Si notre idée de la 
représentation évolue et que les gens désirent être représentés 
davantage par des personnes qui leur ressemblent, et si I'on estime 
évidemment que la Chambre des communes ne ressemble pas à la 
société ou qu'elle s'éloigne de la composition de la société, sa 
crédibilité risque alors de s'amoindrir ou à tout le moins de piétiner. 

La question de la crédibilité a été soulevée à maintes 
reprises ce matin. On a fait des recherches sur la façon de 
rendre le Parlement plus représentatif. Certains ont dit que 
c'est une responsabilité qui incombe aux partis, qu'ils devraient 
se reprendre en main et proposer une gamme plus variée de 
candidats ou à tout le moins une gamme plus représentative de 
candidats. Certains ont dit, et ces suggestions ne s'excluent pas 
mutuellement, que la représentation proportionnelle est une 
possibilité. Cela dépendra bien sQr du soin que mettront les partis à 
mettre de l'avant des listes de candidats représentatives, quelle que 
soit la forme que prendra le scrutin. 

Avant de m'égarer dans cette voie, j'invite particulitrement M. 
Boyer à répondre à cela, mais je crois que toute la question de la 
représentation et de la représentativité parlementaires mérite beau- 
coup d'attention. 

M. Boyer: Excellente observation, Leslie. 
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[Texte] 

The extreme end of this is now being tested in British Columbia, 
where in October 1991 there was a referendum that put as a ballot 
question whether ithe people in B.C. wanted to have the nght of 
recall. There has now been constituted a cornmittee of the B.C. 
legislature that's looking at both recall and initiative. These issues 
previously existed in Alberta in 1937, when the recall statute briefly 
had a Me there. 

How do you decide when an MP ceases to reflect the views and 
represent thce views and opinions oi, in my case, the 111,000 people 
living in Etobicoke-Lakeshore, and can you indeed any longer 
find a comnion perspective among those people? That's the extreme 
end ofwhere it is. 

1 would iigree with Jim McGrath when he says that the House of 
Commons is our permanent constituent assembly. 1 think, in fact, 
there are two constituent assemblies in the country, the House of 
Commons and the population at large-the representatives and the 
people-and that al1 the intermediaries are exactly who you are 
talking aboiit-the ones who seek to speak directly on behalf of 
those group. 

1 think toda:y the House of Commons is quite 
representative. It represents al1 the regions; it represents urban 
and rural; it represents men and women; there are people of 
different religious backgrounds, different racial backgrounds; 
there are peolple who were born outside of Canada, people who were 
native born. It would be impossible to conceive of how you could 
elect another "constituent assembly" that in fact would be more 
representative than the 295 people currently in the House of 
Commons. 

That bei~ig said, clearly the players don? agree that it's a 
perfect minor of the country, or else why would al1 three 
national po1,itical parties have set up funds to raise money to get 
more women candidates to run and to be in Parliament? AI1 
three parties have done that. Why else would six 
parliamentarians have issued a report in the early summer of 
1991-WilIie Littlechild, Ethel Blondin and so forth- 
urging that there be special constituencies or special methods 
for having aboriginal Canadians represented in the House. There is 
clearly some sense that it is not as yet an accurate mirror of the 
country. 

My point is a simple one, and 1'11 conclude with it. It's not 
to go to proportional representation-at least not in the first 
instance, betaus'e that is to shiFt to a very different system- 
when there are much more obvious things that can be done first 
to allow those of lis who are now in Parliament to accurately 
and honestly speak there and reflect and represent the people 
who sent u:; there;. in other words, to break away h m  the 
"partyism" in Parliament. 1 abstained from the govemment 
financial bill Monday night in the House. When 1 didn't vote for it, 
that producecl the usual predictable cries of glee and so on from the 
opposition benches. 

In .ne, when five New Democrats decided to vote for the 
referendum legislation when the rest were voting against it, not 
only were they disciplined by their party leader, but in the media 
this was seeri as some kind of fracture within the party line of 

[Traduction] 

La forme extrême de cette idée est actuellement éprouvée en 
Colombie-Britannique où, en octobre 1991, un référendum deman- 
dait aux gens de la Colombie-Britannique s'ils voulaient avoir le 
droit de destituer leur représentant. Le Parlement de la Colombie- 
Britannique a créé un comité qui examine le mécanisme de 
destitution et les initiatives de ce genre. Ces questions se sont déjà 
posées en Alberta, en 1937, où une loi sur la destitution parlementai- 
re a connu une brève existence. 

Comment décide-t-on qu'un député fédéral cesse de refléter et de 
représenter les vues et les opinions des, dans mon cas, 111 000 
personnes qui vivent dans la circonscription d'Etobicoke-Lakes- 
hore, et peut-on même aujourd'hui prêter une perspective commune 
à toutes ces personnes? Nous sommes parvenus ici à l'extrémité de la 
question. 

Je suis d'accord avec Jim McGrath lorsqu'il dit que la Chambre 
des communes est notre assemblée constituante permanente. Je crois, 
en fait, qu'il y a deux assemblées constituantes dans le pays, à savoir 
la chambre des communes et la population-les rep&entants et le 
peuple-et que tous les intermédiaires sont exactement ceux dont - - 
vous parlez-œnx qui cherchent à parler directement au nom de ces 
groupes. 

Je crois que la Chambre des communes d'aujourd'hui est 
très représentative. Elle représente toutes les régions; elle 
représente les secteurs urbains et ruraux; elle représente les 
hommes et les femmes; on y trouve des personnes de 
confessions différentes, d'origines raciales différentes; on y trouve 
des personnes nées à l'étranger, d'autres nées au Canada. 11 est 
imwssible de concevoir comment l'on w u m i t  élire une autre 
assemblée constituante* qui serait en fait plus représentative que les 
295 personnes qui siègent actuellement à la Chambre des communes. 

Cela dit, nos responsables ne croient évidemment pas que le 
Parlement soit un miroir parfait du pays, autrement, les trois 
partis nationaux ne se donneraient pas la peine de créer des 
fonds spéciaux pour encourager davantage de femmes à se 
présenter aux élections fédérales. Les trois partis l'ont fait. 
Autrement, on n'aurait pas vu six parlementaires publier un 
rapport au début de l'été 1991-Willie Littlechild, Ethel 
Blondin et d'autres-où l'on réclamait la création de comtés 
spéciaux ou de mécanismes spéciaux favorisant la représentation des 
autochtones à la Chambre des communes. De toute &idence, 
certains croient que le Parlement n'est pas encore le miroir fidèle du 
Pays. 

Ma position est simple, et je conclurai avec cela. Je ne suis 
pas en faveur de la représentation proportionnelle-du moins 
pour la Chambre basse, parce que ce serait passer à un systtme 
très différent-alors qu'il y a d& choses beaucoup plus évidentes 
qui peuvent être faites tout de suite pour permettre à ceux 
d'entre nous qui sont aujourd'hui au Parlement de s'exprimer 
avec intégrité et de représenter les vues des personnes qui nous 
ont mandatés. Autrement dit, pour nous permettre de briser 
«l'esprit de parti* au Parlement. Lundi soir, en Chambre, je me suis 
abstenu de voter sur une mesure financière du gouvernement. Mon 
abstention a suscité les cris de joie habituels et prévisibles des bancs 
de l'opposition. 

En juin, lorsque cinq Néo-démocrates ont décidé de voter 
pour la loi référendaire alors que tous les autres votaient 
contre, non seulement ont-ils été sanctionnés par le chef de leur 
parti, mais les médias ont également vu dans ce geste une sorte 
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the NDP. We've had this serious problem of partyism in 
Parliament that prevents those of us who are there from being 
far more eloquent about what the people would want to Say 
compared to when my father was a member of the Ontario 
legislature. Leslie Frosst xxx would tell them all, go into the 
House and Say what the people back in your riding would want 
you as their representative to be saying here. They didn't have 
television. They al1 had to sit in the House and they'd listen. 
Over the course of the session they got a pretty good idea of what was 
going on around Ontario, because it was being clearly and 
forthrightly expressed. 

The Chairman (Dr. Mallory): Are there any morequestions. Mr. 
Blaikie wants to take on Dr. Seidle. Do you? 

Mr. Blaikie: There are two things. One, 1 wanted to Say that 1 
personally see, even though 1 did not exactly have a positive 
experience at the one referend.um that I've been through so far, that 
the referendum could be used in some combination of ways to bring 
relevancy back to Parliament and the political process, etc. 

1 apologize for not yet having read your book. The thnist of 
the McGrath reforms was that al1 parties were involved in this 
overemphasis of party discipline in our political process. 1 think 
that applies equally to al1 the parties, but the fact is that it was 
the government that implemented the system. It may be that 
the whips from al1 parties wanted the government to do that. 
There may have been some collusion there, and 1 think there 
was, but that's not the only thing that has brought down the 
committees. The fact is that when committees did look at something 
independently and they made a unanimous recommendation, they 
were ignored. You only do this for so long before you catch on, you 
know, and people don't bother to do it. 

The Standing Committee on Transport unanimously asked 
the government of the day not to go ahead with the VIA cuts in 
1989. When the Standing Cornmittee on Transport unanimously 
asks the govemment not to do that, and the government simply 
tells them to go to hell, well, that's the end. That's the end for 
committees. What is the point? The Standing Committee on 
Consumer and Corporate AfFairs unanimously said something 
on food irradiation. . . There are a couple of other examples. You 
have this reform; you enable committees to do things; they do their 
work; they make the unanimous recommendations, and they might 
as well have jumped off the Peace Tower. After a while, people say, 
this is not worth doing. 

Mr. Boyer: That's exactly the point. When Parliament is so 
marginalized. . . What we could do is al1 take our shovels and go out 
on the front lawns here in the morning and dig trenches, then take a 
lunch break, a nice long lunch break in the Parliamentary Restaurant, 
and then go back in the afternoon and fiIl in the trenches. 

Mr. Blaikie: We would have something to show for it. 

Mr. Boyer: Exactly. We'd have more to show for it, but the 
problem with that is that it's too obvious. And your comment 
was quite nght when you said you don't want to tell your 
constituents, look, 1 can hardly do anything about anything 

[Translation] 

de rupture dans la ligne de parti des Néo-démocrates. L'esprit 
de parti est un problème grave au Parlement dans la mesure où 
ceux d'entre nous qui y sommes ne peuvent faire valoir les vues 
de leurs électeurs, comparativement à l'époque où mon père 
siégait au Parlement ontarien. Leslie Frosst disait à ses députés: 
Allez au Parlement et dites ce que les gens de votre comté 
veulent vous entendre dire. La télévision n'existait pas à 
l'époque. Les députés devaient rester assis à leur place et 
écouter. A la fin de la session, les députés avaient une très bonne idée 
de ce qui se passait en Ontario parce que les idées étaient exprimées 
avec clarté et franchise. 

Le président (M. Mailory): Y a-t-il d'autres questions? M. 
Blaikie veut répondre à M. Seidle. N'est-ce pas? 

M. Blaikie: Deux choses. La première, je tiens à dire qu'à mon 
avis, même si le seul référendum que j'ai vécu n'a pas été exactement 
une expérience positive, le référendum devrait être utilisé de concert 
avec d'autres moyens pour rétablir l'utilité du Parlement et du 
processus politique, etc. 

Je vous présente mes excuses pour n'avoir point encore lu 
votre livre. Les réformes de M. McGrath partaient de l'idée que 
tous les partis donnent une importance abusive à la discipline de 
parti dans notre contexte politique. Je crois que cela s'applique 
également à tous les partis, mais il reste que c'est le 
gouvemement qui a créé le système. Peut-être les whips de tous 
les partis ont-ils voulu que le gouvemement le fasse. Il y a 
peut-être eu collusion à ce niveau, je crois que ce fut le cas, 
mais ce n'est pas la seule chose qui ait entraîné la chute des comités. 
En réalité, le comité qui étudiait quelque chose avec un esprit 
indépendant pour ensuite faire une recommandation quelconque à 
I'unanimité était tout simplement ignoré. Un tel état de choses ne 
peut durer qu'un certain temps avant que les gens s'en aperçoivent et 
laissent tout tomber. 

Le Comité permanent des transports a demandé, à 
l'unanimité, au gouvernement du jour de ne pas sabrer dans 
VIA en 1989. Quand le Comité permanent des transports 
demande au gouvernement de ne pas faire quelque chose et que 
le gouvernement lui dit d'aller se faire cuire un oeuf, eh bien, 
c'est la fin de tout. C'est le glas pour les comités. A quoi sert 
de s'escrimer en vain? Le Comité permanent de la 
consommation et des corporations a rédigé un rapport unanime 
à propos de l'irradiation de la noumture. . . il y a d'autres exemples 
aussi qui me viennent à l'esprit. On entreprend donc la réforme; on 
permet aux comités de faire certaines choses; ils font leur travail; ils 
présentent des recommandations adoptées à l'unanimité pour wnsta- 
ter qu'on leur aurait accordé plus d'attention s'ils s'étaient lancés 
dans le vide du haut de la Tour de la paix. Après un c e h i n  temps, les 
gens se disent que ce n'est plus la peine. 

M. Boyer: Précisément. Quand le Parlement en est réduit à un rôle 
aussi marginal.. .équipbns-nous de pelles, allons creuser des tran- 
chées dans la pelouse devant l'édifice du Centre, tapons-nous un 
long gueuleton au restaurant du Parlement et retournons remplir les 
tranchées en après-midi. 

M. Blaikie: Nous aurions au moins des résultats visibles pour nos 
efforts. 

M. Boyer: Précisément. On aurait des résultats visibles, 
mais le hic, c'est que c'est un peu trop évident. Et vous aviez 
tout à fait raison de dire qu'on ne veut pas dire à nos 
commettants, je n'y puis rien de toute fapn.  Cependant, c'est 
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[Texte] 

anyway. ]But thal: is very much the reality, and if there is fear and 
anger and fmstrai:ion and annoyance on the part of the public aboui 
the way Parliament and politics of govemments are working is this 
country, i l  is indeizd felt Far more acutely by MPs. Theproblem is that 
we have to internalize al1 of that. 

Mr. Blaikie: But the problem, Patrick, is that we are helped 
not to feel it. What has coincided with al1 this is an increase in 
Our budgets, not necessarily Our staff because we have the same 
amount O P  staff iis when 1 came here in 1979, for instance, but 
there is a kind of parliamentary busyness that is supposed to distract 
us from thie fact that we don't count. If airports mean anything, we 
count. We're back and Forth. We're flying everywhere, six ways 
from Sundlay. This is a form of surrogacy. This is surrogate holding. 
We have to do soinething between elections. 

I'm only being; partly facetious. There is a kind of busyness to 
parlizaentary life that keeps people from reflecting for too long on 
what they actually should be doing or the kind of power they actually 
should have. Theri the only sort of bomb, as you know, is publicity, 
so pub1icit:y beconies a substitute for powerwhen you have no power 
left. You have appearances. It's the victory of appearances. 

Dr. Mallory: This is a wonderful session and obviously could go 
on for another hour, and 1 dearly wish it could, but 1 suspect that 
we're crowding too much on that sacred principle of Parliament that 
you have to do things according to a timetable. 

Mr. Blaikie: We can do anything by unanimous consent. We can 
even cal1 today yesterday. 

The Chairmari (Dr. Mallory): That's been done, actually, in 
these precincts. 

Mr. Blaikie: Yes, 1 know. 

CONCLUSION 
Dr. Mallory: In 1867 Walter Bagehot wrote The English 

Constitution, and most people of my generation read it. 1 
suspect not many people of this generation have read it. But 
what he argued essentially was that the monarchy and, by his 
t h e ,  he t.hought, the House of Lords had become what he 
called the dignified part of the constitution-that is, they 
simply rubber-stamped, ratified whatever had been done in the 
Commons--and that the Commons was the efficient part, 
where the real decisions were made. This represented to him 
the reality of the 19th century, that the country wasn't mn by 
the Queen and than the House of Lords but mn by the House 
of Commons. A century later, Dick Crossman, xxx who had 
been a cabinet minister, among other things, argued that by now, a 
century aFter Bagehot, you could Say that the House of Commons 
had become a dignnfied part of the constitution. 

This is an underlying, nagging fear that has come up in these 
sessions, that maybe the House of Commons in Canada has bewme 
part of the dignified part of the Constitution. Clearly we wouldn't be 
here .if we thought this is something that's preventable, but luckily 
history is not tilled with inevitabilities, as they have discovered in the 
Soviet Union, as it once was. 

[Traduction] 

bien là la vérité et si le public ressent peur, colère, frustration et 
contrariété à cause du fonctionnement de notre Parlement et des 
politiques de nos gouvernements, il faut dire que chez les députés ces 
mêmes sentiments sont exacerbés. Notre problème, c'est qu'il nous 
faut garder ces sentiments en notre for intérieur. 

M. Blaikie: Mais il y a un problème, Patrick: on nous aide 
à nous insensibiliser. De pair avec cette situation, il y a eu 
augmentation de nos budgets, pas nécessairement de notre 
personnel parce que nous avons le même nombre de personnes 
à notre service que lorsque je suis amvé ici en 1979, par exemple, 
mais il y a tout ce bourdonnement de ruche parlementaire qui doit 
nous faire oublier que nous ne comptons pas. Si les aéroports y sont 
pour quelque chose, nous comptons certainement. Nous allons et 
nous venons. Il y a toujours un train ou un avion pour quelque part, 
même si cela n'aboutit à rien. C'est une sorte de succédané. Nous 
sommes des ectoplasmes. Il faut bien faire quelque chose entre deux 
élections. 

Et je plaisante à peine. L'espèce d'agitation constante de la vie 
parlementaire empêche les gens de réfléchir trop longtemps à ce 
qu'ils devraient faire en réalité, ou au genre de pouvoirs qu'ils 
devraient détenir aussi, en réalité. Comme vous le savez, la seule 
bombe qui reste dans l'arsenal c'est la publicité et la publicité devient 
donc un substitut pour ce pouvoir qu'on n'a plus. Ii reste les 
apparences. C'est la victoire des apparences. 

M. Mallory: La réunion est fort intéressante et on pourrait la 
prolonger pendant au moins une autre heure encore et j'aimerais bien 
le faire, mais je soupçonne que nous pjétinons un peu ce principe 
sacro-saint du Parlement, l'horaire à respecter. 

M. Blaikie: Nous pouvons tout faire par consentement unanime. 
Nous pouvons même décider qu'aujourd'hui, c'est hier. 

Le pdsident (M. Mailory): A vrai dire, cela s'est déjà fait dans 
cette auguste enceinte. 

M. Blaikie: Oui, je sais. 

M. Maiiory: En 1867, Walter Bagehot a écrit The English 
Constitution et la plupart des gens de ma génération ont lu son 
oeuvre. Je souppnne qu'il n'en est pas de même pour la 
génération actuelle. Il y disait essentiellement que la monarchie 
et, à son époque, du moins le croyait-il, la Chambre des Lords 
étaient devenues ce qu'il appelait l'élément hiératique de la 
Constitution-c'est-à-dire qu'elles ne faisaient qu'avaliser ou 
ratifier ce qui s'était fait en Chambre des commune-et que la 
Chambre des communes était la partie agissante de l'équation, 
là où se prenaient les véritables décisions. Pour lui, c'était là la 
a i t é  du XIXe siècle, c'est-à-dire que le pays n'était plus régi 
par la Reine et ensuite par la Chambre des Lords, mais par la 
Chambre des communes. Un siMe plus tard, Dick Crossman, qui 
avait Cté ministre du conseil, entre autres choses, prétendait qu'un 
siècle après Bagehot on pouvait dire que la Chambre des communes 
était devenue à son tour un élément hiératique de la Constitution. 

Voilà donc une peur viscérale qui émerge de nos séances, 
c'est-à-dire que peut-être la Chambre des communes du Canada 
est-elle devenue, à son tour, volet hiératique de la Constitution. De 
toute évidence, nous ne serions pas ici si nous pensions que c'est 
inévitable, mais heureusement l'histoire ne se déroule pas de façon 
aussi inexorable que par le passé, comme les gens l'ont découvert en 
Union soviétique. 
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[Text] [Translation] 

1 think this whole session has been one of our more interesting Je crois que la présente session a été l'une de nos plus 
sessions. 1 would thank al1 our panellists, who with their eminently intéressantes. J'aimerais remercier tous les intervenants qui, grâce à 
sensible and moving contributions have provided a good deal of leurs interventions éminemment sensées et émouvantes nous ont 
food for thought to us al]. donné à tous matière à penser. 
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